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En 2016, la Direction des Ressources humaines a d®ploy® son nouveau syst¯me dõinformation 

RH d®nomm® RENOIRH issue de la fusion des deux anciens SIRH sur lõensemble de ses 

r®seaux (directions dõadministration centrale, DI(R)ECCTE, D(R)(D)JSCS, ARS mais aussi 

CREPS et écoles de sports), chevalet commun sur lequel repose la gestion administrative des 

agents des ministères sociaux, au fur et à mesure complétée par une palette de nouveaux 

modules exp®riment®s dans un r®seau avant dõ°tre ouverts ¨ tous, comme  le système 

dõinformation d®cisionnel SESAME.  

La diversité et la richesse des métiers exercés au sein des ministères sociaux sont depuis lors 

fidèlement décrites, au plus près de la réalité du terrain, dans un seul et unique répertoire des 

emplois-types ou métiers des ministères sociaux, mettant ainsi en valeur les compétences solides 

et concrètes de nos agents.  

De nouveaux outils comme le RIFSEEP sont apparus dans le paysage en 2016, nous 

permettant désormais de dessiner une politique indemnitaire harmonisée.  De même, la mise en 

ïuvre de lõaccord PPCR a  permis de faire b®n®ficier la plupart des corps des minist¯res sociaux,  

dõ®volutions statutaires et en termes de r®mun®ration significatives. 

Tout naturellement, la DRH a accompagné tous ces changements dans le cadre dõun dialogue 

social particuli¯rement dense et en pla­ant la qualit® de vie au travail au cïur de son action.  

Le présent bilan social 2016 dresse ainsi le tableau des 30 000 femmes et hommes qui 
participent ¨ lõactivit® des minist¯res sociaux.    
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Remarques liminaires 

 

1. Périmètre du bilan social 2016 
 

Le bilan social présente les principales données concernant la gestion des ressources humaines des 
ministères sociaux en charge des affaires sociales Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Τ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ Τ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Τ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŘŜ 
la jeunesse et des sports. 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм6.  
 
Son périmètre recouvre deux programmes budgétaires : 

¶ le programme 124 « conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la 
jeunesse et de la vie associative η ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ό8 
DRDJSCS, 5 DRJSCS et 5 DJSCS1, la DRIHL2, 42 DDCS3 et 46 DDCSPP4, 3 DTJS5 en Nouvelle 
Calédonie, en Polynésie française et à Wallis et Futuna), ainsi que les agents appartenant à la 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 17 agences régionales de santé (ARS) ; 

¶ les élèves staƎƛŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό9I9{tύ Řƻƴǘ ƭŀ 
rémunération est prise en charge par le programme 124 ; 

¶ le programme 155 « ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ » 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 13 DIRECCTE6 en 
métropole et les 5 DIECCTE7 en outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte et La 
Réunion), la DCSTEP8 de Saint-Pierre-et-Miquelon et le SITAS9 de Wallis et Futuna. 

 
En conséquence, ne relèvent pas du périmètre du bilan social, car hors du programme 124 et du 
programme 155 : 

¶ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9I9{t όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ нлп ζ prévention, sécurité sanitaire et offre de soins ») ; 

¶ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ !w{Σ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ 
relevant des programmes « prévention, sécurité sanitaire et offre de soins » (agences 
sanitaires), « jeunesse et vie associative », agence du service civique et « politique de la ville » 
(Acsé10) ; 

¶ les instituts nationaux des jeunes sourds ou des jeunes aveugles ; 

¶ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
(INTEFP) (sauf pour les données concernant les accidents de travail et les maladies 
professionnelles) ; 

¶ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ό/w9t{ύ Ŝǘ Řǳ 
musée national du sport, dont les emplois ont été transférés du programme 124 au programme 
219 « sport », au même titre que les personnels affectés dans les autres opérateurs du 

                                                 
1
 Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale / Direction régionale de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale / Direction de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 
2
 Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement ŘΩOƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ. 

3
 Direction départementale de la cohésion sociale. 

4
 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

5
 Direction territoriale de la jeunesse et des sports. 

6
 Direction régionale des entreǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

7 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

8 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

9 
ServƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ 

10
 !ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΦ 
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sport (INSEP, ENSM, ENVSN, CNDS, IFCE)11 (sauf pour les données concernant les accidents de 
travail et les maladies professionnelles).  

 
Le présent bilan ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ : 

¶ Le périmètre « Affaires sociales-santé » qui prend en compte les agents relevant du ministère 
ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мнп Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
la cohésion sociale et de la santé ; 

¶ Le périmètre « Jeunesse et sports » qui regroupe les agents relevant du ministère de la ville, de la 
jeunesse et des sports, rémunérés sur le programme 124 et affectés dans les services de la 
jeunesse et des sports : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ agents de la direction des sports (DS), de la  direction de 
ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛve (DJEPVA), du bureau de la 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ό./haW{ύΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ 
des sports (IGJS) et les corps spécifiques de la « jeunesse et des sports » (catégories A et A+) en 
DRJSCS-DRDJSCS, DJSCS et DDCS-DDCSPP. 

¶ Le périmètre « Travail-emploi » qui rassemble les agents relevant du ministère du travail, de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мррΦ  

 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ ŜƭƭŜ porte sur une comparaison des situations des effectifs 
de chaque périmètre, respectivement au 31 décembre 2015 et au 31 décembre 2016. 
 
Pour les ARS, sauf mention contraire les effectifs dénombrent uniquement les agents titulaires ou 
contractuels de la foƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘΦ  
 
En outre, les données pour les personnels en position de mise à disposition (MAD) sortante ne sont pas 
comprises ainsi que les entrantes pour les ARS. 
 

2. Rappels terminologiques et méthodologiques 
 

La mesure et la gestion des effectifs reposent sur une terminologie précise et partagée par les services 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

- la gestion prévisionnelle des effectifs, 
- ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ 
- la meǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 
Les unités de décompte utilisées dans le bilan social sont conformes à celles développées par la 
direction générale de l'administration et de la fonction publique (DGAFP).  

 
¶ Les unités de comptabilisation des effectifs utilisées par le ministère  

 
[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘƻƴƴŞΣ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ 
donnée, quelle que soit leur quotité de travail. Sauf mention contraire, la date retenue est celle du 31 
décembre 2016. Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊΦ 
Les données utilisées dans le bilan social pour le chapitre « Les effectifs » sont issues des extractions du 
système ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭŀ 5wI όRenoiRH). 
 
 

                                                 
11

 Lƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ école nationale des sports de montagne, école nationale de 
voile et des sports nautiques, ŎŜƴǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǇƻǊǘΣ ƛƴǎǘƛǘǳǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řǳ ŎƘŜǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇs plein (ETP) 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ à une date donnée, corrigés de la quotité de 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ό9¢t¢ύ 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊ 
ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ sur une période donnée όƭŜ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9¢t¢ ƳŜƴǎǳŜƭ Ŝǘ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9¢t¢ ŀƴƴǳŜƭύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ƴensualisée ou annualisée selon le cas. 

 

Sauf mention contraire, la période retenue est celle des douze mois de 2016. 
 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ό9¢tCύ 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ prend en compte la quotité de travail des agents, la sur-rémunération 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƻƴƴŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 
 
Exemples : 
 

{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ETP ETPT ETPF 

¦ƴ ŀƎŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 1 1 1 

Un agent à temps partiel à 80 % présent toute l'année 0,8 0,8 0,857 (6/7ème) 

Un agent à temps partiel à 80 ҈ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
(exemple : recrutement à mi-année, CDD de 6 mois) 

0,8 0,4 0,4  (6/14ème) 

 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞ ό9¢twύ 
[ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞ ό9¢twύ traduit, à un moment donné, la quotité de travail des agents 
et la sur-rémunération éventuelle du temps partiel. 
 
Exemples : 

- un agent à temps plein représente 1 ETPR ; 
- un agent à 90 % représente 0,914 ETPR (32/35ème) ; 
- un agent à 80 % représente 0,857 ETPR (6/7ème). 

 

La sur-rémunération du temps partiel 
La sur-rémunération du temps partiel est calculée, pour les quotités de travail comprises entre 80 % et 
90 %, par la formule suivante : quotité rémunérée = (quotité de travail * 4/7) + 0,4. 
 

- services à 80 % : rémunération égale à 6/7ème ; 
- services à 90 % : rémunération égale à 32/35ème ; 
- services à 15/18ème : rémunération égale à 92/105ème. 

 
 

¶ [Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ (PMAE) 
 

Le plafond ministériel d'autorisations d'emplois est fixé chaque année par la loi de finances. Il est 
exprimé et suivi en « équivalent temps plein travaillé » (ETPT) annuel. Selon cette unité, les agents sont 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
Le plafond est en réalité une moyenne Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ şǘǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ {ƻƴ 
périmètre est celui des effectifs rémunérés par les crédits de titre 2 (dépenses de personnel) du 
programme 124 et du programme 155. 
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¶ Les effectifs « en fonction » 
 
Les effectifs « en fonction » au 31 décembre 2016 comprennent : 
¶ les effectifs payés au 31 décembre 2016 ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мнп 

et programme 155) ; 
¶ + les effectifs en MAD12 ou affectés entrant dans le ministère, hors plafond (remboursement sur 

titre 2 hors plafond, ou titre 3, ou sans remboursement) ; 
¶ - les effectifs en MAD ou affectés sortant du ministère, imputés sur le plafond (remboursement 

sur titre 2 ou sans remboursement, par exemple, personnels à destination des EPA13 sous tutelle 
du ministère). 

 
Les personnels « en fonction η ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řƻƴǘ ƳƛǎŜ à disposition entrante, en 
ŎƻƴƎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ 
ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ƻǳ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΧ 

 
¶ Les effectifs « gérés mais non présents » 

 
Les effectifs « gérés mais non présents » comprennent les agents dont les positions administratives les 
placent hors de nos administrations (congé de formation non rémunéré, congé de longue durée, congé 
parental ou de présence parentale, congé sans rémunération ou sans traitement, détachement sortant, 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŎŀŘǊŜΣ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻǊǘŀƴǘΧύΦ 

 
¶ Les postes par emploi-type ou métier 

 
Eƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ-type ou le métier désigne sous la même appellation des 
postes caractérisés par les mêmes finalités, la ƳşƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ  
 
En 2016, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes postes de travail des agents « en fonction » en administration centrale, en 
DI(R)ECCTE, en ARS et en D(R)(D)JSCS sont positionnés sur un emploi-type ou métier principal, et le cas 
ŞŎƘŞŀƴǘ ǎǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎΣ Řŀƴǎ 
la limite de quatre) du répertoire des emplois-types ou métiers des ministères sociaux. Les données sont 
extraites de SESAME (alimenté par RenoiRH) et exprimées en ETPT métiers. Ce dernier correspond à la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9¢tT ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜΦ Par 
exemple, un agent à 50 % exerçant deux métiers (le premier à 80 % et le second à 20 %) sera 
comptabilisé pour 0,4 ETPT sur le premier métier et 0,1 ETPT sur le second. 
 

  

                                                 
12

 Mise à disposition. 
13

 Etablissement public administratif. 
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 Les chiffres-ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс
 

 

¶ Analyse des Ressources Humaines de trois périmètres ministériels au 31 décembre 2016 : 
o Le périmètre « Affaires sociales-santé » : agents des ministères des affaires sociales et de la 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мнпύ ; 

o Le périmètre « Travail-emploi » Υ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
professionnelle et du dialogue social (programme 155) ; 

o Le périmètre « Jeunesse et sports » : agents du ministère de la ville, de la jeunesse et des sports 
(programme 124). 

 

¶ Effectif total :  
o 15 154 agents au sein du périmètre « Affaires sociales-santé » ; 
o 10 224 agents pour le périmètre « Travail-emploi » ; 
o 3 432 agents relevant du périmètre « Jeunesse et sports » (+ 1 840 agents relevant du 

programme « sport »). 

 

¶ Répartition ǇŀǊ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ : 
 

ü Programme 124 + programme 155 : 
o 36 % des agents en fonction exercent leurs mission en DI(R)ECCTE ; 
o 17 % travaillent en D(R)JSCS-DDCS(PP) et relèvent du périmètre « Affaires sociales-santé »  ; 
o 12 % travaillent en D(R)JSCS-DDCS(PP) et relèvent du périmètre « Jeunesse et sports »  ; 
o 29 % sont affectés en ARS (hors les 1 776 agents régis par les conventions collectives des 

organismes de sécurité sociale) ; 
o 18 % sont en administration centrale. 

 

ü Programme 124 + programme 155 + programme 219 : 
o 34 % des agents en fonction exercent leurs mission en DI(R)ECCTE ; 
o 16 % travaillent en D(R)JSCS-DDCS(PP) et relèvent du périmètre « Affaires sociales-santé »  ; 
o 11 % travaillent en D(R)JSCS-DDCS(PP) et relèvent du périmètre « Jeunesse et sports »  ; 
o 27 % sont affectés en ARS (hors les 1 776 agents régis par les conventions collectives des 

organismes de sécurité sociale) ; 
o 17 % sont en administration centrale ; 
o 7 % sont dans les établissements nationaux du sport. 

 

¶ Age moyen des personnels « en fonction » : 49 ans 
o 48,4 ans pour les personnels du périmètre « Jeunesse et sports » ; 
o 48,8 ans pour les agents relevant du périmètre « Affaires sociales-santé » ; 
o 49,4 ans pour les personnels du périmètre « Travail-emploi ». 

 

¶ Temps de travail : 14 % ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Řƻƴǘ : 
o 9 % pour les agents du périmètre « Jeunesse et sports » ; 
o 14 % pour les agents du périmètre « Affaires sociales-santé » ; 
o 17 % pour les agents du périmètre « Travail-emploi ». 
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¶ Dépenses de personnel consommées en 2014 : 
o 723 593 686 ϵ pour le programme 124 (y compris agents de droit public en ARS) ; 
o 619 765 368 ϵ pour le programme 155 ; 

 

¶ Conditions de travail : 
o 800 accidents de service / du travail, de trajet ayant entrainé 18 210,5 ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǊǊşǘ ; 
o 26 maladies professionnelles. 

 

¶ DŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ : 
o 5 961 700 ϵ pour le programme 124 ; 
o 7 222 600 ϵ pour le programme 155. 

 

¶ Dialogue social : 
o 175 réunions des instances de concertation ; 
o 70 réunions de groupes de travail avec les organisations syndicales. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



17 

 
 

CHAPITRE 1 
LES EFFECTIFS 

 
 

1.1. [Ŝǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Page 18 
1.1.1. La place des ministères au sein de la fonction publique Page 18 
1.1.2. [Ŝǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Page 18 
1.1.3. Les autorisations 2016 Page 19 
1.1.4. Les consommations 2016 Page 20 
1.1.5. [Ŝǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǇŀǊ ǎŜǊǾƛŎŜ Page 21 
 

1.2. Les effectifs physiques au 31 décembre 2016 Page 31 
1.2.1. Les personnels « en fonction » Page 32 
1.2.2. La répartition des effectifs par âge Page 39 
 1.2.2.1. Les pyramides des âges Page 39 
 1.2.2.2. Les âges moyens Page 42 
1.2.3. Les cartographies des compétences Page 43 
 1.2.3.1. La cartographie des compétences en administration centrale Page 43 
 1.2.3.2. La cartographie des compétences en D(R)JSCS Page 45 
 1.2.3.3. La cartographie des compétences en DI(R)ECCTE Page 47 
 1.2.3.4. La cartographie des compétences en ARS Page 51 
1.2.4. Les agents non titulaires Page 52 
1.2.5. Focus sur certains personnels Page 53 
 1.2.5.1. Les personnels détachés sur contrat du secteur « Jeunesse et sports » Page 53 
 1.2.5.2. Les contrats de préparation olympique (PO) ou de sport de haut niveau (HN) Page 53 
 1.2.5.3. Les agents des établissements publics nationaux 
  relevant du programme « sport » Page 56 
1.2.6. Les personnels « gérés mais non présents » Page 58 
1.2.7. La tutelle des ministères sur leurs opérateurs Page 60 
 

Chiffres clés 2016 

          
Plafond d'autorisations d'emplois : 

*Programme 124 : 10 229 ETPT 
*Programme 155 : 9 701 ETPT 

  
Effectifs physiques : 26 337 agents « en fonction » 
   * Périmètre "Travail-emploi" : 9 620 agents 
   * Périmètre "Affaires sociales-santé" : 13 575 agents 
   * Périmètre "Jeunesse et sports" : 3 142 agents 
  
Age moyen des agents : 49 ans 
   * Périmètre "Travail-emploi" : 48,4 ans 
   * Périmètre "Affaires sociales-santé" : 48,8 ans 
   * Périmètre "Jeunesse et sports" : 49,4 ans 
  
Nombre de contractuels : 1 722 
   * CDD : 63 % 
   * CDI : 37 % 
 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ζ gérés mais non présents » : 2 473 
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1. Les effectifs 

мΦмΦ [Ŝǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

1.1.1. La place des ministères au sein de la fonction publique 

 
[Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ нлмсΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ équivalent 
temps plein travaillé (ETPT), est réparti comme suit : 
 

tƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όŜƴ 9¢t¢ύ 
Années 2013 à 2016 

 

Désignation du ministère 2013 2014 2015 2016 

Affaires étrangères 14 798 14 505 - - 

Affaires étrangères et développement international - - 14 201 14 020 

Affaires sociales, santé, droits des femmes, jeunesse et sports 11 157 10 558 10 305 10 229 

Agriculture, agroalimentaire et forêt 31 007 31 000 31 035 30 497 

Culture et communication 10 928 10 932 10 958 11 041 

Défense 285 253 275 567 265 846 271 510 

Ecologie, développement durable et énergie 38 198 34 486 31642 29911 

Economie, industrie et numérique - - 6 502 6 452 

Economie et finances 150 238 147 252 - - 

Education nationale 955 434 964 897 - - 

Education nationale, enseignement supérieur et recherche - - 983 831 995 301 

Egalité des territoires et logement 14 194 13 808 - - 

Enseignement supérieur et recherche 11 253 9 377 - - 

Finances et comptes publics - - 139 504 136 381 

Intérieur 277 008 278 023 278 591 282 819 

Justice 77 542 77 951 78 941 80 988 

Logement, égalité des territoires, ruralité - - 12 807 12 492 

Outre-mer 5 086 5 307 5 309 5 309 

Redressement productif 1 253 1 267 - - 

Services du Premier ministre 9 640 9 840 10 268 11 582 

Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social 10 072 9 900 9 750 9 701 

Total 1 903 061 1 894 670 1 889 490 1 908 233 

      Source : DFAS/SDAB/EMS - Lois de finances initiales pour 2013, 2014, 2015 et 2016 

 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¢t¢ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмс Ŝǎǘ ŘŜ Ҍ 1%. Elle est de -0,6 % pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Řƻƴǘ -0,5 % pour le programme 155 et de -0,74 % pour le programme 
124. 

мΦмΦнΦ [Ŝǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

 

Le plafond miƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όta!9ύ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎΦ Lƭ 
est exprimé et suivi en « équivalent temps plein travaillé annuel » (ETPT). Selon cette unité de 
décompte, les agents sont pris en compte au prorata de leur quotité de travail et de leur période 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
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[Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Υ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 
 

tƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 124 (en ETPT) 
 

Service LFI 2012 LFI 2013 LFI 2014 LFI 2015 LFI 2016 
Réalisation 

2016 

Administration centrale 3 662 3 542 3 700 3 339 3 445 3 476 

Services déconcentrés 7 519 7 501 6 749 6 857 6 701 6 592 

Services à l'étranger 14 16 18 18 15 28 

Autres (*) 88 98 91 91 68 41 

Total 11 283 11 157 10 558 10 305 10 229 10 137 

Source : RAP des années 2012, 2013, 2014, 2015 et 2016, mission "solidarité, insertion et égalité des chances" 
(*) Elèves en formation initiale à l'école des hautes études en santé publique (EHESP) 

 
tƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 155 (en ETPT) 

 

Service LFI 2012 LFI 2013 LFI 2014 LFI 2015 LFI 2016 
Réalisation 

2016 

Administration centrale 887 1 121 1 081 1 059 1 122 1 179 

Services déconcentrés 8 946 8 896 8 736 8 586 8 515 8 294 

Services à l'étranger             
Opérateurs 1 1 1 1 1 3 

Autres (*) 65 54 82 104 63 62 

Total 9 899 10 072 9 900 9 750 9 701 9 538 

 

1.1.3. Les autorisations 2016 

 

¶ Programme 124 
[Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ζ Solidarité, insertion et égalité des chances » pour 2016, porté par le 
programme 124, était fixé à 10 229 ETPT en loi de finances initiale (LFI). Il a été relevé en gestion à 
10 264 ETPT suite à la prise en compte de différents transferts :  

o le transfert entrant de 34 ETPT relatif au remboursement de la mise à disposition, par le 
ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes et le ministère de la ville, de 
ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎΣ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
dans le cadre du dispositif des délégués du préfet (décret n°2016-1653 du 2 décembre 2016) ; 

o le transfert entrant de 2 ETPT au titre du renforcement des moyens dédiés au comité 
économique des produits de santé (CEPS) ; 

o le transfert sortant de 1 ETPT pour la création des plates-ŦƻǊƳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
(PFRA) prévue par le décret n°2016-нпт Řǳ о ƳŀǊǎ нлмс ŎǊŞŀƴǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
et relatif à la gouvernance des achats de ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ Programme 155 
Le plafond de la mission « Travail et emploi » pour 2016, porté par le programme 155, était fixé à 
9 701 ETPT en LFI. Il a été relevé à 9 710 ETPT en gestion suite à la prise en compte du transfert entrant 
de 9 ETPT, relatif au remboǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ 
ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
politique de la ville, dans le cadre du dispositif des délégués du préfet (décret n°2016-1653 du 2 
décembre 2016). 
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1.1.4. Les consommations 2016 

 

¶ Programme 124 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмсΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł 10 137 ETPT, soit 98,8 % 
Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ tмнп όмл 264 ETPT). 
 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όŜƴ 9¢t¢ύ 
 

Mois Agents AC Agents SD Total 2016 

Janvier 3 477 6 663 10 140 

Février 3 479 6 679 10 159 

Mars 3 472 6 677 10 149 

Avril 3 473 6 615 10 089 

Mai 3 486 6 619 10 104 

Juin 3 493 6 610 10 104 

Juillet 3 489 6 604 10 093 

Août 3 495 6 606 10 101 

Septembre 3 533 6 586 10 119 

Octobre 3 526 6 615 10 141 

Novembre 3 566 6 663 10 228 

Décembre 3 557 6 665 10 223 

Moyenne 3 504 6 634 10 137 

Source : DFAS/SDAB/EMS ς Les totaux intègrent les arrondis. 

 
La catégorie « Agents AC η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9¢t¢ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
personnels de droit local). 
 
La catégorie « Agents SD » corrŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9¢t¢ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
déconcentrés (métropole et outre-ƳŜǊύ Ŝǘ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ł ƭΩ9I9{tΦ 
 

¶ Programme 155 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмсΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł 9 538 ETPT, soit 98,2 % 
Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳǘorisé sur le P155 (9 710 ETPT). 
 
 
 

Consommation mensuelle des auǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όŜƴ 9¢t¢ύ 
Mois Agents AC Agents SD Total 2016 

Janvier 1 224 8 389 9 613 

Février 1 225 8 380 9 605 

Mars 1 227 8 354 9 581 

Avril 1 233 8 313 9 546 

Mai 1 235 8 292 9 527 

Juin 1 239 8 274 9 513 

Juillet 1 228 8 289 9 517 

Août 1 231 8 262 9 493 

Septembre 1 281 8 255 9 536 

Octobre 1 275 8 211 9 486 

Novembre 1 239 8 283 9 522 

Décembre 1 285 8 234 9 519 

Moyenne 1 244 8 295 9 538 
Source : DFAS/SDAB/EMS ς Les totaux intègrent les arrondis. 
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La catégorie « Agents AC η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9¢t¢ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŞƭŝǾŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩLb¢9Ct ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ 
2015 et 2016, au prorata de la durée de leur formation. 
 
La catégorie « Agents SD η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9¢t¢ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
déconcentrés (métropole et outre-mer). 
 
 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻgramme 124 (en ETPT) 
Années 2013 à 2016 

 

 
 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мрр όŜƴ 9¢t¢ύ 
Années 2013 à 2016 

 

 

мΦмΦрΦ [Ŝǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǇŀǊ ǎŜǊǾƛŎŜ 

 

¶ Programme 124 (hors ARS) 
 
Pour le programme 124, les effectifs cibles, exprimés en ETP, sont notifiés de façon globale.  
 
9ƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǊŞŜƭǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł о 150,0 ETP, soit 103,7 % de la cible fixée à 
3 038,1 9¢tΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀǳ ом ŘŞŎembre 2016 et les effectifs cibles est de + 111,9 ETP. 
 
Au sein du réseau D(R)(D)JSCS-55/{όttύΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǊŞŜƭǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł р 251,6 ETP, soit 98,3 % de la 
cible fixée à 5 341,3 9¢tΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŏibles est de        
- 89,7 ETP. 
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Effectifs cibles et effectifs présents pour le programme 124 au 31-12-2016 (en ETP) 
 

Service
14

 
Effectifs 
cibles 

Effectifs au 
31-12-2016 

Ecart 

Administration centrale (hors PO-HN et DTN) 3 038,1 3 150,0 111,9 

PO-HN 
402,0 

399,0 
10,0 

DTN 13,0 

Services déconcentrés 5 341,3 5 251,6 -89,7 

CTN et CTR 1 209,9 1 183,5 -26,4 

Total du programme 9 991,3 9 997,1 5,8 

 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мнп όƘƻǊǎ !w{ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ 
de préparation olympique ou de sport de haut niveau, les directeurs techniques nationaux ainsi que les 
conseillers techniques sportifs), les effectifs au 31 décembre 2016 sont de 9 997,1 ETP pour un effectif 
cible de 9 991,3 ETP. Il en résulte une réalisation de 100,1 % ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƴƻǘƛŦƛŞǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
effectifs au 31 décembre 2016 et les effectifs cibles est de + 5,8 ETP. 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ 9¢t¢ Ŝƴ нлмо Ŝǘ Ŝƴ нлмпΣ Ŝƴ 9¢t Ŝƴ нлмрΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivants : 
 

Service 2013 2014 2015 

Administration centrale (hors PO-HN) 3 596,90 3 147,60 3 038,2 

PO-HN 402,2 402,2 415,2 

Services déconcentrés 5 907,40 5 754,80 5 501,4 

CTN et CTR 1 241,70 1 238,70 1 228,7 

Total 11 148,20 10 543,30 10 183,5 

 
Les tableaux qui suivent donnent les ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ 9¢t ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ .ht ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мнпΦ 
 
  

                                                 
14

 
14

 Les conseillers techniques sportifs (CTS) sont décomposés ainsi : 
- sur un plafond d'administration centrale : les directeurs techniques nationaux (DTN) et entraîneurs nationaux pris en charge 
sur contrat PO-HN + une dizaine de DTN qui ne sont pas sur contrat PO-HN mais sur emploi de professeurs de sport et 
conseiller technique pédagogique supérieur ; 
- sur les plafonds des services déconcentrés : les conseillers techniques nationaux (CTN) et régionaux (CTR). 
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Effectifs cibles et effectifs réels : état détaillé en administration centrale au 31 décembre 2016 (en ETP ς Programme 124) 
 

 
 

NB : les acronymes indiqués ci-dessus sont développés dans la « liste des abréviations » 

  

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs 

cibles

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Evolution 

2016

Vacances 

potentielles (-)

/ surnombre (+)

DGCS 11,0           12,0           142,8         159,0         25,8           24,8           34,6           30,8           1,0             1,0             32,4           30,7           257            247,6         258,3         10,7 0,9

DGOS 6,0             6,0             108,6         128,1         10,0           13,2           16,3           13,3           -              -              19,5           17,5           187            160,4         178,1         17,7 -9,3

DGS 9,0             5,0             125,9         116,2         90,0           91,8           23,7           24,1           0,8             0,8             40,2           40,1           288            289,6         278,0         -11,6 -9,9

DJEPVA 5,0             6,0             35,5           46,5           21,1           30,9           17,3           13,3           1,0             2,7             15,6           17,1           120            95,5           116,5         21,0 -3,5

DS 7,0             7,0             62,1           57,4           40,3           43,5           19,4           18,4           2,0             2,0             14,7           14,7           147            145,5         143,0         -2,5 -4,0

DSS 9,0             7,0             141,1         142,7         2,8             2,8             16,4           14,5           -              -              20,2           21,2           191            189,5         188,2         -1,3 -2,9

MNC -              -              18,8           23,7           37,6           32,8           13,7           10,8           -              -              3,8             3,8             78              73,9           71,1           -2,8 -6,5

DREES 5,0             5,0             78,2           81,2           1,0             1,0             13,0           13,2           1,0             1,0             8,9             7,9             112            107,1         109,3         2,2 -3,1

INSEE -              -              7,4             6,6             62,2           62,1           -              -              1,0             0,8             -              -              71              70,6           69,5           -1,1 -1,3

SDFE -              -              101,2         96,4           6,0             6,0             13,3           7,6             -              -              7,1             5,8             131            127,6         115,8         -11,8 -15,1

PETITES STRUCTURES -              -              15,0           15,0           1,0             1,0             6,0             7,0             -              -              4,0             3,0             32              26,0           26,0           0,0 -5,6

DAJ 2,0             2,0             21,0           22,8           1,0             1,0             2,8             2,8             -              -              2,0             1,0             29              28,8           29,6           0,8 0,2

DFAS 7,0             6,0             72,0           77,0           17,5           16,6           62,9           57,7           12,0           14,0           75,8           69,8           245            247,2         241,1         -6,1 -3,6

DICOM -              -              20,0           27,9           -              -              6,8             4,8             -              -              4,0             4,0             32              30,8           36,7           5,9 5,1

DRH 8,0             7,0             90,5           95,1           13,1           12,8           100,2         96,8           6,0             5,0             69,9           62,8           284            287,8         279,5         -8,2 -4,4

DSI 1,0             1,0             75,6           72,3           6,4             5,6             24,3           19,3           1,0             1,0             13,0           13,0           118            121,3         112,2         -9,1 -5,9

COM JS -              -              8,6             9,8             1,0             1,0             1,8             0,8             -              -              2,0             2,0             11              13,4           13,6           0,2 2,5

SGMCAS 5,0             4,0             25,8           27,6           4,0             2,0             5,8             5,8             -              -              3,8             3,8             47              44,4           43,2           -1,2 -3,6

IGAS hors inspecteurs -              -              6,0             6,0             4,0             4,0             7,9             8,9             1,0             1,0             10,3           9,8             31              29,2           29,7           0,5 -1,1

IGJS adm -              -              5,0             4,0             1,0             1,0             2,0             2,0             -              -              2,0             1,0             9                10,0           8,0             -2,0 -1,2

Divis ion des cabinets 1,0             1,0             10,6           11,6           1,0             1,0             31,8           27,8           4,9             5,9             36,2           32,6           84              85,5           79,9           -5,6 -3,9

DAEI -              -              20,9           21,9           1,0             1,0             2,0             1,0             -              -              5,0             5,0             26              28,9           28,9           0,0 2,9

Cabinets -              -              91,0           103,6         3,0             3,0             83,0           77,0           3,0             3,0             81,0           89,8           171            261,0         276,4         15,4 105,2

CAS -              -              25,0           25,0           -              -              1,0             1,0             -              -              -              -              27              26,0           26,0           0,0 -0,6

IGAS corps 1,0             1,0             120,3         124,8         1,0             1,0             -              -              -              -              -              -              119            122,3         126,8         4,5 7,9

IGJS -              -              22,0           23,0           -              -              -              -              -              -              -              -              22              22,0           23,0           1,0 1,0

MAD -              -              25,7           27,7           12,9           11,9           5,0             6,0             -              -              3,0             4,0             32              46,6           49,6           3,0 18,1

DIGES -              -              2,0             2,0             1,0             1,0             1,0             1,0             -              -              2,0             2,0             5                6,0             6,0             0,0 1,1

Assoc, OS -              -              8,1             7,5             25,7           25,0           10,7           10,2           2,0             2,0             4,0             4,0             50              50,5           48,7           -1,8 -1,0

EN ATTENTE D'AFFECTATION -              -              44,1           47,1           9,0             16,0           14,5           11,8           -              -              28,1           25,6           47              95,7           100,5         4,8 53,2

TNAB -              -              -              -              -              -              32,4           30,8           -              -              6,0             6,0             37              38,4           36,8           -1,6 0,3

TOTAL GENERAL 77,0           70,0           1 530,8  1 609,5  400,4         413,8         569,6         518,5         36,7       40,2       514,5         498,0         3 038,1      3 129,1      3 150,0      21,0 111,9

POHN -              -              289,0     312,0     78,0           86,0           -              -              -          -          1,0             1,0             368,0         399,0         31,0

DTN -              -              11,0       13,0       -              -              -              -              -          -          -              -              11,0           13,0           2,0

Catégorie C Total A B C

402,0         10,0

Administration centrale

Emplois fonctionnels A administratifs A techniques B administratifs B techniques
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Effectifs cibles et effectifs réels : état détaillé des Bop régionaux au 31 décembre 2016 (en ETP ς Programme 124) 
 

 
 

NB : les acronymes indiqués ci-dessus sont développés dans la « liste des abréviations » 
  

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Effectifs 

cibles

Effectifs au 

01/01/2016

Effectifs au 

31/12/2016

Evolution 

2016

Vacances 

potentielles (-)

/ surnombre (+)

GRAND EST 5,0 4,0 60,2 54,3 137,0 142,1 115,7 111,5 2,0 1,0 148,9 135,0 461,8 468,8 447,9 -20,9 -13,9

NOUVELLE AQUITAINE 5,0 4,0 46,9 44,4 188,9 181,2 125,7 122,0 9,1 10,1 164,2 156,6 530,3 539,8 518,3 -21,5 -12,0

AUVERGNE/ RHONE-ALPES 4,0 4,0 61,9 65,0 201,5 191,8 142,3 138,3 5,8 4,8 170,0 162,8 572,1 585,5 566,7 -18,8 -5,4

BOURGOGNE/ FRANCHE-COMTE 3,0 2,0 35,6 37,6 98,6 95,6 66,8 62,4 1,0 1,0 88,6 86,0 285,4 293,6 284,6 -9,0 -0,8

OCCITANIE 4,0 4,0 46,4 41,4 177,3 170,7 128,4 125,1 4,0 5,0 143,6 133,9 486,0 503,7 480,1 -23,6 -5,9

HAUTS DE France 4,0 4,0 44,6 44,6 109,0 113,1 109,9 112,8 4,6 3,9 162,1 155,7 431,2 434,2 434,1 -0,1 2,9

NORMANDIE 4,0 3,0 34,0 39,0 87,1 81,9 73,7 68,8 3,0 2,0 84,0 81,4 279,2 285,8 276,1 -9,7 -3,1

BRETAGNE 2,0 2,0 24,4 27,2 92,2 87,5 57,5 53,4 2,0 2,5 71,8 71,0 240,0 249,9 243,6 -6,3 3,6

CENTRE VAL DE LOIRE 2,0 2,0 19,5 19,6 68,5 71,5 52,3 49,3 3,8 3,8 73,3 70,4 213,5 219,4 216,6 -2,8 3,1

CORSE 2,0 2,0 11,0 12,0 26,0 25,8 13,8 14,8 0,0 0,0 30,0 30,0 79,3 82,8 84,6 1,8 5,3

ILE DE France 3,0 3,0 58,7 60,0 161,7 153,0 159,1 155,0 4,8 4,8 224,0 217,0 606,1 611,3 592,8 -18,5 -13,3

PAYS DE LA LOIRE 2,0 2,0 24,2 21,5 83,8 84,3 64,2 63,2 0,0 1,0 77,7 72,9 245,1 251,9 244,9 -7,0 -0,2

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 3,0 3,0 29,7 27,7 116,9 118,9 105,7 106,3 2,0 0,0 105,3 98,5 353,8 362,6 354,4 -8,2 0,6

DRIHL 3,0 2,0 5,8 3,8 26,7 25,9 30,0 28,4 4,0 6,0 6,8 8,8 81,1 76,3 74,9 -1,4 -6,2

GUADELOUPE 2,0 1,0 9,2 9,2 14,8 16,8 10,0 9,0 0,0 0,0 28,0 28,0 66,2 64,0 64,0 0,0 -2,2

MARTINIQUE 3,0 2,0 6,4 7,8 20,0 22,0 10,0 8,8 1,0 1,0 28,8 27,8 68,5 69,2 69,4 0,2 0,9

GUYANE 2,0 1,0 11,0 10,0 9,0 10,0 12,0 12,0 1,0 1,0 7,0 9,0 44,1 42,0 43,0 1,0 -1,1

LA REUNION 2,0 2,0 7,0 8,3 21,8 22,8 17,8 17,8 1,0 1,0 22,8 22,8 75,0 72,4 74,7 2,2 -0,4

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 0,0 0,0 1,0 1,0 4,0 4,0 4,8 4,8 1,0 1,0 2,2 2,2 11,0 13,0 13,0 0,0 2,0

MAYOTTE 2,0 2,0 5,0 6,0 7,0 6,0 7,0 9,0 0,0 0,0 6,0 6,0 29,0 27,0 29,0 2,0 0,0

NOUVELLE CALEDONIE 1,0 1,0 1,0 1,0 6,0 6,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 8,6 8,0 8,0 0,0 -0,6

WALLIS ET FUTUNA 0,0 0,0 1,0 1,0 3,0 3,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,9 4,0 4,0 0,0 1,1

POLYNESIE FRANCAISE 0,0 0,0 2,0 2,0 86,0 87,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 90,6 88,0 89,0 1,0 -1,6

EHESP 0,0 0,0 0,0 0,0 56,0 38,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 80,5 56,0 38,0 -18,0 -42,5

TOTAL GENERAL SD 58,0 50,0 546,5 544,3 1802,8 1758,9 1306,7 1272,7 50,1 49,9 1645,1 1575,8 5341,3 5409,1 5251,6 -157,6 -89,7

CTS 0,0 5,0 6,0 1184,1 1175,5 2,0 2,0 0,0 0,0 1209,9 1191,1 1183,5 -7,6 -26,4

Ensemble CTS POHN DTN 0,0 0,0 305,0 331,0 1262,1 1261,5 2,0 2,0 0,0 0,0 1,0 1,0 1611,9 1570,1 1595,5 25,4 -16,4

Ensemble programme 124 135,0 120,0 2382,3 2484,8 3465,3 3434,2 1878,3 1793,2 86,8 90,1 2160,7 2074,9 9991,3 10108,3 9997,1 -111,2 5,8

Catégorie C Total A B C

Services déconcentrés

Emplois fonctionnels A administratifs A techniques B administratifs B techniques
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Comparaison entre les effectifs notifiés et les effectifs réels dans les régions au 31-12-2016 (en ETP ς P124) 
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¶ Programme 155 
 
Pour le programme 155, les effectifs cibles, exprimés également en ETP, sont notifiés pour la catégorie A 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ . Ŝǘ / ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  
 
En administration centrale, les effectifs réels sΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł м 157,6 ETP, soit 100,1 % de la cible fixée à 
1 156,8 9¢tΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŎƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ҌлΣу ETP. Cet 
écart est cependant négatif pour la catégorie A et positif pour les catégories B et C. 
 
Aǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǊŞŜƭǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł у 247,4 ETP, soit 99,7 % de la cible 
fixée à 8 270,6 9¢tΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŎƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ -23 ETP. 
Cet écart est positif pour les agents de catégorie A mais négatif pour ceux de catégories B et C. 
 

Effectifs cibles et effectifs présents pour le programme 155 au 31-12-2016 (en ETP) 
 

Catégorie d'emploi 

Administration centrale Services déconcentrés* Total 

Effectifs 
cibles 

Effectifs 
au 31-12-

2016 
Ecart 

Effectifs 
cibles 

Effectifs 
au 31-12-

2016 
Ecart 

Effectifs 
cibles 

Effectifs 
au 31-12-

2016 
Ecart 

Catégorie A 783,8 757,7 -26,1 3 283,1 3 379,3 96,2 4 066,9 4 137,0 70,1 

Emplois fonctionnels   27,0     143,9     170,9   

A administratifs   597,1     790,8     1 387,9   

A spécifiques   133,6     2 444,6     2 578,2   

Catégories B+C 373,0 399,9 26,9 4 914,5 4 818,1 -96,4 5 287,5 5 218,0 -69,5 

B administratifs   181,8     591,0     772,8   

B spécifiques   17,6     1 949,2     1 966,8   

Catégorie C   200,5     2 277,9     2 478,4   

Non répartis entre services       73,0 50,0 -23,0 73,0 50,0 -23,0 

Total 1 156,8 1 157,6 0,8 8 270,6 8 247,4 -23,2 9 427,4 9 405,0 -22,4 

* Effectifs des DI(R)ECCTE ainsi que les agents non comptabilisés dans les effectifs de référence des régions (agents mis à disposition sortants à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ a5tIΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Řƛǘǎ ζ Berkani ηΣ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ƻǳ . ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩune décharge syndicale supérieure 
ou égale à 2,5 jours/semaine, etc.)   

 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мррΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ффΣу ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƴƻǘƛŦƛŞǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ 
entre les effectifs au 31 décembre 2016 et les effectifs cibles est de -22,4 ETP. 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ 9¢t Ŝƴ нлмп Ŝǘ Ŝƴ нлмр ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

Catégorie d'emploi 

2014 2015 

Administration centrale Services déconcentrés Administration centrale Services déconcentrés 

Effectifs 
cibles 

Effectifs au 
31-12-2014 

Effectifs 
cibles 

Effectifs au 
31-12-2014 

Effectifs 
cibles 

Effectifs au 
31-12-2015 

Effectifs 
cibles 

Effectifs au 
31-12-2015 

Catégorie A 752 737 2 946 2 990 769 747 3 189 3 914 

Emplois fonctionnels   28   126   25   147 

A administratifs   584   762   599   1369 

A spécifiques   125   2 102   123   2 398 

Catégorie B 193 202 3 193 3 204 193 192 2 891 3 074 

B administratifs   188   506   175   724 

B spécifiques   15   2 698   17   2 350 

Catégorie C 215 200 2 515 2 550 202 195 2 393 2 624 

Total 1 160 1 139 8 654 8 744 1 164 1 134 8 473 9 612 

 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ 9¢t ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ .ht ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мррΦ  
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Effectifs cibles et effectifs réels : état détaillé en administration centrale au 31 décembre 2016 (en ETP ς Programme 155) 
 

 
 

NB : les acronymes indiqués ci-dessus sont développés dans la « liste des abréviations » 
  

Emplois 

fonctionnels

A 

Administratif

s

A techniques Total A

B 

administratif

s

B techniques Total B Total C

DGT 181,1 7,0 116,3 51,9 175,2 -5,9 33,9 15,6 3,8 19,4 19,2 4,7 215,0 213,8 -1,2 

DGEFP 200,2 7,0 171,1 15,4 193,5 -6,7 48,8 22,6 2,0 24,6 20,8 -3,4 249,0 238,9 -10,1 

DARES 121,8 6,0 73,0 40,6 119,6 -2,2 42,2 21,2 2,0 23,2 18,9 -0,1 164,0 161,7 -2,3 

DRH 54,1 3,0 34,9 5,9 43,8 -10,3 58,8 45,6 1,8 47,4 20,8 9,4 112,9 112,0 -0,9 

DFAS 46,1 37,8 1,8 39,6 -6,5 46,4 17,8 17,8 21,8 -6,8 92,5 79,2 -13,3 

DSI 45,0 2,0 38,8 40,8 -4,2 13,1 7,0 1,0 8,0 7,9 2,8 58,1 56,7 -1,4 

DSI MAESIC 4,0 3,0 1,0 4,0 0,0 8,0 2,0 5,0 7,0 1,0 0,0 12,0 12,0 0,0

DAJ 1,2 2,0 2,0 0,8 2,8 3,0 3,0 1,0 1,2 4,0 6,0 2,0

DDC 10,1 9,8 9,8 -0,3 38,2 20,2 2,0 22,2 16,6 0,6 48,3 48,6 0,3

DICOM 19,0 20,6 20,6 1,6 4,0 1,8 1,8 2,0 -0,2 23,0 24,4 1,4

CABINET 31,4 33,0 33,0 1,6 57,7 11,0 11,0 52,0 5,3 89,1 96,0 6,9

SGMCAS 3,9 2,0 3,0 2,0 7,0 3,1 2,9 2,0 2,0 1,0 0,1 6,8 10,0 3,2

DAEI 2,0 2,0 2,0 0,0 0,0 3,0 3,0 1,0 4,0 2,0 6,0 4,0

PETITES STRUCTURES 24,8 0,0 22,8 0,0 22,8 -2,0 8,7 6,0 0,0 6,0 3,0 0,3 33,5 31,8 -1,7 

ANLCI 2,0 2,0 2,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,0 2,0 0,0

CHATEFP 1,0 1,0 1,0 0,0 1,0 1,0 1,0 0,0 2,0 2,0 0,0

CNCP 12,8 11,8 11,8 -1,0 3,8 2,0 2,0 2,0 0,2 16,6 15,8 -0,8 

CNEFOP 4,0 3,0 3,0 -1,0 1,9 2,0 2,0 0,1 5,9 5,0 -0,9 

CNML 5,0 5,0 5,0 0,0 2,0 1,0 1,0 1,0 0,0 7,0 7,0 0,0

GIP INTER 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Hors structures 34,5 24,0 9,0 33,0 -1,5 4,7 1,0 1,0 3,0 -0,7 39,2 37,0 -2,2 

En recherche d'affectation 4,6 5,0 6,0 11,0 6,4 2,8 2,0 2,0 10,5 9,7 7,4 23,5 16,1

Total 783,8 27,0 597,1 133,6 757,7 -26,1 373,0 181,8 17,6 199,4 200,5 26,9 1 156,8 1 157,6 0,8

Administration centrale
Total 

Vacances (-)

/ surnombre 

(+)

Catégorie A Catégorie B+C Total A B C

Effectifs de 

référence

Effectifs au 31/12/2016
Vacances (-)

/ surnombre 

(+)

Effectifs de 

référence B+C

Effectifs au 31/12/2016
Vacances (-)

/ surnombre 

(+)

Effectifs de 

référence
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Effectifs cibles et effectifs réels : état détaillé des Bop régionaux au 31 décembre 2016 (en ETP ς Programme 155) 
 

 

  

Emplois 

fonctionnels

A 

Administratif

s

A techniques Total A

B 

administratif

s

B techniques Total B Total C

AUVERGNE/ RHONE-ALPES 378,4 13,0 78,2 311,4 402,6 24,2 556,5 54,1 222,4 276,5 246,5 -33,5 934,9 925,6 -9,3 

BOURGOGNE/ FRANCHE-COMTE 170,7 10,9 49,8 108,4 169,1 -1,6 232,6 25,4 98,8 124,2 102,7 -5,7 403,3 396,0 -7,3 

BRETAGNE 130,9 8,0 28,4 111,0 147,4 16,5 217,7 17,8 93,4 111,2 96,2 -10,3 348,6 354,8 6,2

CENTRE VAL DE LOIRE 130,3 8,0 30,3 92,3 130,6 0,3 189,8 30,8 67,0 97,8 82,1 -9,9 320,1 310,5 -9,6 

CORSE 37,6 4,0 17,4 21,8 43,2 5,6 47,1 9,0 20,7 29,7 16,2 -1,2 84,7 89,1 4,4

GRAND EST 263,4 11,0 80,1 201,0 292,1 28,7 441,1 52,4 187,8 240,2 218,1 17,2 704,5 750,4 45,9

HAUTS DE France 273,5 10,0 71,9 202,1 284,0 10,5 436,9 42,6 172,6 215,2 217,7 -4,0 710,4 716,9 6,5

ILE DE France 565,4 9,0 113,1 441,4 563,5 -1,9 917,6 150,8 324,5 475,3 423,6 -18,7 1 483,0 1 462,4 -20,6 

NORMANDIE 168,7 7,0 38,4 131,0 176,4 7,7 266,7 27,6 110,9 138,5 121,3 -6,9 435,4 436,2 0,8

NOUVELLE AQUITAINE 297,0 13,0 59,9 219,6 292,5 -4,5 430,5 41,0 184,9 225,9 198,9 -5,7 727,5 717,3 -10,2 

OCCITANIE 288,9 16,0 64,4 201,1 281,5 -7,4 392,2 36,6 163,3 199,9 185,7 -6,6 681,1 667,1 -14,0 

PAYS DE LA LOIRE 164,4 8,0 32,9 128,4 169,3 4,9 253,6 36,9 94,3 131,2 115,0 -7,4 418,0 415,5 -2,5 

PROVENCE-ALPESZ-COTE D'AZUR 245,9 9,0 65,2 173,3 247,5 1,6 337,1 43,0 131,2 174,2 157,0 -5,9 583,0 578,7 -4,3 

GUADELOUPE 40,4 4,0 19,0 20,0 43,0 2,6 38,8 4,0 14,8 18,8 20,9 0,9 79,2 82,7 3,5

MARTINIQUE 28,2 3,0 7,8 22,0 32,8 4,6 38,9 7,0 14,0 21,0 18,8 0,9 67,1 72,6 5,5

GUYANE 26,1 3,0 10,0 12,0 25,0 -1,1 26,6 4,0 12,0 16,0 11,1 0,5 52,7 52,1 -0,6 

LA REUNION 52,9 4,0 18,0 36,8 58,8 5,9 59,4 3,0 26,6 29,6 29,0 -0,8 112,3 117,4 5,1

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 2,2 1,0 1,0 1,0 3,0 0,8 6,6 2,0 4,0 6,0 1,1 0,5 8,8 10,1 1,3

MAYOTTE 18,2 2,0 5,0 10,0 17,0 -1,2 24,8 3,0 6,0 9,0 16,0 0,2 43,0 42,0 -1,0 

DIRECCTE et DIECCTE 3 283,1 143,9 790,8 2 444,6 3 379,3 96,2 4 914,5 591,0 1 949,2 2 540,2 2 277,9 -96,4 8 197,6 8 197,4 -0,2 

Non répartis entre services 3,0 4,9 7,9 7,9 1,0 27,3 28,3 13,8 28,3 73,0 50,0 -23,0 

Services déconcentrés 3 283,1 143,9 793,8 2 449,5 3 387,2 104,1 4 914,5 592,0 1 976,5 2 568,5 2 291,7 -68,1 8 270,6 8 247,4 -23,2 

Services déconcentrés

Catégorie A Catégories B+C Total A B C

Effectifs de 

référence

Effectifs au 31/12/2016
Vacances (-)

/ surnombre 

(+)

Effectifs de 

référence B+C

Effectifs au 31/12/2016
Vacances (-)

/ surnombre 

(+)

Effectifs de 

référence
Total 

Vacances (-)

/ surnombre 

(+)
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Comparaison entre les effectifs notifiés et les effectifs réels dans les régions au 31-12-2016 (en ETP ς P155) 
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¶ Agences régionales de santé 
 
Les agences régionales de santé, opérateurs du ministère chargé des affaires sociales et de la santé, 
ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ƴƻǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мнпΣ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǊƎŜǎ 
de service public. 
 

/Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜǎǘΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ 9¢t¢Σ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ нлмс Ł 
8 тлфΣр 9¢t¢Σ ǎƻƛǘ трΣф 9¢t¢ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлмрΦ 

 
Effectifs sous plafond notifiés aux ARS entre 2013 et 2016 

tŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
 

Région 2013 (ETP) 2014 (ETP) 2015 (ETPT) 2016 (ETPT) 

AUVERGNE RHONE ALPES 952,8 936 928 920 

BOURGOGNE FRANCHE COMTE 473,6 466 460,5 455 

BRETAGNE 403 396 393,9 393 

CENTRE VAL DE LOIRE 357,9 352 351,2 348 

CORSE 109,4 108 107,6 107 

GRAND EST 794,3 780,6 772 764 

GUADELOUPE 180,9 178 175,7 174 

GUYANE 76,5 76,5 76,5 76,5 

HAUTS DE France 713,1 700 693 687 

ILE DE France 1218,6 1197 1178 1167 

MARTINIQUE 156,6 154 152 149 

NORMANDIE 431 425 419,5 415 

NOUVELLE AQUITAINE 869,4 854 842,3 835 

OCCITANIE 818,7 805 794,8 790 

OCEAN INDIEN 418,8 414 410,9 409 

PAYS DE LA LOIRE 440,1 433 427,5 424 

PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 622,7 612,4 602 596 

Total 9 037,40 8 887,50 8 785,40 8 709,50 

 
 

¶ Opérateurs relevant de la tutelle du ministère des sports 
 
9ƴ нлмсΣ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛŦǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ 9¢t¢Φ 
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1.2. Les effectifs physiques au 31 décembre 2016 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ sur une distinction des 
effectifs en deux populations : 
 

- les personnels « en fonction »15 ; 
- les personnels « gérés mais non présents »16. 

 
Les effectifs sont décomptés en personnes physiques au 31 décembre 2016.  
 

Comme précisé dans la partie ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ōƛƭŀƴ ǎƻŎƛŀƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
données pour les trois périmètres ministériels : 

¶ Le périmètre « Affaires sociales-santé » prend en compte les agents relevant du ministère des 
affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, rémunérés sur le programme 124 et 
affectés dans les services des affaires sociales et de la santé Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
centrale ό!ƎŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de soin, de la direction de la sécurité sociale, de la direction générale de la cohésion sociale, 
de la direction ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ 
générale des affaires sociales, ainsi que le secrétariat général, la division des cabinets , la 
direction des ressources humaines, la direction finances des achats et services, la direction des 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ 
européennes et internationales, la direction de l'information et de la communication, la 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞύ, en D(R)(D)JSCS-DDCS(PP) et en 

ARS (les effectifs dénombrent uniquement les agents titulaires ou contractuels de la fonction 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘ). 

¶ Le périmètre « Jeunesse et sports » regroupe les agents relevant du ministère de la ville, de la 
jeunesse et des sports, rémunérés sur le programme 124 et affectés dans les services de la 
jeunesse et des sports (ensemble des agents relevant de la direction des sports, de la direction 
ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΣ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ les seuls 
agents appartenant aux corps spécifiques « Jeunesse et sports » en D(R)(D)JSCS-DDCS(PP)) ; 

¶ Le périmètre « Travail-emploi » rassemble les agents relevant du ministère du travail, de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
155 en dƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ 
des statistiques, le secrétariat général, la division des cabinets , la direction des ressources 
humaines, la direction finances des achats et services, la direction ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
de la direction des affaires juridiques, de la direction des affaires européennes et 
internationales, la direction de l'information et de la communication, de la direction des 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞύ et en DI(R)ECCTE.  

 

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2015 et le 31 décembre 2016. 
 

Comme dans le bilan social 2015, une présentation spécifique est réalisée pour les agents des 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 
ό/w9t{ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ Řǳ /b5{Σ ŘŜ ƭΩLb{9tΣ ŘŜ ƭΩLC/9 Ŝǘ Řǳ ƳǳǎŞŜ Řǳ 
sport (Chapitre 2.2.5.3. Les agents des établissements publics nationaux relevant du programme 
« sport ηύΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩLb¢9CtΦ 

                                                 
15

 Les personnels « en fonction » comprennent les agents en activité, en mise à disposition entrante, en congé de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ƻǳ Ł ǘŜƳǇǎ 
partiel thérapeutique. 
16

 Les personnels « gérés mais non présents » comprennent les agents dont les positions administratives les placent hors de 
nos administrations. 
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Au 31 décembre 2016, le ministère chargé des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 
ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ 
formation professionnelle et du dialogue social comptent un effectif total de 28 810 agents, dont 
26 337 sont des agents « en fonction » (-2,9 %) et 2 473 sont « gérés mais non présents » (-8,1 %). 
 

Répartition des personnels par situation administrative au 31 décembre des années 2015 et 2016
17

 

 

Entre 2015 et 2016, les effectifs « en fonction » ont diminué de 3,5% pour le périmètre « Affaires 
sociales-santé », de 3,1% pour le périmètre « Jeunesse et sports » et de 2 % pour le périmètre 
« Travail-emploi ». 
 

1.2.1. Les personnels « en fonction » 
 

Entre 2015 et 2016, la répartition des agents par service a peu évolué. Cependant, trois évolutions 
peuvent être soulignées : 

¶ Augmentation de la part des agents en administration centrale de 2% pour le périmètre 
« Travail-emploi » au détriment de ceux des DI(R)ECCTE ; 

¶ Baisse de 3% en administration centrale et en services déconcentrés pour le périmètre 
« Affaires sociales-santé » mais de 4% en ARS ; 

¶ Baisse légèrement plus importante en administration centrale pour le périmètre « jeunesse-
sports η ǉǳΩŜƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎΦ 

 
Répartition des personnels « en fonction » par service au 31 décembre des années 2015 et 2016 

 

Service 

2015 2016 
Variation 

2016/2015 Effectifs 
physiques 

% 
Effectifs 

physiques 
% 

Périmètre "Travail-emploi" 9 804 100% 9 620 100% -2% 

Administration centrale 1 135 12% 1 160 12% 2% 

DI(R)ECCTE 8 669 88% 8 460 88% -2% 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 14 065 100% 13 575 100% -3% 

Administration centrale 2 826 20% 2 745 20% -3% 

Services déconcentrés 4 077 29% 3 959 30% -3% 

Agences régionales de santé 7 162 51% 6 871 51% -4% 

Périmètre "Jeunesse et sports" 3 244 100% 3 142 100% -3% 

Administration centrale 313 10% 301 10% -4% 

Services déconcentrés 2 931 90% 2 841 90% -3% 

Total 27 113 /  26 253 /  -3% 

Etablissements nationaux du sport 1 947 /  1 840 /  -5% 

 

En 2016, les fonctionnaires représentent entre 70 % et 98 % des personnels de nos ministères, selon 
les services. Les contractuels sont proportionnellement plus nombreux en administration centrale. 

                                                 
17

 Une répartition détaillée par ETP se trouve dans le rapport égalité 2016  des ministères sociaux. 

Situation administrative 

Périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

Périmètre "Jeunesse et 
sports" 

Périmètre "Travail-
emploi" 

Total 

2015 2016 Variation 2015 2016 Variation 2015 2016 Variation 2015 2016 Variation 

En fonction 14 065 13 575 -3,5% 3 244 3 142 -3,1% 9 804 9 620 -2% 27 113 26 337 -2,9% 

Gérés mais non présents 1 736 1 579 -9,0% 309 290 -6,1% 645 604 -6% 2 690 2 473 -8,1% 

Total 15 801 15 154 -4,1% 3 553 3 432 -3,4% 10 449 10 224 -2,0% 29 803 28 810 -3,3% 
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Quant aux agents mis à disposition, ils regroupent 2 fois Ǉƭǳǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
ǉǳΩŜƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎΦ  
 

Répartition par statut et service des personnels « en fonction » par périmètre au 31-12-2016 
 

Service 

Fonctionnaires Contractuels MAD Total 

Effectifs 
physiques 

% 
Effectifs 

physiques 
% 

Effectifs 
physiques 

% 
Effectifs 

physiques 
% 

Secteur "Travail-emploi" 8 714 91% 699 7% 207 2% 9 620 100% 

Administration centrale 811 70% 274 24% 75 6% 1 160 100% 

DI(R)ECCTE 7 903 93% 425 5% 132 2% 8 460 100% 

Secteur "Affaires sociales-santé" 11 176 82% 2 044 15% 355 3% 13 575 100% 

Administration centrale 1 942 71% 642 23% 161 6% 2 745 100% 

D(R)JSCS-DDCS(PP) 3 540 89% 242 6% 177 4% 3959 100% 

Agences régionales de santé 5 694 83% 1 160 17% 17 0% 6 871 100% 

Secteur "Jeunesse et sports" 3 081 98% 57 2% 4 0% 3 142 100% 

Administration centrale 268 89% 29 10% 4 1% 301 100% 

D(R)JSCS-DDCS(PP) 2 813 99% 28 1% 0 0% 2 841 100% 

 

Entre 2015 et 2016, la part des fonctionnaires est stable pour le périmètre « Jeunesse-sports ». Au 
sein du périmètre « Affaires sociales-santé ηΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ ǇƻƛƴǘΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ όтм҈ύΦ !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Travail-
emploi ηΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǉǳi 
augmentent de 3 points en centrale et 1 point en DI(R)ECCTE. 
 

Evolution de la répartition par statut des personnels « en fonction » par périmètre entre 2015 et 2016 
 

 
 
En 2016, la répartition des agents par catégorie hiérarchique est très impactée par la requalification 
Ŝƴ !Ҍ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 
ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : 

¶ Les agents de catégorie A et A+ sont largement majoritaires au sein du périmètre « Jeunesse 
et sports » (85 %) ; 

¶ Les agents de catégorie B sont désormais proportionnellement aussi nombreux au sein du 
périmètre « Travail-emploi η ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Affaires sociales-santé » (29 %) ; 

¶ Les agents de catégorie C se trouvent en proportion quasi identique pour les périmètres 
« Affaires sociales-santé » (26%) et « Travail-emploi » (27 %) avec désormais un léger 
avantage pour ce dernier. 
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Répartition par catégorie des personnels « en fonction » par secteur au 31-12-2016 
 

Catégorie 
Secteur "Travail-emploi" Secteur "Affaires sociales-santé" 

Secteur "Jeunesse et 
sports" Total 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

A+ 2 691 28% 2 531 19% 398 13% 5 620 

A 1 504 16% 3 576 26% 2262 72% 7 342 

B 2 797 29% 3 951 29% 203 6% 6 951 

C 2 628 27% 3 517 26% 279 9% 6 424 

Total 9 620 100% 13 575 100% 3142 100% 26 337 

 

En 2016, la répartition par catégorie hiérarchique selon les périmètres et les affectations révèlent des 
similitudes et des disparités : 

¶ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ !Ҍ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ importante en services déconcentrés du 
périmètre « Travail-emploi » (30 %) et la moins grande pour les services déconcentrés des 
périmètres « Jeunesse-sports » (12%) et « Affaires sociales-santé » (15 %); 

¶ La part des agents de catégorie A varie de 10 % en services déconcentrés « travail-emploi » à 
80 % dans ces même services mais coté « Jeunesse et sports » ; 

¶ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƻǎŎƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ мс-17 % en administration centrale et 31-33 % en services 
territoriaux, sauf pour les agents « Jeunesse et sports » des D(R)JSCS-DDCS(PP), ils 
représentent seulement 4 % des agents et en administration centrale (23%); 

¶ Enfin, les agents de catégorie C sont les plus nombreux en services déconcentrés « Affaires 
sociales-santé » (34 %) et les moins nombreux pour ceux de « Jeunesse et sports » (8 %). 

 
Répartition par catégorie des personnels « en fonction » par service au 31-12-2016 
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Services déconcentrés 
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Entre 2015 et 2016, pour le périmètre « Jeunesse et sports », la répartition A/B/C reste 
inchangée à deux points près. Les A+ prennent pour ce secteur 2 points de plus et les A perdent 
un point. ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ζ Travail -emploi » et « Affaires sociales-santé », la 
ǇŀǊǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛe A+ augmente de manière importante ; de 25 points pour le secteur 
« Travail emploi » et de 11 points pour « Affaires sociales-santé ». Ces augmentations sont liées 
aux changements de catégories de deux corps les inspecteurs du travail et les inspecteurs de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ . Ŝǘ / ǊŜǎǘŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ 

 
Evolution de la répartition par catégorie des personnels « en fonction » par périmètre entre 2015 et 2016 

 

 
 
9ƴ нлмсΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Travail-emploi » baisse de 2 %. Trois corps regroupent sept agents 
sur dix du périmètre « Travail-emploi » Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όнр %), des adjoints 
administratifs (24 %), et des contrôleurs du travail (20 %).  

 
[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘƛŦŦŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ : si les attachés représentent 25 % des 
ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳŜ т % en DI(R)ECCTE. A noter également que les 
contractuels sont proportionnellement plus nombreux en administration centrale (24 ҈ύ ǉǳΩŜƴ 
services déconcentrés (5 ҈ύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
regroupent respectivement 28 % et 23 % des effectifs des DI(R)ECCTE mais seulement 1 % et 6 % en 
administration centrale. Entre 2015 et 2016, le nombre de contrôleurs du travail baisse de 17 % alors 
que les effectifs des inspecteurs du travail gagnent 9 ҈Σ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
des contrôleurs du travail en inspecteurs du travail. 
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Répartition par corps des personnels « en fonction » du périmètre « Travail-emploi » en 2016 
 

Statut/catégorie/corps 
Administration 

centrale 
DI(R)ECCTE 

Total 
2016 

Total 
2015 

Variation 
2016/2015 

F
o

n
c
tio

n
n
a

ir
e

s 

A+ 
  

Administrateurs civils 34 4 38 46 -17% 

Emplois fonctionnels 30 138 168 170 -1% 

Fonctionnaires en PNA 4 0 4 0 400% 

Inspecteurs généraux des affaires sociales 0 0 0 4 -400% 

Inspecteurs du travail 75 2 374 2 449 2 255 9% 

A 

Attachés d'administration de l'Etat 290 613 903 892 1% 

Chargés d'études documentaires 2 5 7 8 -13% 

Conseillers d'administration des affaires sociales 9 1 10 12 -17% 

Conseillers techniques de service social 2 2 4 4 0% 

Fonctionnaires en PNA 24 4 28 24 17% 

Ingénieurs d'études sanitaires 0   0 1 -100% 

B 

Agents principaux des services techniques 1 2 3 3 0% 

Assistants de service social 0 5 5 6 -17% 

Chefs de service intérieur 3 0 3 4 -25% 

Contrôleurs du Travail NES 14 1 963 1 977 2 380 -17% 

Fonctionnaires en PNA 11 17 28 26 8% 

Secrétaires administratifs 151 565 716 666 8% 

C 

Adjoints administratifs 144 2 186 2 330 2 467 -6% 

Adjoints techniques 11 8 19 18 6% 

Fonctionnaires en PNA 6 16 22 11 100% 

Total fonctionnaires 811 7 903 8 714 8 997 -3% 

A
g
e
n

ts
 

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls A+ 15 7 22 17 29% 

A 212 262 474 445 7% 

B 14 28 42 48 -13% 

C 33 128 161 49 229% 

Total agents contractuels 274 425 699 559 25% 

M
A

D
 e

n
tr

a
n
t 

A+ 9 1 10 0 0% 

A 57 26 83 104 -20% 

B 7 11 18 24 -25% 

C 2 94 96 120 -20% 

Total MAD entrant 75 132 207 248 -17% 

Total 1 160 8 460 9 620 9 804 -2% 

 
 

Au sein du périmètre « Jeunesse et sports », les professeurs de sport représentent à eux seuls 56 % 
ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ όмо %). 
 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
déconcentrés : les inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports (100 % en AC), les techniciens de 
recherche et de formation (89 % contre 11 %), les ingéniŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όуу % contre 12 %), les 
ingénieurs de recherche (84 % contre 16 ҈ύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŜȄŜǊŎŜƴǘ 
ǇǊŜǎǉǳΩŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ όƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ рт % des effectifs de 
ces services contre 9 % en administration centrale).  
 
Entre 2015 et 2016, les effectifs diminuent dans tous les corps les plus nombreux. On observe ainsi 
une baisse générale de 3 % des effectifs, notamment de 11 % des secrétaires administratifs, de 7 % 
des adjoints administratifs et de 4 % des professeurs de sport. 
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Répartition par corps des personnels « en fonction » du périmètre « Jeunesse et sports » en 2016 
 

Statut/catégorie/corps 
Administration 

centrale 
D(R)JSCS-
DDCS(PP) 

Total 
2016 

Total 
2015 

Variation 
2016/2015 

F
o

n
c
tio

n
n
a

ir
e

s 

A+ 

Inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports 24   24 21 14% 

Inspecteurs de la jeunesse et des sports 20 167 187 194 -4% 

Conseillers techniques et pédagogiques supérieurs 11 119 130 123 6% 

Ingénieurs de recherche 5 1 6 7 -14% 

Professeurs agrégés 1 3 4 3 33% 

Autres corps de catégorie A+ 1 45 46 4 1050% 

A 

Professeurs de sport 25 1 725 1 750 1 818 -4% 

Conseillers d'éducation populaire et de la jeunesse 14 389 403 451 -11% 

Attachés d'administration de l'Etat 19 21 40 17 135% 

Ingénieurs d'études 14 2 16 19 -16% 

Chargés d'enseignement d'éducation physique et 
sportive 

  8 8 9 -11% 

Assistants ingénieurs 6   6 7 -14% 

Autres corps de catégorie A 1 0 1 8 -88% 

B 
Secrétaires administratifs  57 120 177 198 -11% 

Techniciens de recherche et de formation  8 1 9 11 -18% 

C 
Adjoints administratifs  49 197 246 265 -7% 

Adjoints techniques  13 15 28 19 47% 

Total fonctionnaires 268 2 813 3 081 3 174 -3% 

A
g
e
n

ts
 

c
o

n
tr

a
c
tu

e
ls A+ 0 0 0 1 -100% 

A 17 18 35 40 -13% 

B 10 7 17 18 -6% 

C 2 3 5 6 -17% 

Total agents contractuels 29 28 57 65 -12% 

M
A

D
 

e
n
tr

a
n
t 

A+ 1   1 1 0% 

A 3   3 4 -25% 

Total MAD entrant 4 0 4 5 -20% 

Total 301 2 841 3 142 3 244 -3% 

 
Au sein du périmètre « Affaires sociales-santé », 3 corps, regroupent un peu plus de la moitié des 
agents : les adjoints administratifs (23 %), les secrétaires administratifs (21 %) et les inspecteurs de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  
 

Comme pour les autres périmètres, les attachés sont proportionnellement plus nombreux en 
administration centrale (22 ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎύ ǉǳΩŜƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ όу %). Les inspecteurs de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όоп % des effectifs en 
servƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎύ ǉǳΩŜƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όр %). Enfin, les secrétaires administratifs sont 
en proportion plus nombreux en D(R)JSCS-DDCS(PP) (40 ҈ύ ǉǳΩ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όмн %). 
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Répartition par corps des personnels « en fonction » du périmètre « Affaires sociales-santé» en 2016 
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1.2.2. La répartition des effectifs par âge 

1.2.2.1. Les pyramides des âges 
 

Au 31 décembre 2016, les pyramides des âges des personnels du périmètre « Travail-emploi » et du 
périmètre « Affaires sociales-santé » όƘƻǊǎ !w{ύ ƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴΣ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘΩǳƴŜ 
population assez âgée. En effet, respectivement 57 % et 52 % des agents de ces périmètres ont 50 
ans ou plus (comme en 2015). La pyramide des âges des agents du périmètre « Jeunesse et sports » 
est davantage en forme de ballon de rugby : 47 ҈ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƻƴǘ рл ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ όŜƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘΩǳƴ 
point par rapport à 2015). 
 

Pyramides des âges des personnels « en fonction » par périmètre au 31-12-2016 
 

  
 

 
 

Les principaux points saillants des pyramides des âges par services sont les suivants : 

¶ Les périmètres « Travail-emploi » et « Affaires sociales-santé » hors ARS présentent des 
ǎƛƳƛƭƛǘǳŘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǉǳΩŜƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
centrale (46 ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ рл ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ζ Affaires sociales-
santé » contre 59 % en services déconcentrés et 42 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
« Travail-emploi » contre 58 % en DI(R)ECCTE) ;  

¶ Le périmètre « Jeunesse et sports » se distingue puisque 57 % des agents en administration 
centrale ont 50 ans ou plus contre 46 % en services déconcentrés.  
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Pyramides des âges des personnels « en fonction » par périmètre et par service au 31-12-2016 
 

 

 

 
 

 
 

 
Les pyramides des âges par catégorie et par périmètre révèlent des particularités : 

¶ Les pyramides des agents de catégorie A+ ont des formes similaires, quel que soit le 
périmètre, bien que les agents « Affaires sociales-santé » aient une part plus importante 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ рл ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ όсо %) par rapport aux 2 autres périmètres (41 et 56 %) ;  

¶ Les pyramides des agents de catégorie A ont toutes une forme de ballon de rugby avec 36 % 
à 43 ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ рл ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ; 

¶ Les pyramides des agents de catégorie B ont toutes une forme de champignon avec une part 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ рл ŀƴs ou plus importante (52 % pour le périmètre « Affaires sociales-santé », 
57 % pour les agents « Jeunesse et sports » et 64 % au sein du périmètre « Travail-emploi »). 
! ƴƻǘŜǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƳƻŘŀƭ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜǎ ώрр-59 ans] pour les périmètres « Travail-
emploi » et « Jeunesse et sports » ; 

¶ Enfin, les agents de catégorie C du périmètre « Jeunesse-sports » sont plus jeunes (55 % 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ рл ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎύ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ζ Affaires sociales-santé » (64 %) et 
« Travail-emploi » (74 %). 
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Pyramides des âges des personnels « en fonction » par périmètre et par catégorie au 31-12-2016 
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1.2.2.2. Les âges moyens 

 
!ǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ пф ŀƴǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
stable par rapport à 2015 (48,6 ans). 
 
[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ agents de catégorie A+ et B en administration centrale 
du périmètre « Jeunesse et sports » (53,3 ans) et le plus bas pour les agents de catégorie A 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Affaires sociales-santé » (43,2 ans), soit plus de 10 ans 
ŘΩŞŎŀǊǘΦ 
 

Age moyen des personnels « en fonction » par service et par catégorie au 31-12-2016 
 

  A+ A B C Total 

Secteur "Travail-emploi" 46,8 44,7 51,6 52,5 49,4 

Administration centrale 48,8 43,0 50,1 49,4 46,1 

DI(R)ECCTE 46,7 45,8 51,7 52,7 49,9 

Secteur "Affaires sociales-santé" 50,0 45,0 49,4 51,3 48,8 

Administration centrale 49,4 43,2 49,7 49,5 46,5 

DRJSCS-DDCS(PP) 47,8 47,8 49,9 52,3 50,0 

ARS 51,7 45,1 48,9 50,8 49,0 

Secteur "Jeunesse et sports" 51,6 47,4 50,6 51,0 48,4 

Administration centrale 53,3 46,9 53,5 52,0 50,9 

DRJSCS-DDCS(PP) 51,3 47,4 48,9 50,8 48,2 

Total 48,5 45,7 50,4 51,8 49,0 

 
 

Age moyen des personnels « en fonction » par service et par catégorie au 31-12-2015 
 

  A+ A B C Total 

Périmètre"Travail-emploi" 53,4 45,3 51,0 52,7 49,4 

Administration centrale 49,2 43,6 48,7 49,9 46,0 

DI(R)ECCTE 55,9 45,7 51,2 52,9 49,8 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 51,2 45,6 48,6 50,8 48,3 

Administration centrale 49,7 43,7 48,8 49,7 46,7 

DRJSCS-DDCS(PP) 56,2 48,1 49,8 51,4 49,9 

ARS 51,9 45,3 47,9 50,5 48,0 

Périmètre "Jeunesse et sports" 51,3 46,7 50,0 49,9 47,7 

Administration centrale 53,1 47,3 52,8 51,1 50,7 

DRJSCS-DDCS(PP) 50,9 46,7 48,5 49,6 47,4 

Total 51,5 45,7 49,7 51,5 48,6 

 
9ƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмсΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ : 
- 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ǘƻǳǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜΣ et 
ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ « Jeunesse et sports » augmente. 
- Pour les agents de catégorie A+ du périmètre « Travail-emploi » exerçant leurs missions en 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-année entre 2015 (49,7 ans) et 2016 (49,4 
ŀƴǎύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΦ 
[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ « Affaires-sociales-santé » en D(R) JSCS-DDCS(PP) baisse sensiblement dans 
la catégorie A+ de 8,4 %, du au passage de catégorie A+ pour les IASS et IT. 
En outre, les agents de catégorie A+ du périmètre « Jeunesse et sports » affectés en administration 
cenǘǊŀƭŜ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ о ƳƻƛǎΦ 
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1.2.3. Les cartographies des métiers 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞtiers des familles « études, statistiques et évaluation » et « numérique » sont en 
tension en DI(R)ECCTE et en D(R)(D)JSCS. Leurs compétences sont définies comme critiques : elles 
sont à la fois indispensables, rares ς ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎΣ ƭƻƴƎǳŜǎ Ł 
acquérir et difficiles à transmettre. 
Face à ce constat et dans le cadre de la fusion des répertoires de la mission « travail emploi » et des 
administrations sanitaire, sociale, des sports, de la jeunesse et de la vie associative en un répertoire 
unique des métiers des ministères sociaux, des travaux de mise à jour des fiches métiers se sont 
tenus sur ces familles professionnelles.  
Les 11 fiches métiers de la famille « études, statistiques et évaluation » résultant de la fusion des 
deux répertoires ont été entièrement revues avec notamment la DARES, la DREES et la DSS en 2016, 
certaines ont été fusionnées pour obtenir les 9 nouvelles fiches emplois-types du répertoire 
commun. 
Sur la famille professionnelle « numérique », les travaux de mise à jour des fiches métiers ont débuté 
en 2016, en collaboration notamment avec la DSI, et abouti en 2017. 
En 2016, ont également été revues les fiches métiers de la famille professionnelle « santé » avec les 
!w{ Ŝǘ ƭŀ 5D{Σ Ǉǳƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмс Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƳŀǊǎ 
2017. 

1.2.3.1. La cartographie des métiers en administration centrale  

 

La cartographie des métiers en administration centrale au 31 décembre 2016 a pu être réalisée en 
ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ {9{!a9 ό{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ {ǳƛǾƛ ŘŜǎ !ƎŜǎΣ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ 9ƳǇƭƻƛǎΣ {L 5ŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ŀƭƛƳŜƴǘŞ 
par le SIRH RenoiRH). Comme cela avait été déjà constaté en 2015, les familles professionnelles 
restent en étroite corrélation avec les missions réalisées par les directions. Les analyses font ressortir 
les principaux éléments suivants : 
 
Les effectifs en DAC se répartissent au sein des 17 familles professionnelles parmi lesquelles on cite 
ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ζ pilotage et animation des services » 
(24 %), « règlementation et contrôle » (11 %), « secrétariat et assistance administrative » (11 %) et 
« ressources humaines » (9 %).   
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La famille « pilotage et animation des services »  rassemble les métiers du management hiérarchique 
et fonctionnel ainsi que les experts de haut niveau des directions. On retrouve ainsi dans cette 
ŦŀƳƛƭƭŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ-type  de «  conseillère-experte / conseiller-expert » qui occupe 22 % des effectifs. La 
ǇŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ  όпт ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ ро ҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎύΦ   
 
La famille  « réglementation et contrôle η ǊŜƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ όрп ҈ύ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLD!{Σ ŘŜ ƭŀ 5D¢ 
et de la DSS. Les emplois à caractère juridique représentent un peu plus de la moitié des effectifs que 
ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 5!/Φ [ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł рф ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ Ł 
93 ҈ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! όŀǘǘŀŎƘŞǎ Ŝǘ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄύΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ-type de « chargée/chargé 
d'inspection ou de contrôle η ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ом ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ 9ƴŦƛƴ ƭΩŜƳǇƭƻƛ-type de «  chargé de 
l'élaboration de la réglementation» représente 14 % des effectifs composés majoritairement 
ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎ Ŝǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5D¢Φ 
 
La famille « secrétariat et assistance administrative » est présente majoritairement à la  division des 
cabinets (28 %) et dans une moindre mesure à la DGS (11 %). Les emplois-types de cette famille sont 
occupés essentiellement par des adjoints administratifs (57 %) et des secrétaires administratifs 
(24 %).   
 
La famille « ressources humaines » est logiquement la plus représentée à la DRH avec les trois-quarts 
de ses effectifs. On dénombre 64 % des effectifs de la DRH dans cette famille composée 
majoritaireƳŜƴǘ όпс ҈ύ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ [ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŞƳƛƴƛƴ ŀǾŜŎ ту ҈ 
ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ нн ҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎΦ  [ΩŜƳǇƭƻƛ-type de « gestionnaire des ressources humaines » réunit 
72 % des effectifs (essentiellement des secrétaires administratifs et des adjoints administratifs) avant 
celui de « chargée/chargé du développement des ressources humaines » (13 %).  
 

La famille « ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ η Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ мс ŘŜǎ нм 
directions/délégations/divisions avec une représentation majoritaire de la DSI (52 ҈ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
famille composée aux trois quarts de catégorie A et dont les contractuels représentent un peu plus 
Řǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ όос ҈ύΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ-type de « ŎƘŜŦŦŜκŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ » est le plus 
présent (30 %), suivi du « ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ » (16 %) et du 
« ŎƘŜŦŦŜκŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ » (12 %).  
 

La famille «  logistique et moyens de fonctionnement » est présente principalement à la  division des 
cabinets et à la DFAS pour respectivement 39 % et 37 % des effectifs. La parité est déséquilibrée avec 
ом ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ǇƻǳǊ сф ҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎΦ [ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ / Ŝǎǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ру %, contre 23 % pour 
la catégorie B et 19 % pour la catégorie A.  
 Ce sont principalement les emplois-types de « gestionnaire logistique » et de « chauffeure / 
chauffeur automobile «  ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ нп ҈ Ŝǘ нн ҈ ŘŜǎ 
effectifs.  
 Si ces emplois-types ou métiers sont plutôt occupés par des adjoints administratifs (44 %) et par des 
secrétaires administratifs (24 %), les contractuels en représentent 17 %.   
 
La famille « ressources budgétaires et financières » est la plus représentée à la DFAS avec 40 % des 
effectifs. On dénombre  50 % de catégorie A contre 30 % de catégorie B et 20 % de catégorie C. 
[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł со ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ от ҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ-type de « gestionnaire 
budgétaire » est majoritaire avec 40 % des effectifs avant celui de « pilote des ressources 
financières » qui en comptent 16 %. On dénombre 14 autres  métiers ou emplois-types occupés 
essentiellement par les corps administratifs.  
 

La famille « ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ » est surtout présente à 
la DGEFP (46 %) et la diviǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ όом ҈ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŞƳƛƴƛǎŞŜ όтп ҈ύ 
dont la moitié des effectifs relève de la catégorie A contre 31 % pour la catégorie B et  20 % pour la 
catégorie C. Les emplois-types « chargée/chargé de la conception, animation et suivi des politiques » 
et « gestionnaire-instructeur administratif » sont les deux principaux constituants de cette famille. 
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La famille « santé » (5%) réunit essentiellement les agents de la DGS et de la DGOS. Le tiers de leurs 
effectifs est rattaché à cette famille plutôt féminisée (72 %), relevant essentiellement de la catégorie 
! Ŝǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ  ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ-type de « conseillère-experte/conseiller-expert en santé 
publique ».   
 

Répartition des emplois-types famille santé 

 
 
La famille « études, statistiques et évaluation » est constituée pour un peu plus des deux tiers 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5!w9{ όпс ҈ύ  Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w99{ (22 %) et dans une moindre mesure par ceux de la DSS et 
de la DJEPVA représentant respectivement 9% et 8%. Au sein de cette famille, deux emplois-types 
sont prépondérants, « chargée / chargé d'études socio-économiques » (35 %) et 
« conceptrice/concepteur d'opérations statistiques » (31 %).  
 
La famille « cohésion sociale η ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5D/{ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΦ [ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
fortement féminisé (81 %) et compte essentiellement des agents de catégorie A (93 %).  
[ΩŜƳǇƭƻƛ-type de « conseillère-experte/conseiller-expert dans le secteur de la cohésion sociale » est 
prépondérant (81 %). Les attachés (58 %) et les contractuels (20 %) sont les principaux corps ou 
emplois constituants cette famille. 
 
La famille « communication » est présente dans toutes ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ł ƭŀ 
DICOM et à la DFAS avec respectivement 24 ҈ ŎƘŀŎǳƴΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ-type de « chargée/chargé de 
communication η ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ όнф ҈ύ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭŀ 5L/ha ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ-type de 
« gestionnaire des ressources documentaires et des archives η όнм ҈ύ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ  
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5C!{Φ {ƛ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ 
les contractuels en représentent 32 %. 
 
La famille « expertise et appui aux services » regroupe un peu plus du cinquième des effectifs de la 
DGT. Le métier de « chargée/chargé de l'appui juridique et des recours » est prédominant (20 %). Ces 
fonctions sont assurées aux trois-quarts par des attachés et le quart restant par des inspecteurs du 
travail.  

1.2.3.2. La cartographie des métiers en D(R)(D)JSCS 

 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ Dt9/ ŘŜ ƭŀ 5wI ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ wI ǘŀƴǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ 5όwύό5ύW{/{ Ŝǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ sur les compétences et 

ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ-ǘȅǇŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

les missions et les moyens mobilisés des services régionaux. 

 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

 Chargé-e contrôle sces sanit&médicosociaux

 Conseiller-ère technique professions de santé

 Gestionnaire administratif et budgétaire

 Administrateur-trice de santé

 Conseiller-ère technique qualité et performance

 Conseiller-ère médical-e ou pharmaceutique

 Chargée de programmes de santé

 Conseiller-ère expert-e en santé publique
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En 2016, les effectifs du réseau JSCS en région se répartissent entre 17 familles professionnelles et 

116 emplois-types principaux (plus dispersés par rapport à 2015 qui comptabilisait 15 familles et 88 

emplois-ǘȅǇŜǎύ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ζ conseillère / conseiller technique sportif » 

(18 %), « gestionnaire instructrice / gestionnaire instructeur administratif » (10 %) et « assistante / 

assistant  / ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ » (7 %) 

Répartition des emplois-types des principaux emplois-types en D(R)(D)JSCS au 31-12-2016 

 

Au regard des missions réalisées ǇŀǊ ƭŜǎ 5όwύό5ύW{/{Σ ǘǊƻƛǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΦ 

¶ La famille « Sports, jeunesse, vie associative » 

La famille SJA mobilise plus du tiers (38,7 %) des effectifs en D(R)(D)JSCS. Les professeurs de sports y 

sont majoritaires et représentent les trois quarts des effectifs de cette famille complétée par les CEPJ 

Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мрΣп ҈Φ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ζ conseillère / conseiller technique sportif » est prépondérant au 

sein de cette famille (45 % des effectifs), suivi par ceux de « conseillère / conseiller jeunesse » et 

« conseillère / conseiller en développement des politiques sportives » (respectivement  16 % et 15 % 

des effectifs). 

Les CEPJ exercent majoritairement les emplois de « conseillère / conseiller jeunesse » (89 %) et de 

« conseillère / conseiller en développement de la vie associative » (6 %). 

 

¶ La famille « /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ » 

La famille ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řƛspositifs 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  représente 13 % des effectifs en D(R)(D)JSCS. Elle est constituée aux trois quarts de 

« gestionnaires-instructeurs administratifs ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ мр ҈ ŘŜ ζ gestionnaires des diplômes et des 

formations ». Les emplois-types de la famille sont quasi-exclusivement exercés par des agents de 

catégorie B et C (94 %). 
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¶ La famille « Cohésion sociale » 

La famille cohésion sociale représente 11,8 % des effectifs en D(R)(D)JSCS. Au sein de cette famille, 

plus de la moitié des postes sont rattachés aux emplois-types de « tarificatrice sociale / tarificateur 

social » (29 %) et de « conseillère-experte / conseiller-expert dans le secteur de la cohésion sociale » 

(22 %), le premier étant très majoritairement exercé par des secrétaires et des adjoints administratifs 

(90 %) tandis que le second est principalement exercé par des inspectrices / inspecteurs des affaires 

sanitaires et sociales (31 %) et des conseillères / conseillers techniques de service social (30 %). 

1.2.3.3. La cartographie des métiers en DI(R)ECCTE 

 

[Ŝǎ ŘƛŀƭƻƎǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ ŀǳ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 5Lόwύ9//¢9 
Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ό5wIΣ 5D¢Σ 5D9CtΣ 5D ¢ǊŞǎƻǊΣ 5D9Σ 5D//wCΣ 5C!{ύΣ ƻƴǘ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ /ƻƳƳŜ Ŝƴ нлмрΣ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳƛΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ wI Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŀ 
ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ 5Lόwύ9//¢9 ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ wIΣ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ 
ƛƴǘŜǊƴŜΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ н ƻǳ о ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŜǎΦ /ƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŎŜǎ ŘƛŀƭƻƎǳŜǎ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊŞ-ŘƛŀƭƻƎǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ у ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс Ŝǘ 
ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ 5Lόwύ9//¢9 ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
ǎŀ ŎƛōƭŜ Ł н-о ŀƴǎΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŎƛōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ Dt9/Σ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΧύΦ [Ŝǎ 
ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ 
 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŀǳ омκмнκнлмс ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ {9{!a9Φ 
 

Le champ « travail » 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ Řǳ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ рс ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǇƾƭŜ ¢ǊŀǾŀƛƭΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ нл ҈ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΦ 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ŝƴ нлмс ŀǾŜŎ нпу ƭŀǳǊŞŀǘǎ Řǳ /wL¢ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ ŀǳȄ нлр ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜǎ 
ǎŜǎǎƛƻƴǎ нлмр Ŝǘ нлмп Ŝǘ ŀǳȄ мол ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ нлмоΦ [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŞǎ Ŝƴ нлмт ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƘŀǊƎŞǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ о9Φ 

9ƴ нлмрΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 9ƴ нлмсΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ 
Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Υ ŀǾŜŎ мнру 9¢tΣ ƭŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ со ҈ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

{ƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŞǘŜƴǳǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΦ  
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¢t ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ζ ǘǊŀǾŀƛƭ η ŀǳ омκмнκнлмс  

 
{ƻǳǊŎŜ wŜƴƻƛwI {5 - {9{!a9 

 

Le champ « emploi »  

[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘǎ Řǳ ǇƾƭŜ о9 όƘƻǊǎ ŎƘŜŦ ŘŜ ǇƾƭŜ о9ύΣ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ 
ζ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭόƭŜύ Ŝƴ ǇƾƭŜ о9 ηΣ Ŝǎǘ ŘŜ рм ŀƴǎΦ [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ŦŞƳƛƴƛǎŜǊ Υ ƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ 
рр ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Ŝƴ нлмр Ł рф ҈ Ŝƴ нлмсΦ [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ !Σ 
ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όрт ҈ύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ όос ҈ύΦ 
 
!ƎŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ пс ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ-ǘȅǇŜ ŘŜ ζ /ƘŀǊƎŞόŜύ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ η ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ όст ҈ύ Τ ƭŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мт ҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦŞƳƛƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Υ сп ҈Φ 
 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ζ tƛƭƻǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭόƭŜύ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ η ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ όŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀƛŘŞǎΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǇƾƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΧύΦ [ŜǳǊ ŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ пу ŀƴǎΦ [ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŎƻƳǇƻǎŞ Ł тл҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ Ł ут ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! όƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎύΦ 
 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ-ǘȅǇŜ ŘŜ ζ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦόǎύ η ǎƻƴǘ ŃƎŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 
рн ŀƴǎΦ уп ҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ у ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ !Σ рм ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .Σ 
пм ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /Φ 
 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ-ǘȅǇŜ ŘŜ ζ /ƘŀǊƎŞόŜύ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ η 
ǎƻƴǘ ŃƎŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ пф ŀƴǎΦ [ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ мллΣф 9¢t Ł мммΣу 
9¢tΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ł ст ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ ро ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! Ŝǘ пт ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .Φ пр ҈ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 
 
 
 
 
 

Famille d'emplois Emploi Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Répartition

TEXP000002 - Référent(e) juridique 1,7 1,7 0,0%

TEXP000003 - Chargé(e) de l'appui ressources et 

méthodes de l'inspection
39,5 21,1 2,0 62,6 1,6%

TEXP000004 - Ingénieur(e) de prévention 60,9 60,9 1,5%

TEXP000005 - Médecin inspecteur(trice) du travail 27,8 27,8 0,7%

TEXP000006 - Chargé(e) de l'appui juridique et 

des recours
43,2 10,2 53,5 1,4%

        Total - TEXP - Expertise
173,1 31,4 2,0 206,4 5,2%

TREG000011 - Responsable de pôle "contrôle" 45,7 1,2 46,9 1,2%

TREG000012 - Inspecteur(trice) du travail 

chargé(e) du contrôle
1258,0 1258,0 31,9%

TREG000013 - Contrôleur(leuse) chargé(e) du 

contrôle des entreprises
745,0 745,0 18,9%

TREG000015 - Assistant(e) au contrôle des 

entreprises
52,4 744,8 797,2 20,2%

TREG000016 - Chargé(e) du renseignement droit 

du travail et formation
15,6 407,3 52,5 475,4 12,1%

TREG000017 - Responsable d'une unité de 

contrôle d'inspection du travail
208,0 208,0 5,3%

TREG000018 - Inspecteur du travail stagiaire 248,0 248,0 6,3%

        Total - TREG - Réglementation
1775,3 1205,9 797,2 3778,4 96,0%

1948,3 1237,3 799,2 3937,6 100,0%Total

TEXP - Expertise

TREG - Réglementation
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¢t ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ζ ŜƳǇƭƻƛ η ŀǳ омκмнκнлмс 

 
{ƻǳǊŎŜ wŜƴƻƛwI {5 - {9{!a9 

 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ 

[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜ Ŝƴ 5Lόwύ9//¢9Σ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ млсΣт 9¢t 
Ŝƴ нлмр Ł унΣу 9¢t Ŝƴ нлмсΦ 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳŞǘƛŜǊǎ ƻǳ ŜƳǇƭƻƛǎ-ǘȅǇŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ 5Lόwύ9//¢9 ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ζ /ƘŀǊƎŞŜκŎƘŀǊƎŞ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ η Ŝǘ ŘŜ ζ /ƘŀǊƎŞŜκŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ηΦ  

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ζ /ƘŀǊƎŞŜκŎƘŀǊƎŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ η ǎƻƴǘ ŃƎŞǎ Ŝƴ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рн ŀƴǎΦ тр ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ [Ŝ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ Ł пп ҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . όŘƻƴǘ ту ҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭύΣ Ł пн ҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! όрф ҈ 
ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎΣ мф ҈ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ нн ҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎύ Ŝǘ Ł мп ҈ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /Φ 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ζ /ƘŀǊƎŞŜκŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ η ǎƻƴǘ ŃƎŞǎ Ŝƴ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ по ŀƴǎΦ рф ҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ [Ŝ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ Ł ур ҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! 
όнн ҈ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ро ҈ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎΣ нр ҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎύ Ŝǘ Ł мр ҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . όтн ҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ну ҈ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎύΦ 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¢t ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ζ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ η ŀǳ омκмнκнлмс  

 
{ƻǳǊŎŜ wŜƴƻƛwI {5 - {9{!a9 

 

Famille d'emplois Emploi Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Répartition

TCPM000003 - Gestionnaire de dispositif 99,0 613,6 493,7 1206,3 55,7%

TCPM000004 - Responsable sectoriel (pôle 

3E)
147,3 1,5 148,7 6,9%

TCPM000005 - Chargé(e) de développement 

de l'emploi et des territoires
295,7 2,6 298,3 13,8%

TCPM000006 - Pilote opérationnel de 

dispositif ou de projet
345,9 53,4 399,3 18,4%

        Total - TCPM - Concept pilotage
887,8 671,0 493,7 2052,6 94,8%

TREG000010 - Chargé(e) du contrôle de la 

formation professionnelle
58,8 53,0 111,8 5,2%

        Total - TREG - Réglementation
58,8 53,0 111,8 5,2%

946,6 724,0 493,7 2164,4 100,0%

TCPM - Concept pilotage

TREG - Réglementation

Total

Famille d'emplois Emploi Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Répartition

TETU000005 - Gestionnaire d'enquête 0,4 0,1 0,3 0,8 0,9%

TETU000006 - Statisticien(ne) 0,8 1,0 1,8 2,2%

TETU000007 - Chargée / chargé d'études 

socio-économiques
20,4 4,5 24,9 30,1%

TETU000008 - Responsable des études, des 

statistiques et de l'évaluation
7,3 7,3 8,8%

TETU000009 - Chargée / chargé d'opérations 

statistiques
10,3 12,7 3,8 26,8 32,3%

TETU000010 - Correspondante / 

correspondant statistique
1,9 6,9 8,7 10,5%

TETU000011 - Conceptrice / concepteur 

d'opérations statistiques
3,4 3,4 4,0%

TETU000012 - Responsable d'un programme 

d'études et statistiques
9,2 9,2 11,1%

        Total - TETU - Etudes
51,7 19,2 11,9 82,8 100,0%

51,7 19,2 11,9 82,8 100,0%

TETU - Etudes

Total
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Les services informatiques 

!ǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ мнΣр 9¢t ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмсΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ноΣн 9¢t ŜƴǘǊŜ 
нлмп Ŝǘ нлмр Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 5Lόwύ9//¢9Σ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǘŜƴǎƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄŜǊŎŞǎ ǎƻƴǘ ζ !ǎǎƛǎǘŀƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {L η όрс҈ ŘŜǎ 
ŜŦŦŜŎǘƛŦǎύΣ ζ !ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ η όмл҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎύ ζ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ {L/ η όмл҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎύ Ŝǘ ζ ¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ η όф҈ ŘŜǎ 
ŜŦŦŜŎǘƛŦǎύΦ 
 
!ƎŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рр ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩ ζ !ǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {L η ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . όор҈ύ Ŝǘ / 
όсп҈ύΦ рп҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ со҈ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ нр҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 
мм҈ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ 

!ƎŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рс ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩ ζ !ǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭόƭŜύ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ η ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . όрн҈ύ Ŝǘ / όпс҈ύΦ су҈ 
ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ по҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ мл҈ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ по҈ 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ 

!ƎŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рм ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ {L/ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! όуу҈ύ Ŝǘ . όмн҈ύΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ с҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ с҈ ŘŜ 
ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ф҈ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ оф҈ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎ Ŝǘ пл҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ !Φ 

!ƎŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рн ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ζ ¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴƴŜκǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ 
ǎǳǇǇƻǊǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ η ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . όор҈ύ Ŝǘ / όрс҈ύΦ 
сс҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ рс҈ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ну҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ т҈ ŘŜ 
ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ сΣр҈ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ нΣр҈ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎΦ 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¢t ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ζ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ η ŀǳ омκмнκнлмс  

 
{ƻǳǊŎŜ wŜƴƻƛwI {5 - {9{!a9 

Famille d'emplois Emploi Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Répartition

TDEF000011 - Responsable de la sécurité 

numérique
0,1 0,1 0,1%

TSIC000002 - Chargée/chargé d'exploitation 

des SIC
1,5 1,5 0,9%

TSIC000003 - Technicienne/technicien 

support auprès des utilisateurs
1,4 5,3 8,5 15,2 9,2%

TSIC000004 - Administrateur / Administratrice 

en SI
2,5 1,3 3,8 2,3%

TSIC000008 - Conseillère/conseiller en 

systèmes d'information
0,4 0,4 0,2%

TSIC000012 - Architecte des systèmes 

d'information
0,6 0,6 0,4%

TSIC000013 - Administrateur(trice) 

gestionnaire données et applications
0,7 0,3 1,0 0,6%

TSIC000014 - Chargé(e) conception 

applications informatiques
3,5 10,5 1,2 15,2 9,2%

TSIC000015 - Assistant(e) technique 

maintenance et exploitation des SI
0,2 32,7 60,0 92,9 56,5%

TSIC000016 - Assistant(e) fonctionnel(le) 

applications informatiques
0,4 8,9 7,9 17,2 10,4%

TSIC000017 - Responsable des systèmes 

d'information
0,1 0,5 0,6 0,4%

TSIC000026 - Responsable du numérique et 

des SIC
14,1 2,0 16,1 9,8%

        Total - TSIC - Systèmes réseaux
23,8 62,8 77,9 164,5 100,0%

23,8 62,8 77,9 164,5 100,0%

TSIC - Systèmes réseaux

Total
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Les familles professionnelles dites « support » 

[Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ζ ǎǳǇǇƻǊǘ η ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŎƘŀƳǇ Ŝƴ ǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 5Lόwύ9//¢9Φ  
!ǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ Τ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘƛƳƛƴǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмс ό-офΣо 
9¢tΣ ǎƻƛǘ -о҈ύΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ р҈ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ζ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ η ό-нфΣн ǎǳǊ ƭŜǎ 
рпнΣо 9¢t ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ нлмрύΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ζ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ η ό-нмΣн 9¢t ǎǳǊ ƭŜǎ нмуΣт 9¢t ŎƻƳǇǘŞǎ Ŝƴ нлмрύ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ му҈ ǎǳǊ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ζ CƛƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ η ό-омΣт 9¢t ǎǳǊ ƭŜǎ мтрΣф 9¢t ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ нлмрύ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ tооо Řǳ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜΦ  
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ζ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ η Ŝǘ ζ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ η 
ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ мл҈ όҌс 9¢tύ Ŝǘ мп҈ όҌорΣо 9¢tύΦ 
 
 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¢t ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ζ ǎǳǇǇƻǊǘ η ŀǳ омκмнκнлмс  

 
{ƻǳǊŎŜ wŜƴƻƛwI {5 ς {9{!a9 

 

1.2.3.4. La cartographie des compétences en ARS 

 
Dans le cadre du bilan social 2016 du réseau des ARS, une cartographie des familles professionnelles 
et emplois-types représentés a été réalisée sur la base des 15 ARS, ayant répondu (hors Ile de France 
et Auvergne Rhône-Alpes).  
La présentation des emplois-types par catégorie statutaire ci-dessous porte uniquement sur les 
données des agents publics des ARS. Pour ces agents, on recense plus de 90 emplois-types 
principaux. 
 

Parmi ces emplois-types principaux, les 14 plus importants (en effectifs physiques) constituent 76 % 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ !wS. Les emploi-types principaux majoritaires sont ceux de 
« gestionnaire administratif et budgétaire des ressources du système de santé » (21 %), « assistant » 
(16 %) et « chargé de veille-surveillance sanitaire » (11%). 
 

Parmi ces 14 emplois-types, 3 comptŜƴǘ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /Σ р ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǳƴƛǎǎŜƴǘ 
ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ .Φ {ƛȄ ŜƳǇƭƻƛǎ-ǘȅǇŜǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ 
catégorie A. 
 

Famille d'emplois Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Répartition

        Total - TACC - Accueil 1,0 5,1 134,9 141,0 10,4%

        Total - TCOM - Communication 16,4 34,8 17,5 68,7 5,1%

        Total - TGBF - Finances publiques 35,2 64,5 44,5 144,3 10,7%

        Total - TGRH - Res. humaines 56,1 153,0 75,4 284,6 21,1%

        Total - TMOY - Moyens logistique 25,6 48,3 123,7 197,5 14,6%

        Total - TSEC - Secrétariat 3,6 83,0 426,6 513,2 38,0%

Total 138,0 388,7 822,6 1349,2 100,0%
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1.2.4. Les agents non titulaires 
 

En 2016, on comptabilise 1640 agents contractuels au sein des ministères sociaux, hors ARS, 58 % en 
administration centrale et 42 % en services déconcentrés. 
 

Parmi ces agents contractuels, 57 % ont un contrat à durée déterminée et 43 % un contrat à durée 
ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ /55 Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ « Travail-emploi »  en 
administration centrale (70 % contre 30 ҈ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ /5LύΦ [Ŝǎ /5L ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴombreux au sein 
du périmètre « Jeunesse et sports » en administration centrale (87%). 
 
 
 

Répartition des agents non titulaires par type de contrat au 31-12-2016 hors ARS 
 

  
CDD CDI Total 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Administration centrale 428 70% 214 30% 642 100% 

D(R)JSCS-DDCS(PP) 137 55% 105 45% 242 100% 

Périmètre « Affaires sociales-
santé » 

565 64% 319 36% 884 100% 

Administration centrale 1 3% 28 87% 29 100% 

D(R)JSCS-DDCS(PP) 11 39% 17 61% 28 100% 

Périmètre « Jeunesse et sports » 12 21% 45 79% 57 100% 

Administration centrale  165 47% 109 30% 274 100% 

DI(R)ECCTE 186 53% 239 67% 425 100% 

Périmètre « Travail-emploi » 351 50% 348 50% 699 100% 

Total 928 57% 712 43% 1640 100% 

 
Par ailleurs, sur le périmètre « Jeunesse et sports », 82 contractuels sont en contrat PO ou HN, 59 % 
en CDD et 41 % en CDI (Cf. 1.2.5.2 ci-après). 

 

1% 

1% 

12% 

4% 

9% 

0% 

4% 

2% 

9% 

30% 

1% 

13% 

2% 

15% 

84% 

88% 

85% 

18% 

87% 

34% 

91% 

70% 

11% 

5% 

62% 

27% 

72% 

3% 

6% 

4% 

25% 

8% 

60% 

1% 

58% 

51% 

18% 

24% 

71% 

13% 

1% 
1% 

2% 
57% 

1% 

4% 

30% 

49% 

77% 

gestionnaire adm et budg

assistant
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1.2.5. Focus sur certains personnels 

1.2.5.1. Les fonctionnaires détachés sur contrat du secteur « Jeunesse et sports » 

 
En 2016, on compte 7 fonctionnaires détachés sur contrat du périmètre « Jeunesse et sports », soit 
une baisse de 4 agents par rapport à 2015. Parmi ces agents, plus de 70 % exercent des fonctions de 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
 

Répartition par fonction des fonctionnaires détachés  
sur contrat du périmètre « Jeunesse et sports » au 31-12-2016 

 

Fonction 
2016 Total 

2015 
Total 
2014 A B      C Total 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ό/!{ύ 3 2 
 

5 5 8 

Conseiller technique national (CTN)   1 
 

1 4 5 

Conseiller technique régional (CTR)   1 
 

1 2 1 

Total 3 4 
 

7 11 14 

 

1.2.5.2. Les contrats de préparation olympique (PO) ou de sport de haut niveau (HN) 

 

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎǊǳǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŏƛ-dessous et ne sont pas comptabilisés dans les effectifs totaux du 
bilan social. 
 
En 2016, on compte un total de 403 agents sous contrat (moins de 1 % de plus par rapport à 2015), 
dont 338 de préparation olympique (-1 %) et 65 de haut niveau (+6 %). 
 

Evolution des types de contrats PO/HN entre 2014 et 2016 

 
 

La proportion de ŦŜƳƳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ thκIb Ŝǎǘ ŘŜ мнΣп %, part qui a évolué de manière 
positive,  soit 1,4 % de plus depuis 2015. 
 

Evolution de la répartition par sexe des agents sous contrats PO/HN entre 2014 et 2016 
 

Sexe 
2014 2015 2016 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Hommes 348 89% 348 89% 353 87,6% 

Femmes 44 11% 44 11% 50 12,4% 

Total 392 100% 392 100% 403 100% 

 
En 2016, la part des directeurs techniques nationaux augmente légèrement (+ 0,4 % par rapport à 
2015) de même que les entraîneurs nationaux (+ 0,6 %).  
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Evolution de la répartition par mission des agents sous contrats PO/HN entre 2014 et 2016 
 

Mission exercée 
2014 2015 2016 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Directeurs techniques nationaux  53 14% 53 14% 54 13,4% 

Entraîneurs nationaux  339 86% 339 86% 349 86,6% 

Total 392 100% 392 100% 403 100% 

 
Après une forte augmentation de la part des fonctionnaires entre 2013 et 2014 (+7 points) du fait de 
titularisations grâce au dispositif Sauvadet puis une stabilisation, les titulaires ont augmenté de 1,6 % 
Ŝƴ нлмсΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ōŀƛǎǎŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘΦ 
Les CDI augmentent de 4 % et les CDD baissent de 3 % en 2016. 
 

Evolution de la répartition par statut des agents sous contrats PO/HN entre 2014 et 2016 
 

Statut 
2014 2015 2016 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Agents titulaires  304 78% 304 78% 321 79,6% 

Agents non titulaires  88 22% 88 22% 82 20,4% 

Dont CDI 33 38% 33 38% 34 41% 

Dont CDD 55  62% 55  62% 48 59% 

Total 392 100% 392 100% 403 100% 

 
[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƴΩŞǾƻƭǳŜ ƎǳŝǊŜ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмс : la part des agents 
issus du ministère de la ville, de la jeunesse et des sports est toujours prépondérante (87 %). 
 
La proportion des titulaires issus du ministère de la ville, de la jeunesse et des sports ayant pour 
ŎƻǊǇǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ζ professeur de sport » reste élevée (79 %) comparée aux CTPS (+2 % par 
rapport à 2015) et aux IJS. 

 
Evolution de la répartition par origine administrative des agents titulaires sous contrats PO/HN  

entre 2014 et 2016 
 

Origine administrative 
2014 2015 2016 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Ministère de la ville, de la jeunesse et des sports 260 86% 260 86% 271 87% 

Inspecteur de la jeunesse et des sports 4 2% 4 2% 4 1% 

Conseiller technique et pédagogique supérieur (domaine sport)  47 18% 47 18% 55 20% 

Professeur de sport 209 80% 209 80% 224 79% 

Ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur 
et de la recherche 

31 10% 31 10% 23 8% 

Autres ministères (Défense, Intérieur) 3 1% 3 1% 3 1% 

Fonction publique territoriale 9 3% 9 3% 11 4% 

Fonction publique hospitalière 1 0% 1 0% 1 0% 

Total 304 100% 304 100% 321 100% 

 
 
Les deux tableaux ci-après détaillent, par discipline et statut des agents, les contrats de préparation 
olympique et de haut niveau.  
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bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ ǇŀǊ discipline et statut entre 2014 et 2016 

 

Discipline 2016 Total 2015 Total 2014 
Titulaires Non titulaires Total 

Athlétisme 22 0 22 22 22 
Aviron 12 1 13 15 15 
Badminton 8 3 11 11 10 
Base-ball 1 2 3 3 3 
Basket-ball 14 1 15 15 15 
Boxe 7 1 8 8 7 
Canoë kayak 13 1 14 14 14 
Cyclisme 15 1 16 16 15 
Equitation 4 7 11 11 10 
Escrime 13 4 17 13 14 
Football 2 1 3 2 2 
Glace 5 2 7 7 6 
Golf 3 0 3 3 3 
Gymnastique 9 5 14 15 15 
Haltérophilie 6 0 6 7 7 
Handball 8 1 9 10 10 
Handisport 5 1 6 6 6 
Hockey sur gazon 4 3 7 7 7 
Hockey sur glace 6 2 8 7 7 
Judo 12 5 17 16 15 
Lutte 6 2 8 10 9 
Natation 10 6 16 15 14 
Pentathlon moderne 6 0 6 6 6 
Ski 14 13 27 28 25 
Sport adapté 2 1 3 3 3 
Taekwondo 5 0 5 5 5 
Tennis 5 3 8 8 8 
Tennis de table 7 3 10 11 9 
Tir 7 3 10 9 9 
Tir à l'arc 8 0 8 8 8 
Triathlon 7 0 7 6 7 
Voile 12 1 13 13 14 
Volley 5 2 7 9 9 
Total 263 75 338 339 329 

 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ǇŀǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
 

Discipline 2016 Total 2015 Total 2014 
Titulaires Non titulaires Total 

Aéronautisme 2 0 2 2 2 
Automobile 1 1 2 1 1 
Billard 1 0 1 1 1 
Boules 2 0 2 2 2 
Boxe française 5 0 5 5 5 
Course d'orientation 2 0 2 2 2 
Cyclisme 1 0 1 0 - 
Football américain 1 1 2 1 2 
Karaté 4 0 4 3 5 
Montagne escalade 2 0 2 2 2 
Motocyclisme 3 2 5 5 4 
Parachutisme 3 0 3 3 3 
Pelote basque 1 0 1 0 1 
Pétanque 1 0 1 1 1 
Quilles 2 1 3 3 3 
Roller skating 6 1 7 8 8 
Rugby à XV 8 0 8 8 7 
Rugby à XIII 1 1 2 2 2 
Ski nautique 1 0 1 2 2 
Sports s/sports 2 0 2 1 1 
Squash 1 0 1 4 4 
Surf 3 0 3 1 1 
Tir à l'arc 1 0 1 0 - 
Vol à voile 2 0 2 2 2 
Vol libre 2 0 2 1 1 
Total 58 7 65 61 63 
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1.2.5.3. Les agents des établissements publics nationaux relevant du programme « sport » 

 

Les agents qui sont affectés dans les établissements publics nationaux relevant du programme 219 
« sport η Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŏƛ-dessous et ne sont pas comptabilisés dans les 
effectifs totaux du bilan social.  
 

En 2016, on compte 1 840 agents affectés dans les établissements publics nationaux relevant du 
programme « sport » (pour 1 947 agents en 2015), dont 62 % de fonctionnaires (en baisse de 1 point 
par rapport à 2015, 63 %) et 38 ҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ όŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩмΣ от % en 2015). 
 

Parmi les fonctionnaires, 47 % appartiennent à la catégorie A, 41 % à la catégorie C et 12 % à la 
catégorie B. Ces proportions sont en augmentation pour la catégorie A (+ 3%) et en baisse pour la 
catégorie C, par rapport à celles observées en 2015.  
 

Parmi les contractuels, 75 % des agents sont en CDD (73 % en 2015) et 25 % ont un CDI (27 % en 
2015).  
 

Le tableau ci-après présente les effectifs au 31 décembre 2016 pour les établissements suivants : les 
/w9t{Σ ƭΩŞŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǾƻƛƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ό9b{±{bύΣ ƭΩŞŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ 
ƳƻƴǘŀƎƴŜ ό9b{aύΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ όLb{9tύΣ ƭŜ ƳǳǎŞŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǎǇƻǊǘ όab{ύΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řǳ ŎƘŜǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴ όLC/9ύ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
pour le développement du sport (CNDS). 
 

  



57 

 

Répartition des effectifs physiques par statut, catégorie et corps  
au sein des établissements publics nationaux du programme « sport » au 31-12-2016 

 

Statut/Catégorie/Corps 
Etablissements 

Total 
2016 

Total 
2015 

Evolution  
CREPS ENVSN ENSM INSEP MNS 

IFCE 
(1) 

CNDS 

A
g

e
n
ts

 t
itu

la
ir
e

s 

A 

Postes de direction (directeurs et directeurs 
adjoints) 

37 3 3 3 1 1 1 49 49 0% 

Attachés d'administration de l'Etat 40 2 3 6 0 0 0 51 48 6% 

Ingénieurs de recherche 3 0 0 0 0 0 1 4 2 100% 

Ingénieurs d'études 6 1 0 10 2 0 0 19 17 12% 

Infirmiers diplômés d'Etat 11 0 0 2 0 0 0 13 14 -7% 

Autres corps de catégories A et A+ 3 0 0 5 0 0 1 9 7 29% 

Inspecteurs et inspecteurs principaux 
jeunesse et sports (hors postes de direction) 

2 3 0 2 0 2 3 12 3 300% 

Conseillers techniques et pédagogiques 
supérieurs (hors postes de direction) 

29 3 5 10 0 2 0 49 72 -32% 

Professeurs de sport (hors postes de 
direction) 

197 20 28 44 0 20 3 312 281 11% 

Conseillers d'éducation populaire et de 
jeunesse (CN et HC) 

9 0 1 1 0 0 0 11 9 22% 

Professeurs d'EPS (certifiés et agrégés) 2 0 1 5 0 0 0 8 20 -60% 

Autres (Professeurs des écoles, Chargés 
d'éducation) 

0 1 0 1 0 0 0 2 12 -83% 

Total agents de catégorie A 339 33 41 89 3 25 9 539 534 1% 

B 

Secrétaires administratifs 83 5 6 4 2 0 1 101 103 -2% 

Techniciens de recherche et de formation 15 0 1 4 0 0 0 20 47 -57% 

Contrôleurs des finances publiques 0 0 0 3 0 0 4 7 6 17% 

Assistants de service social 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0% 

Autres 1 0 0 1 1 0 0 3 2 50% 

Total agents de catégorie B 99 5 7 13 3 0 5 132 159 -17% 

C 

Adjoints administratifs 137 15 16 32 1 0 0 201 191 5% 

Adjoints techniques 98 0 13 11 0 0 0 122 125 -2% 

Adjoints techniques de recherche et de 
formation 

137 5 4 0 0 0 0 146 212 -31% 

Auxiliaire de puériculture 0 0 0 1 0 0 0 1 1 - 

Total agents de catégorie C 372 20 33 44 1 0 0 470 529 -11% 

Total agents titulaires 810 58 81 146 7 25 14 1 141 1 222 -7% 

A
g

e
n
ts

 n
o
n
 

tit
u
la

ir
e

s 

CDD de droit privé 88 0 0 0 0 0 0 88 121 -27% 

CDD de droit public 262 9 37 109 9 2 9 437 410 7% 

CDI de droit public 88 7 17 54 2 2 0 170 4 4150% 

CDI de droit privé 4 0 0 0 0 0 0 4 190 - 

Total agents non titulaires 442 16 54 163 11 4 9 699 725 -4% 

Total agents en EPN 1 252 74 135 309 18 29 23 1 840 1 947 -5% 

 

(1): Seuls les agents relevant des corps JS et EN, et les agents en CDI présents sur le site de Saumur sont comptabilisés (ex 
périmètre de l'ENE).           

(2) : CDI droit privé (dispositif spécifique DOM - CREPS Pointe-à Pitre)     
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1.2.6. Les personnels « gérés mais non présents » 

 
En 2016, 2 пто ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǇƭŀŎŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƴƻǎ 
administrations (contre 2 690 en 2015). 
 
[Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : 

¶ Les principaux motifs des agents du périmètre « Affaires sociales-santé », hors ARS, sont le 
détachement (41 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ όнр %) et la disponibilité (19 %) ; 

¶ Un peu moins de la moitié des personnels du périmètre « Jeunesse et sports » sont en 
détachement à 43 % et 35 % sont en disponibilité ; 

¶ Enfin, les agents « Travail-emploi » gérés non présents exercent leurs missions à 29 % en 
détachement, 27 % sont mis à disposition et 20 % sont en disponibilité. 
 

Répartition par position administrative des personnels « gérés mais non présents » par périmètre  
au 31-12-2016 

 

Position administrative 

Périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

Périmètre "Jeunesse 
et sports" 

Périmètre "Travail-
emploi" 

Total 

Effectifs 
physiques 

% 
Effectifs 

physiques 
%  

Effectifs 
physiques 

%  
Effectifs 

physiques 
%  

Congé de formation non rémunéré 2 0% 6 2% 7 1,5% 15 0,6% 
Congé de longue durée 124 8% 20 7% 90 15% 234 9% 
Congé parental ou de présence 
parentale 

17 1% 4 1% 12 2% 33 1% 
Congé sans rémunération ou sans 
traitement 

16 1% 6 2% 13 2% 35 1% 
Détachement sortant 617 39% 129 44% 178 29% 924 37% 
Disponibilité 282 18% 101 35% 118 20% 501 20% 
Hors cadre 11 1% 0 0% 4 0,5% 15 1% 
Mise à disposition sortant 392 25% 20 7% 162 27% 574 23% 
PNA sortant 105 7% 3 1% 20 4% 128 5% 
Autres 13 1% 1 0% 0 0,0% 14 0,6% 
Total 1 579 100% 290 100% 604 100% 2 473 100% 

 

Entre 2015 et 2016, certaines évolutions sont marquantes : 

¶ Forte baisse au sein du périmètre « Affaires sociales-santé » des congés de longue durée 
(baisse de 45 % entre 2015 et 2016), des détachements (- 14 %) et des MAD (-16 %) ; 

¶ Baisse de tous les motifs pour le périmètre « Jeunesse et sports » ; la baisse la plus 
significative reste celle des détachements (-36 %); 

¶ Au sein du périmètre « Travail-emploi », tous les motifs baissent aussi, sauf les congés de  
longue durée, qui demeurent stables. 

 

Evolution de la position administrative des personnels « gérés mais non présents » par périmètre 
entre 2015 et 2016 
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Répartition par position administrative et catégorie des personnels « gérés mais non présents » au 31-12-2016 
 

Périmètre « Travail-emploi » A+ A B C Total 

Congé de formation non rémunéré 0% 57% 29% 14% 100% 

Congé de longue durée 1% 14% 33% 51% 100% 

Congé parental ou de présence parentale 0% 33% 42% 25% 100% 

Congé sans rémunération ou sans traitement 8% 77% 8% 8% 100% 

Détachement 12% 47% 27% 13% 100% 

Disponibilité 8% 19% 31% 42% 100% 

Hors cadre 25% 25% 0% 50% 100% 

Mise à disposition 3% 15% 29% 52% 100% 

tƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  25% 40% 20% 15% 100% 

Total 7% 28% 29% 35% 100% 

 

Périmètre « Jeunesse et sports » A+ A B C Total 

Congé de formation non rémunéré 17% 83% 0% 0% 100% 

Congé de longue durée 0% 70% 0% 30% 100% 

Congé parental ou de présence parentale 0% 25% 0% 75% 100% 

Congé sans rémunération ou sans traitement - 100% - - 100% 

Détachement 26% 66% 5% 4% 100% 

Disponibilité 5% 90% 0% 5% 100% 

Hors cadre - - - - - 

Mise à disposition 30% 60% 0% 10% 100% 

tƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  67% 33% - - - 

Total 14% 76% 3% 6% 100% 
 

Périmètre « Affaires sociales-santé » A+ A B C Total 

Congé de formation non rémunéré 50% 0% 0% 50% 100% 

Congé de longue durée 4% 9% 29% 59% 100% 

Congé parental ou de présence parentale 5% 23% 45% 27% 100% 

Congé sans rémunération ou sans traitement 5% 76% 14% 5% 100% 

Détachement 28% 37% 19% 15% 100% 

Disponibilité 21% 30% 23% 26% 100% 

Hors cadre 9% 27% 0% 64% 100% 

Mise à disposition 5% 13% 24% 58% 100% 

tƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  21% 52% 21% 6% 100% 

Total 18% 29% 22% 31% 100% 

 
Parmi les agents « gérés mais non présents », les fonctionnaires sont les plus nombreux : ils 
représentent, selon le périmètre, entre 97 % et 98 % de ces personnels, au 31 décembre 2016. 
 

Répartition par statut des personnels « gérés mais non présents » au 31-12-2016 
 

Statut 

Périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

Périmètre "Jeunesse et 
sports" 

Périmètre "Travail-
emploi" 

Effectifs 
physiques 

% 
Effectifs 

physiques 
%  

Effectifs 
physiques 

%  

Fonctionnaire 1 544 98% 280 97% 586 97% 

Contractuel 35 2% 9 3% 18 3% 

Total 1579 100% 289 100% 604 100% 

 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƎŞǊŞǎ ƴƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ 
2016 pour les périmètres « Affaires sociales-santé » et « Travail-emploi ». Il reste stable pour le 
périmètre « Jeunesse et sports » 
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1.2.7. La tutelle des ministères sur leurs opérateurs 

 
Le tableau ci-après détaille, pour chaque opérateur, son ministère de tutelle (entière, principale, 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜύΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜΣ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-
ci. 
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Opérateurs sous la tutelle du ministère de la ville, de la jeunesse et des sports et autres établissements publics en 2016 

Ministères 
de tutelle 

(principal / 
secondaire) 

Directions de 
tutelle 

(principale / 
secondaire) 

Nom de la structure 
Entité 

juridique 
Texte institutif 

Opérateur 
au sens LF 

(jaune) 

Effectif 
de la 

structure 

Ministère des 
Sports 

DS 

Centre de Ressources, d'Expertise et de 
Performance Sportive (1) 
CREPS Alsace 

Etablissement 
public 

Décret n°2011-630 du 3 
juin 2011 

OUI 

44 

CREPS Aquitaine 85 

CREPS Auvergne  74 

CREPS Bourgogne 60 

CREPS Champagne Ardennes 69 

CREPS IDF 76 

CREPS La Réunion  57 

CREPS Languedoc Roussillon 107 

CREPS Lorraine 54 

CREPS Midi-Pyrénées 75 

CREPS Pays de Loire  49 

CREPS Poitou Charentes 69 

CREPS Rhône-Alpes 55 

CREPS Centre 52 

CREPS Wattignies 73 

CREPS Antilles Guyane 65 

CREPS Sud-Est (PACA) 185 

Ministère des 
Sports 

DS 
CNDS 
Centre National pour le Développement 
du Sport 

Etablissement 
public 

-Décret n°2006-248 
-Décret n° 2012-474 du 
11 avril 2012  

OUI 23 

Ministère des 
Sports 

DS 
ENVSN 
[Ω9ŎƻƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ±ƻƛƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎ 
Nautiques  

Etablissement 
public 

  

NON 73 

 Ministère 
des Sports 

DS 
INSEP 
Lƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ {ǇƻǊǘΣ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ 
et de la Performance 

Etablissement 
Public à 

caractère 
Scientifique, 
Culturel et 

Professionnel 
(EPSCP) 

-Décret du 31 décembre 
1976  
-Décret n°2009-1454 du 
25 novembre 2009  

OUI 319 

Ministère des 
Sports et de 
la culture  

DS 
MNS 
Musée national du Sport 

Etablissement 
public 

Article D112-4 du code 
du Sport et suivants 

OUI 18 

Ministère des 
Sports  

DS 
ENSM 
Ecole Nationale des sports de montagne 

Etablissement 
public 

Articles D.211-53 et 
suivants du Code du 
Sport. 

NON 134 

Ministères 
chargés des 
sports et de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

DS 
IFCE 
Institut Français du Cheval et de 
l'Equitation 

EPA 
Décret n°2010-90 du 22 
janvier 2010 

OUI 24 

Ministère de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
nationale 

DJEPVA 
ASC 
Agence du service civique 

GIP 
Loi n°2010-241 du 10 
mars 2010 relative au 
Service Civique 

OUI ND 

Ministère de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
nationale 

DJEPVA 
INJEP 
Institut national de la jeunesse et de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ 

Etablissement 
public 

Décret n°2010-98 du 26 
janvier 2010 

OUI ND 

Aucun   
AFLD  
Agence française de lutte contre le 
dopage 

Autorité 
publique 
indépendante 

-Loi du 5 avril 2006 
relative à la lutte contre 
le dopage et à la 
protection de la santé 
des sportifs 
-Décret du 29 septembre 
2006 

NON ND 

ND : donnée non disponible 

(1) : Les CREPS ne sont plus des opérateurs depuis le 01/01/2016  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000021751388
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000021751388
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CHAPITRE 2 
3. LES MOUVEMENTS DE PERSONNELS 

 

2.1.  Les entrées et les sorties Page 64 
2.1.1. [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Page 65 
2.1.2. [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Page 67 
2.1.3. [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ !w{ Page 69 
 

2.2. [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Page 70 
 

2.3. Les recrutements, concours et examens professionnels Page 75 
2.3.1. Les concours Page 76 
 2.3.1.1. Les postes offerts aux concours Page 76 
 2.3.1.2. [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Page 77 
2.3.2. [Ŝǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9b! Ŝǘ ŘŜǎ Lw! Page 83 
2.3.3. Les recrutements sans concours Page 83 
2.3.4. [Ŝǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎ Page 83 
2.3.5. Les examens professionnels Page 84 
 2.3.5.1. Les postes offerts aux examens professionnels Page 84 
 2.3.5.2. [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Page 85 
 2.3.5.3. Les inspecteurs du travail stagiaires Page 87 
 2.3.5.4. Les inspecteurs élèves du travail Page 88 
2.3.6. [ŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ǉrécaire Page 89 
 2.3.6.1. Les concours et examens professionnalisés réservés Page 89 
 2.3.6.2. Les CDisations Page 90 
 

2.4. Les départs à la retraite Page 92 
2.4.1. Les départs à la retraite constatés en 2016 des agents titulaires Page 92 
2.4.2. Les ŘŞǇŀǊǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Page 97 
2.4.3. Les départs à la retraite constatés des agents contractuels Page 98 
2.4.4. Les départs à la retraite constatés des agents des établissements publics Page 98 
 

2.5. Les ŘŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩL5± Page 100 
2.5.1. Programme 124 Page 100 
2.5.2. Programme 155 Page 100 
 

Chiffres clés 2016 

          
Taux de rotation : 

* Programme 124 : 18% en AC, 12% en D(R)JSCS/DDCS(PP), 13% en 
ARS *Programme 155 : 18% en AC, 7% en DI(R)ECCTE 
  
Recrutements par concours : 

*Catégorie A : 504 admis 
*Catégorie B : 174 admis 
*Catégorie C : 0 admis 
  

Cdisations : 75 
  

wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎ : 198 apprentis 
 
Départs à la retraite : 1 012 départs 

*Périmètre "Jeunesse et sports" : 89 départs 
*Périmètre "Affaires sociales-santé" : 504 départs 
*Périmètre "Travail-emploi" : 360 départs 
*Agents éducation nationale : 23 départs 
*Agents contractuels : 36 départs 
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2. Les mouvements de personnels  

2.1. Les entrées et les sorties 
 
9ƴ нлмсΣ ф слн ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ όŜƴǘǊŞŜǎ ƻǳ ǎƻǊǘƛŜǎύ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ƴΩƛƳǇŀŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ18 représentent plus de la 
moitié des entrées (57 %) observées sur le programme 155 et un peu moins de la moitié  des entrées 
(47 %) pour le programme 124. Quant aux sorties, ces mobilités représentent un peu moins de la 
moitié (47 %) observées sur le programme 155 et (43 %) pour le programme 124. Au contraire, ces 
mouvements ne représentent que 31 % des sorties et 13 % des entrées en ARS. 
 

CƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс  
 

Flux d'entrées et sorties 
P124 P155 

ARS 
AC SD Total AC SD Total 

Sorties impactant le plafond d'emplois 481 776 1 257 209 749 958 735 

Sorties n'impactant pas le plafond d'emplois 669 295 964 285 566 851 325 

Total des sorties 1 150 1 071 2 221 494 1 315 1 809 1060 

Entrées impactant le plafond d'emplois 560 578 1 138 215 460 675 688 

Entrées n'impactant pas le plafond d'emplois 726 303 1 029 292 590 882 100 

Total des entrées 1 286 881 2 167 507 1 050 1 557 788 

 

Le taux de rotation19, calculé à partir des entrées et sorties impactant ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 
en hausse en administration centrale de 2 points pour le programme 124 et 3 points pour le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мррΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ 
rotation en DI(R)ECCTE et de 3 points en D(R)JSCS-DDCS(PP). De même, il est en augmentation de 2 
point en ARS. 
 

Taux de rotation en 2015 et en 2016 
 

  2015 2016 

Administration centrale P124 16% 18% 

Administration centrale P155 15% 18% 

D(R)JSCS-DDCS(PP) 9% 12% 

DI(R)ECCTE 6% 7% 

ARS 11% 13% 

 
Les tableaux qui suivent détaillent les entrées et sorties, par catégorie, enregistrées en 
administration centrale et en services déconcentrés ayant eu un impact sur les crédits de titre 2 du 
programme 155 et du programme 124, ainsi que pour les agents des ARS en 2016. 

 
  

                                                 
18

 Entrées ou sorǘƛŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ (exemples : mutations ou détachements 
internes, reclassements...). 
19

 Taux de rotation Υ ǎƻƳƳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄΣ ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
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2ΦмΦмΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
 

9ƴ нлмсΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мррΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ 
mouvements internes : 53 % des sorties et 51 % des entrées, soit 260 agents. Viennent ensuite les 
mouvements de contractuels; les fins de contrats représentent 12 % des sorties et les entrées de 
contractuels 17 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎΦ  

 

CƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝƴ нлмс Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ (P155) 
 

Sorties Cat. A Cat. B Cat. C Total 

Sorties impactant le plafond d'emplois 162 27 20 209 

Retraites 15 6 3 24 

Décès 0 0 0 0 

5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ǎƻǊǘŀƴǘǎ κ tb! ǎƻǊǘŀƴǘŜǎ κ !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ /LD9a κ Cƛƴǎ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎΧ 49 10 3 62 

Fins affectation INSEE 17 0 0 17 

Changements de secteur  (Santé/Travail -ARS) 7 2 4 13 

{ƻǊǘƛŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ό5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞΣ /[5Χύ 4 3 3 10 

Fins Contrats (inclus démission) 56 3 2 61 

Temps partiels 14 3 5 22 

Sorties n'impactant pas le plafond d'emplois 140 35 110 285 

Mutations AC/SD 17 1   18 

Mouvements internes à l'AC 118 32 110 260 

Concours sans impact 0 0 0 0 

Fins de prises en charge des MAD contre remboursement titre 2 ou titre 3 5 2 0 7 

Fins de MAD gratuites 0 0 0 0 

Total des sorties 302 62 130 494 

  
Entrées Cat. A Cat. B Cat. C Total 

Entrées impactant le plafond d'emplois 162 25 28 215 

wŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴǎ όǎǳƛǘŜ Ł /tΣ /[5Σ ŘƛǎǇƻΣ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΧύ 11 5 3 19 

Concours 21 1 0 22 

Détachements entrants / PNA entrantes / Affectations CIGEM 26 11 2 39 

Affectations INSEE 17 0 0 17 

Changements de secteur  (Travail / Santé-ARS) 12 2 3 17 

Entrées d'agents non titulaires 65 5 15 85 

Temps partiels 10 1 5 16 

Entrées n'impactant pas le plafond d'emplois 147 33 112 292 

Mutations AC/SD 23 2 3 28 

Mouvements internes à l'AC 120 31 109 260 

/ƻƴŎƻǳǊǎ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ όŜȄ Υ Lw! ¢IΧύ 0 0 0 0 

Prises en charge des MAD contre remboursement titre 2 ou titre 3 4 0 0 4 

Prises en charge des MAD gratuites 0 0 0 0 

Total des entrées 309 58 140 507 
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Au sein du programme 124, les mouvements les plus importants sont également ceux internes à 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пт % des entrées et 52 % des sorties. Les autres sorties 
importantes sont les départs à la retraite (9 %) et les détachements sortants / PNA sortantes / 
affectations CIGEM / fins de détachements entrants (9 %). En outre, les entrées de contractuels 
représentent 19 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎΦ  
 

CƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝƴ нлмс Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƘȅsiques (P124) 
 

Sorties Cat. A Cat. B Cat. C Total 

Sorties impactant le plafond d'emplois 357 69 55 481 

Retraites 60 27 18 105 

Décès 4 1 0 5 

5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ǎƻǊǘŀƴǘǎ κ tb! ǎƻǊǘŀƴǘŜǎ κ !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ /LD9a κ Cƛƴǎ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎΧ 86 12 8 106 

Fins affectation INSEE 14 0 0 14 

Changements de secteur  (Santé/Travail -ARS) 26 3 5 34 

{ƻǊǘƛŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ό5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞΣ /[5Χύ 27 6 10 43 

Fins Contrats (inclus démission) 113 11 10 134 

Temps partiels 27 9 4 40 

Sorties n'impactant pas le plafond d'emplois 317 179 173 669 

Mutations AC/SD 29 8 3 40 

Mouvements internes à l'AC 256 170 170 596 

Concours sans impact 0 0 0 0 

Fins de prises en charge des MAD contre remboursement titre 2 ou titre 3 32 1 0 33 

Fins de MAD gratuites       0 

Total des sorties 674 248 228 1 150 

     Entrées Cat. A Cat. B Cat. C Total 

Entrées impactant le plafond d'emplois 470 40 50 560 

wŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴǎ όǎǳƛǘŜ Ł /tΣ /[5Σ ŘƛǎǇƻΣ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΧύ 69 5 10 84 

Concours 59 2 0 61 

Détachements entrants / PNA entrantes / Affectations CIGEM 65 8 9 82 

Affectations INSEE 14 0 0 14 

Changements de secteur  (Travail / Santé-ARS) 27 5 5 37 

Entrées d'agents non titulaires 213 8 21 242 

Temps partiels 23 12 5 40 

Entrées n'impactant pas le plafond d'emplois 369 174 183 726 

Mutations AC/SD 32 0 0 32 

Mouvements internes à l'AC 260 167 174 601 

/ƻƴŎƻǳǊǎ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ όŜȄ Υ Lw! ¢IΧύ 0 0 0 0 

Prises en charge des MAD contre remboursement titre 2 ou titre 3 77 7 9 93 

Prises en charge des MAD gratuites       0 

Total des entrées 839 214 233 1 286 
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2ΦмΦнΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ 

 

En DI(R)ECCTE, les sorties les plus nombreuses sont celles concernant les départs à la retraite (26 %) 
avant les mutations internes au sein des services déconcentrés (24 %). Ces mouvements 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ όол ҈ύΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ Řǳ 
travail (CRIT) regroupe 15 % des sorties et 19 % des entrées, soit 200 agents. 
 

CƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎorties en services déconcentrés en 2016 en effectifs physiques (P155) 
 

Sorties Cat. A Cat. B Cat. C Total 

Sorties impactant le plafond d'emplois 300 246 203 749 

Retraites 105 144 92 341 

Décès 3 5 4 12 

Détachements sortants / PNA sortantes / !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ /LD9a κ Cƛƴǎ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎΧ 44 19 23 86 

Fins affectation INSEE 5 1   6 

Changements de secteur  (Travail / Santé-ARS-INTEFP) 13 10 6 29 

{ƻǊǘƛŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ό5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞΣ /[5Χύ 29 25 24 78 

Fins Contrats : 14 2 3 19 

Médecins inspecteurs du travail 2     2 

Ingénieurs de prévention       0 

Autres contractuels 12 2 3 17 

Temps partiels 87 40 51 178 

Sorties n'impactant pas le plafond d'emplois 222 297 47 566 

Mutations AC/SD 23 2 3 28 

Mouvements internes aux SD 198 91 30 319 

Concours sans impact 1 3 3 7 

CRIT   200   200 

Fins de prises en charge des MAD contre remboursement titre 2 ou titre 3   1 11 12 

Total des sorties 522 543 250 1 315 

  
Entrées Cat. A Cat. B Cat. C Total 

Entrées impactant le plafond d'emplois 216 138 106 460 

wŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴǎ όǎǳƛǘŜ Ł /tΣ /[5Σ ŘƛǎǇƻΣ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΧύ 22 22 21 65 

Concours 45 52 22 119 

Détachements entrants / PNA entrantes / Affectations CIGEM 20 5 7 32 

Affectations INSEE 8     8 

Changements de secteur  (Travail / Santé-ARS-INTEFP) 11 8 12 31 

Entrées d'agents non titulaires : 47 2 2 51 

Médecins inspecteurs du travail 6     6 

Ingénieurs de prévention 1     1 

Autres contractuels 40 2 2 44 

Temps partiels 63 49 42 154 

Entrées n'impactant pas le plafond d'emplois 464 95 31 590 

Mutations AC/SD 17 1   18 

Mouvements internes aux SD 198 91 30 319 

Concours sans impact (IET pré-ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ мκмκмсΣ Lw! ¢IΧύ 49 3   52 

CRIT 200     200 

Prises en charge des MAD contre remboursement titre 2 ou titre 3     1 1 

Total des entrées 680 233 137 1 050 
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Au sein des D(R)(D)JSCS-DDCS(PP), les mouvements internes représentent à nouveau les flux les plus 
nombreux, avec 252 mouvements regroupant 24 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝǘ нф % des entrées. 
Les départs à la retraite rassemblent 23 ҈ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ 
ǊŞǳƴƛǎǎŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎƻƛǘ мо % des flux entrants et 118 agents. 
 

CƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ нлмс Ŝƴ ŜŦŦŜctifs physiques (P124) 
 

Sorties Cat. A Cat. B Cat. C Total 

Sorties impactant le plafond d'emplois 379 226 171 776 

Retraites 125 64 60 249 

Décès 1 2 3 6 

5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ǎƻǊǘŀƴǘǎ κ tb! ǎƻǊǘŀƴǘŜǎ κ !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ /LD9a κ Cƛƴǎ ŘŜ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎΧ 39 25 17 81 

Fins affectation INSEE       0 

Changements de secteur  (Santé/Travail -ARS) 86 58 44 188 

{ƻǊǘƛŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ό5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞΣ /[5Χύ 23 13 13 49 

Fins Contrats 70 35 14 123 

Temps partiels 35 29 20 84 

Sorties n'impactant pas le plafond d'emplois 228 36 31 295 

Mutations AC/SD 32 0 0 32 

Mouvements internes aux SD 187 36 29 252 

Concours sans impact 9 0 2 11 

Total des sorties 607 262 202 1071 

  
Entrées Cat. A Cat. B Cat. C Total 

Entrées impactant le plafond d'emplois 316 168 94 578 

wŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴǎ όǎǳƛǘŜ Ł /tΣ /[5Σ ŘƛǎǇƻΣ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΧύ 27 10 9 46 

Concours 101 16 1 118 

Détachements entrants / PNA entrantes / Affectations CIGEM 37 58 35 130 

Affectations INSEE 2 0 0 2 

Changements de secteur  (Travail / Santé-ARS) 42 17 10 69 

Entrées d'agents non titulaires 57 44 17 118 

Temps partiels 50 23 22 95 

Entrées n'impactant pas le plafond d'emplois 225 45 33 303 

Mutations AC/SD 29 8 3 40 

Mouvements internes aux SD 187 36 29 252 

Concours sans impact (ex : Lw! ¢IΧύ 9 1 1 11 

Total des entrées 541 213 127 881 
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2ΦмΦоΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ !w{ 
 

En ARS, les départs les plus nombreux concernent les fins de contrats (35 %) avant les départs à la 
retraite (31 %). Par ailleurs, les entrées les plus ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
contractuels (65 %), avant les mutations (12 %) et les prises en charge par voie de détachement 
(11 %). 

CƭǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝƴ !w{ Ŝƴ нлмс Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ 
 

 
  

Motif d'entrées et sorties - ARS A B C Total 

Sorties impactant le plafond d'emplois 334 227 174 735 

Retraite 94 73 62 229 
Fin de contrat 96 82 77 255 
Démission 49 17 5 71 
Radiation       0 
Sorties temporaires (*informations données par 1 ARS) : 1   2 3 

Congé parental       0 
Congé longue durée 1   2 3 

Congé sans rémunération       0 
Détachement sortant 29 17 10 56 
Mutation 45 25 6 76 
Disponibilité 2 1   3 
Fin de prise en charge (PNA, détachement, etc.)   1   1 
Décès 3 3 3 9 
PNA sortante 7 1 0 8 
Intégration directe dans un corps d'un ministère 5 2   7 
Concours 2 5 7 14 
Concours Sauvadet       0 

Sorties n'impactant pas le plafond d'emplois 114 81 130 325 

Mutations entre ARS 82 22 9 113 
Liste d'aptitude 8 9 0 17 
Tableau d'avancement 4 43 118 165 
Contrat COMEX NC NC NC 0 
Régularisation NC NC NC 0 
Détachement syndical NC NC NC 0 
Autre motif 20 7 3 30 

Total 448 308 304 1060 

     Entrées impactant le plafond d'emplois 345 201 142 688 

Recrutement contractuel 222 117 109 448 
Mutation 50 20 13 83 
Réintégration 8 3 3 14 
Concours Sauvadet       0 
Concours 37 28 0 65 
Pris de charge par voie de détachement 26 32 16 74 
Intégration directe ou suite à détachement       0 
PNA entrante 2 1 1 4 
Entrée sans concours       0 
Recrutement travailleur handicapé NC NC NC 0 
Emploi réservé       0 

Entrées n'impactant pas le plafond d'emplois 75 19 6 100 

Mutations entre ARS 70 19 5 94 
Liste d'aptitude NC NC NC 0 
Tableau d'avancement NC NC NC 0 
Contrat COMEX NC NC NC 0 
Titularisation travailleur handicapé NC NC NC 0 
CDI suite à CDD NC NC NC 0 
Régularisation NC NC NC 0 
Autre motif 5   1 6 

Total 420 220 148 788 
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нΦнΦ [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇƭŀŎŞǎ 
dans cette position ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ǘǊƻǳǾŞ ǳƴ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ 
ou non. 
 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Ŝƴ /5LΣ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ƻǊŘǊŜ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ όŎƻƴƎŞ 
ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΧύΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ-ǳƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ 
eux, après une réorganisation de leur service. 
 
Pour consolider leur parcours professionnels et pour les appuyer dans leurs recherches de postes, la 
DRH a mis en place des actions spécifiques : 

¶ Un suivi individuel spécifique avec des entretiens réguliers, une aide méthodologique pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /± ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ 
motivation, des préparations aux entretiens de recrutement, un suivi des candidatures 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜŎǊǳǘŜǳǊǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 
coordonné avec la médecine de prévention et le service social si nécessaire ; 

¶ La proposition de missions temporaires (durée de trois mois renouvelable), ou de protocoles 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ Şǘŀƴǘ ŀŦŦŜŎté dés le début du 
protocole ; 

 
9ƴ нлмсΣ млу ŀƎŜƴǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘǊƻǳǾŞǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όŎƻƴǘǊŜ млр Ŝƴ нлмрύΦ 
Après une forte baisse entre 2014 et 2015, on observe ainsi une relative stabilité du nombre de ces 
agents entre 2015 et 2016. 
 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмс 
 

 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŞǾƻƭǳŜΣ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмсΣ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΣ 
quelle que soit la catégorie. 
 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмс 
 

 
Les conseillers mobilité carrière assurent un suivi régulier, en présentiel, par téléphone ou 
messagerie électronique. 
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Un poste informatique est mis à disposition des agents par la mission des parcours professionnels 
ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜ όŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ .L9!/ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ t!/hΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 
 
En 2016, 55 sessions de formation ont été suivies, dont 46 sur la bureautique (Word, Excel, 
Powerpoint, Access, Outlook) et le reste se répartissant autour des thèmes de la rédaction 
administrative, la préparation aux concours, les fondamentaux de la dépense et de la paye publique, 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΧ 
 
Les agents bénéficient également des ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
ou le service social. 
 

Les agents du périmètre « Affaires-sociales-santé », représentent près des trois-quarts des agents en 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όтп %). Cette part a augmenté entre 2015 et 2016 alors que celle des agents 
« Travail-emploi » a baissé. 
 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс ǇŀǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
 

 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ !Ҍ Ŝǘ ! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ζ Affaires sociales-santé » et 
« Jeunesse et sports » mais une baisse notable pour ceux du périmètre « Travail-emploi ». 
 
wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴǘre 2014 et 2016 par catégorie et périmètre 

 

Catégorie 

Périmètre « Affaires sociales-
santé » 

Périmètre « Jeunesse et 
sports » 

Périmètre « Travail-emploi » 

2014 2015 2016 2014 2015 2016 2014 2015 2016 

A+ 28 19 23 5 0 0 0 5 2 

A 21 15 17 1 1 3 7 4 2 

B 18 15 14 2 2 3 3 4 3 

C 26 25 26 6 5 4 12 10 11 

Total 93 74 80 14 8 10 22 23 18 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ мф ŀƎŜƴǘǎ 
ont été affectés sur un poste pérenne en 2016 (6 agents de catégorie A, 7 agents de catégorie B et 
6 ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŜƴ нлмр όмр ǎƻǊǘƛŜǎύΦ 
 
Sur 16 « entrées ηΣ о ŀƎŜƴǘǎ ƻƴǘ ǘǊƻǳǾŞ ǳƴ ǇƻǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ όр ŀƎŜƴǘǎ ŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ нлмр ƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ 
ǳƴ ǇƻǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜύΦ 
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/ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƘƻǊǘŜ20 нлмо ǉǳƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǇƻǎǘŜ όнс ŀƎŜƴǘǎ ƻƴǘ 
retrouvés un poste entre 2013 et 2016) avant la cohorte 2014 (21 affectations sur 3 années). 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмс 
ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩentrée dans la position « sans affectation » 

 

Année d'entrée dans la 
position "sans affectation" 

Sortie 2013 
(affectation 
sur poste) 

Sortie 2014 
(affectation 
sur poste) 

Sortie 2015 
(affectation 
sur poste) 

Sortie 2016 
(affectation 
sur poste) 

2010 2 2 1   

2011 2 5   1 

2012 9 5 1 1 

2013 10 11 1 4 

2014 /  13 6 2 

2015 /  /  6 6 

2016 /  /  /  5 

Total 23 36 15 19 

 
tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ ос % se sont vus confier une mission 
particulière. 
 

Situation des agents en recherche ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс 
 

 
 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ǇǊŜƴŀƴǘ п 
points entre 2014 (34 %) et 2016 (38 ҈ύ /ΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
hommes des ministères sociaux (33 %). 

 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 

 

 
[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : 

                                                 
20

 ¦ƴŜ ŎƻƘƻǊǘŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ǳƴ ƳşƳŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
période. La « cohorte 2013 η ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘƻƴŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ entrés dans la population des agents en 
recherche ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ 

En instance 
d'affectatio

n 
44 

41% 

Mission 
39 

36% 

Protocole 
12 

11% 

Autre 
situation  

13 
12% 
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¶ Périmètre « Travail-emploi » : stabilité du taux en 2016 (61 %) après une forte baisse entre 
2014 (73 %) et 2015 (61 %) ; 

¶ Périmètre « Jeunesse et sports » : malgré la faiblesse des effectifs, augmentation constante 
du taux 57 % en 2014, 63 % en 2015 puis 70 % en 2016) ; 

¶ Périmètre « Affaires sociales-santé » : baisse du taux en 2016 (61 %) après une stabilité entre 
2014 (66 %) et 2015 (65 %). 

 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 

 

 
 

9ƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмсΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пр ŀƴǎ au plus a diminué au 
détriment de ceux de 46 à 54 ans.  
 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
 

 
 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ пр ŀƴǎ au plus baisse au sein des trois périmètres. 
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ  
Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 

 

 

 

 
Les agents en retour de congé mobilité, fin de fonction ou de MAD sont proportionnellement les plus 
nombreux (38 %) avant les retours de congés longue durée ou longue maladie (28 %) et les fins de 
détachement sortant (24 %). 
 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс 
par position administrative avant leur réintégration 

 

 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ professionnels prévoit un nouveau mécanisme 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Υ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ŝǘ ǎŀǳŦ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ 
ŘŜ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ǎǳǊƴƻƳōǊŜΦ 

 

Répartition ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс 
ǇŀǊ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
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2.3. Les recrutements, concours et examens professionnels 
 

En 2016, 841 postes ont été offerts aux concours et examens professionnels de droit commun et 
réservés, contre 826 postes en 2015 (dont 77 au titre des concours réservés Sauvadet). Au total, 678 
agents ont été admis (contre 821 en 2015 soit une baisse de 17 %). 
 

Bilan des recrutements par catégorie, types de recrutement et périmètre entre 2014 et 2016 
 

Cat. 
Type de 
recrutement 

Périmètre 

2014 2015 2016 

Inscrits Admis 
Postes 
offerts 

Inscrits Admis 
Postes 
offerts 

Inscrits Admis 
Postes 
offerts 

A 

Concours externe 

Jeunesse et sports 619 22 22 966 39 39 927 45 45 

Affaires sociales-santé 1 232 56 56 1 097 23 23 1 097 52 65 

Travail-emploi 2 123 56 58 1 422 36 36 1 371 36 36 

Concours interne 

Jeunesse et sports 94 6 6 308 34 34 136 10 14 

Affaires sociales-santé 373 24 26 278 11 11 383 29 28 

Travail-emploi 209 17 17 143 11 11 175 12 23 

Examen 
professionnel 

Corps interministériels 836 69 69 844 70 70 858 87 87 

Affaires sociales-santé 117 32 32 137 34 34 91 33 33 

Travail-emploi (Epit) 1 186 205 205 935 205 205 728 200 200 

Concours réservé 

Corps interministériels 147 73 73 55 22 25 ND ND 25 

Jeunesse et sports 125 56 70 11 2 3 - - - 

Affaires sociales-santé 141 53 54 42 22 22 - - - 

Total catégorie A 7 202 669 688 6 238 509 513 5 766 504 556 

B 

Concours externe 
Affaires sociales-santé ND ND 22 305 10 10 306 15 15 

Corps interministériels ND ND 28 ND 38 38 ND ND 47 

Concours interne 
Affaires sociales-santé ND 6 13 102 6 7 75 7 8 

Corps interministériels ND ND 42 ND 51 51 ND ND 39 

Examen 
professionnel 

Corps interministériels 2 165 108 108 2 026 93 93 1 892 110 110 

Affaires sociales-santé 103 11 11 126 10 10 122 14 14 

Travail-emploi - - - 339 40 40 172 28 28 

Concours réservé 
Corps interministériels 35 22 22 40 20 20 - - - 

Affaires sociales-santé 18 10 10 - - - - - - 

Total catégorie B 2 321 157 256 2 938 268 269 2 567 174 261 

C 

Concours externe Corps interministériels ND ND 25 ND 16 16 ND ND 12 

Concours interne Corps interministériels ND ND 15 ND 21 21 ND ND 12 

Concours réservé 

Corps interministériels 147 97 97 16 7 7 - - - 

Affaires sociales-santé 2 1 1 - - - - - - 

Jeunesse et sports 7 6 13 - - - - - - 

Total catégorie C 156 104 151 16 44 44 0 0 24 

Ensemble 9 679 930 1 095 9 192 821 826 8 333 678 841 

  ND : non déterminé 
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2.3.1. Les concours 

2.3.1.1. Les postes offerts aux concours 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎΣ то ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс όоп ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 
39 concours déconcentrés). 
Au total, 234 postes ont été offerts, soit une diminution de 21 ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
de laquelle 297 postes avaient été offerts (après une baisse de 10 % déjà constatée entre 2014 et 
2015) : 

¶ 161 postes ont été offerts aux concours externes (162 en 2015) ; 

¶ 73 postes ont été offerts aux concours internes (135 en 2015, soit une baisse de 46 %). 
 

Evolution du nombre de postes offerts aux concours externes et internes entre 2013 et 2016 
 

 
 
Le nombre de postes offerts varie selon le périmètre ministériel : 

¶ Périmètre « Affaires sociales- santé » : 116 postes offerts (-4 postes par rapport à 2015). Le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǳȄ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ōŀƛǎǎŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ; 

¶ Périmètre « Travail-emploi » : 59 postes offerts en 2016, une baisse pour le concours interne 
ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘǳŜ ŀǳ /wL¢ ; 

¶ Périmètre « Jeunesse et sports » : 59 postes offerts (-14 postes par rapport à 2015). Après 
une baisse des postes offerts entre 2013 et 2014 aussi bien pour les concours externes que 
pour les concƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмрΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
de postes offerts baisse ainsi légèrement. 

 
Nombre de postes offerts aux concours internes et externes entre 2013 et 2016 par périmètre ministériel 

 

 
 
La majeure partie des ǇƻǎǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! όнмм postes, 
soit 90 % des postes offerts, contre 52 % en 2015). La part des postes offerts en catégorie B (23 
postes offerts) a été de 10 % (cette proportion était de 36 % en 2015). Enfin, pour la première fois, 
ŀǳŎǳƴ ǇƻǎǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /Φ 
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Nombre de postes offerts aux concours par catégorie en 2015 et en 2016 
 

      
 
9ƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмсΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
¶ Périmètre « Affaires sociales-santé » : hausse des postes proposés en catégorie A entre 2015 

et 2016 (de 34 à 93 postes) mais baisse dans les 2 autres catégories ; 
¶ Périmètre « Travail-emploi » : les postes offerts en 2016 sont exclusivement des postes de 

catégorie A. Leur nombre est en hausse de 12 postes par rapport à 2015 ; 
¶ Périmètre « Jeunesse et sports » : les postes offerts concernent exclusivement des postes de 

catégorie A, et ce depuis 2013. Le nombre de postes en 2016 est en baisse de 14 postes par 
rapport à 2015. 

 
Nombre de postes offerts aux concours externes et internes entre 2013 et 2016  

par catégorie et périmètre ministériel 
 

 
 

нΦоΦмΦнΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

 
a) Les inscriptions 

 
En 2016, 4 470 candidats se sont inscrits aux concours spécifiques des ministères sociaux (contre 
4 621 en 2015 soit une diminution de 3,3 %). 
 
[Ŝǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ 
suivants : 

¶ Pour le périmètre « Travail-emploi », 1 261 candidats se sont inscrits au concours 
ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 

¶ Pour le périmètre « Affaires sociales-santé », 757 candidats se sont inscrits au concours 
ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

¶ Pour le périmètre « Jeunesse et sports », 440 candidats se sont inscrits au concours 
ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎΦ 

2015 2016 
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Les trois concours précités ont ainsi concentré 55 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ сс % de celles 
aux concours externes. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǉar périmètre ministériel ont été les 
suivants : 

¶ Pour le périmètre « Affaires sociales-santé », 138 candidats se sont inscrits au concours 
ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

¶ Pour le périmètre « Travail-emploi », 137 candidats se sont inscrits aǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ 
du travail ; 

¶ Pour le périmètre « Jeunesse et sports », 60 candidats se sont inscrits au concours 
ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎΦ 

Les trois concours précités ont concentré 7,5 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ поΣс % de celles aux 
concours internes. 
 

Nombre de candidats inscrits pour un poste offert aux concours en 2015 et en 2016 
 

Concours 
2015 2016 

Concours 
externes 

Concours 
internes 

Concours 
externes 

Concours 
internes 

Affaires 
sociales-santé 

Educateur spécialisé - - 4 2 

Ingénieur du génie sanitaire 8 15 7 1 

Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire 31 15 29 17 

Inspecteur de l'action sanitaire et sociale 59 28 27 16 

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ - - 41 56 

Médecin inspecteur de santé publique - - 0,4 2 

Pharmacien inspecteur de santé publique - - 8 5 

Conseiller technique de service social - - - 5 

Travail-
emploi 

Inspecteur du travail 42 13 39 12 

Cycle préparatoire inspecteur du travail - - - 3 

Jeunesse et 
sports 

Professeur de sport CTS 11 - 9 - 

Professeur de sport CAS 14 24 16 36 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 26 12 15 7 

Inspecteur de la jeunesse et des sports 82 12 3 9 

Conseiller technique et pédagogique supérieur - 7 - - 

 
b) Les taux de participation 

 
En 2015, le taux moyen de participation aux différents concours externes (ratio candidats 
présents/candidats inscrits) est de 36 %. Le taux moyen de participation aux différents concours 
internes est de 44 %. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



79 

 

Taux de participation aux concours entre 2013 et 2016 par catégorie et périmètre ministériel 
 

 
 
Si les taux de participation restent globalement stables entre 2013 et 2016 pour les concours 
externes, la baisse est nette et régulière sur la même période pour les concours internes, pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊes ministériels. 
 

Taux de participation aux concours externes et internes en 2015 et en 2016 
 

Concours 

2015 2016 

Concours 
externes 

Concours 
Internes 

Concours 
externes 

Concours 
Internes 

Inspecteur de la jeunesse et des sports 25% 50% 26% 48% 

Conseiller ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 43% 40% 49% 40% 

Professeur de sport CTS 68% - 78% - 

Professeur de sport CAS 70% 75% 64% 61% 

Conseiller technique et pédagogique supérieur - 100% - - 

Total périmètre "Jeunesse et sports" 43% 51% 46% 49% 

Educateur spécialisé - - 64% 88% 

Inspecteur de l'action sanitaire et sociale 26% 43% 26% 45% 

Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire 30% 50% 28% 36% 

Ingénieur du génie sanitaire 100% 79% 84% 58% 

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ - - 77% 68% 

Médecin inspecteur de santé publique - - - - 

Pharmacien inspecteur de santé publique - - 63% 60% 

Conseiller technique de service social - - - 86% 

Total périmètre "Affaires sociales-santé" 29% 48% 48% 37% 

Inspecteur du travail 34% 39% 25% 28% 

Inspecteur du travail 3eme concours 51% - 48% - 

Cycle préparatoire inspecteur du travail - - - 45% 

Total périmètre "Travail-emploi" 35% 39% 27% 31% 

Tous concours 34% 47% 36% 44% 
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c) La sélectivité des recrutements 
 
Comme les années précédentes, les différents concours ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎΦ 
 
 

Nombre de candidats présents par poste offert aux concours externes et internes en 2015 et en 2016 
 

Concours 

2015 2016 

Concours 
externes 

Concours 
internes 

Concours 
externes 

Concours 
internes 

Affaires 
sociales-santé 

Educateur spécialisé - - 4 2 

Ingénieur du génie sanitaire 8 12 17 8 

Inspecteur de l'action sanitaire et sociale 15 12 73 30 

Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire 9 7 32 7 

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ - - 40 19 

Médecin inspecteur de santé publique - - 10 10 

Pharmacien inspecteur de santé publique - - 9 2 

Conseiller technique de service social - - - 12 

Travail-emploi 

Inspecteur du travail 3eme concours 10 - 12 - 
Inspecteur du travail 14 5 64 14 

Cycle préparatoire inspecteur du travail - - - 14 

Jeunesse et 
sports 

Professeur de sport CTS 7 - 51 - 
Professeur de sport CAS 10 18 40 2 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 11 5 33 6 

Inspecteur de la jeunesse et des sports 21 6 21 12 

Conseiller technique et pédagogique supérieur - 7 - - 
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Bilan des concours externes de catégorie A en 2016 
 

Corps 

Nombre 
de 

postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
autorisés 

à 
concourir 

Nombre 
de 

candidats 
présents 
aux écrits 

Taux de 
participation 

aux 
épreuves 
écrites 

Nombre de 
candidats 

admissibles 

Nombre 
de 

candidats 
présents 

aux 
épreuves 

orales 

Nombre 
de 

candidats 
admis 

Nombre de 
candidats 

inscrits sur liste 
complémentaire 

Taux 
admis/ 
postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
pour un 
poste 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
populaire et de jeunesse 

13 196 96 49% 33 33 13 8 100% 15,1 

Inspecteur de la jeunesse et 
des sports 

7 440 130 30% 21 21 7 1 100% 62,9 

Professeur de sport CAS 11 174 111 64% 40 40 11 13 100% 15,8 

Professeur de sport CTS 
athlétisme 

1 19 10 53% 4 4 1 3 100% 19,0 

Professeur de sport CTS 
badminton 

1 7 6 86% 5 5 1 1 100% 7,0 

Professeur de sport CTS 
boxe 

1 5 5 100% 3 3 1 2 100% 5,0 

Professeur de sport CTS 
gymnastique 

2 26 20 77% 7 7 2 2 100% 13,0 

Professeur de sport CTS 
haltérophilie 

1 4 4 100% 2 2 1 0 100% 4,0 

Professeur de sport CTS judo 1 10 9 90% 6 6 1 4 100% 10,0 

Professeur de sport CTS lutte 1 3 3 100% 2 2 1 0 100% 3,0 

Professeur de sport CTS 
sports de glace 

1 8 7 88% 4 4 1 2 100% 8,0 

Professeur de sport CTS 
tennis 

1 8 2 25% 2 2 1 1 100% 8,0 

Professeur de sport CTS SHN 4 27 27 100% 16 16 4 4 100% 6,8 

Total périmètre "Jeunesse 
et sports" 

45 927 430 46% 145 145 45 41 100% 20,6 

Ingénieur du génie sanitaire 3 49 41 84% 17 17 3 6 100% 16,3 

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 6 243 187 77% 40 40 6 8 100% 40,5 

Inspecteur de l'action 
sanitaire et sociale 

28 757 187 25% 73 73 28 13 100% 27,0 

Médecin inspecteur de santé 
publique 

23 10 - - 10 10 10 0 43% 0,4 

Pharmacien inspecteur de 
santé publique 

5 38 24 63% 9 9 5 1 100% 7,6 

Total périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

65 1097 439 40% 149 149 52 28 80% 16,9 

Inspecteur du travail  32 1 261 314 25% 64 64 32 4 100% 39,4 

Inspecteur du travail 3eme 
concours 

4 110 53 48% 12 12 4 0 100% 27,5 

Total périmètre "Travail-
emploi" 

36 1371 367 27% 76 76 36 4 100% 38,1 

 

Bilan des concours externes de catégorie B en 2016 
 

Corps  

Nombre 
de 

postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
autorisés 

à 
concourir 

Nombre 
de 

candidats 
présents 
aux écrits  

Taux de 
participation 

aux 
épreuves 
écrites 

Nombre de 
candidats 

admissibles  

Nombre 
de 

candidats 
présents 

aux 
épreuves 

orales 

Nombre 
de 

candidats 
admis 

Nombre de 
candidats 

inscrits sur liste 
complémentaire 

Taux 
admis/postes 

offerts 

Nombre 
de 

candidats 
pour un 
poste 

Educateur spécialisé 5 21 - sans objet - 21 5 9 100% 4,2 

Technicien sanitaire 
et de sécurité 
sanitaire 

10 285 79 28% 32 32 10 0 100% 28,5 

Total périmètre 
"Affaires sociales-
santé" 

15 306 79 - 32 53 15 9 100% 20,4 
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Bilan des concours internes de catégorie A en 2016 

 

Corps  
Nombre 

de postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
autorisés 

à 
concourir 

Nombre 
de 

candidats 
présents 
aux écrits 

Taux de 
participation 

aux 
épreuves 
écrites 

Nombre de 
candidats 

admissibles 

Nombre 
de 

candidats 
présents 

aux 
épreuves 

orales 

Nombre 
de 

candidats 
admis 

Nombre de 
candidats 

inscrits sur liste 
complémentaire 

Taux 
admis/ 
postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
pour un 
poste 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
populaire et de jeunesse 

6 40 16 40% 6 6 2 0 33% 6,7 

Inspecteur de la jeunesse 
et des sports 

7 60 20 33% 12 12 7 1 100% 8,6 

Professeur de sport CAS 1 36 22 61% 2 2 1 0 100% 36,0 

Total périmètre 
"Jeunesse et sports" 

14 136 58 43% 20 20 10 1 71% 9,7 

Conseiller technique de 
service social  

3 14 - sans objet 14 12 3 0 100% 4,7 

Ingénieur du génie 
sanitaire 

2 26 15 58% 8 8 2 3 100% 13,0 

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
sanitaires 

2 111 76 68% 19 19 2 2 100% 55,5 

Inspecteur de l'action 
sanitaire et sociale 

14 217 97 45% 30 30 14 5 100% 15,5 

Médecin inspecteur de 
santé publique 

6 10 - sans objet 10 10 7 0 117% 1,7 

Pharmacien inspecteur 
de santé publique 

1 5 3 60% 2 2 1 0 100% 5,0 

Total périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

28 383 191 50% 83 81 29 10 104% 13,7 

Inspecteur du travail  11 137 38 28% 14 14 5 0 45% 12,5 

Cycle préparatoire 
inspecteur du travail 

12 38 17 45% 14 14 7 0 58% 3,2 

Total périmètre "Travail-
emploi" 

23 175 55 31% 28 28 12 0 52% 7,6 

 
Bilan des concours internes de catégorie B en 2016 

 

Corps  
Nombre 
de postes 
offerts 

Nombre 
de 
candidats 
autorisés 
à 
concourir 

Nombre 
de 
candidats 
présents 
aux écrits 

Taux de 
participation 
aux 
épreuves 
écrites 

Nombre de 
candidats 
admissibles 

Nombre 
de 
candidats 
présents 
aux 
épreuves 
orales 

Nombre 
de 
candidats 
admis 

Nombre de 
candidats 
inscrits  sur liste 
complémentaire 

Taux 
admis/ 
postes 
offerts 

Nombre 
de 
candidats 
pour un 
poste 

Educateur spécialisé 4 8 - sans objet - 8 4 0 100% 2,0 

Technicien sanitaire et de 
sécurité sanitaire 

4 67 34 31% 7 7 3 0 75% 16,8 

Total périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

8 75 34 - 7 15 7 0 63% 9,4 

 
Nombre de postes offerts et de candidats reçus aux concours des corps communs en 2015 et 2016 

 

  

2015 2016 

Interne Externe Interne Externe 

Postes 
offerts 

Candidats 
admis 

Postes 
offerts 

Candidats 
admis 

Postes 
offerts 

Candidats 
admis 

Postes 
offerts 

Candidats 
admis 

Secrétaire administratif  51 51 38 38 39 39 47 47 

Adjoint administratif  21 21 16 16 12 12 12 12 
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нΦоΦнΦ [Ŝǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

 

9ƴ нлмсΣ мн ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŎƛǾƛƭǎ όŎƻƴŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜύ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ nationale 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό9b!ύ ƻǳ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǘƻǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǳȄ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 
ǉǳΩŜƴ нлмрΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŎƛǾƛƭ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мнп ŀ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
périmètre « Jeunesse et sports » (les autres « santé-cohésion sociale »). 
 
[Ŝǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ Lw! ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ммр ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ нлмсΣ ǎƻƛǘ нп ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ 
нлмрΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎ ǊŜŎǊǳǘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
depuis 2013. 
 

Nombre de recrutements ŘŜ ƭΩ9b! Ŝǘ ŘŜǎ Lw! ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмс 
 

  
 

2.3.3. Les recrutements sans concours 

 
En 2016, des recrutements sans concours ont été organisés par les services suivants : 

¶ wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Υ 5W{/{ aŀȅƻǘǘŜΣ Lb{9t ŘŜ tŀǊƛǎΣ /w9t{ ŘŜǎ tŀȅs de la 
Loire, CREPS de Poitiers, CREPS de Wattignies, CREPS de Montpellier ;  

¶ wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Υ Lb{9t ŘŜ tŀǊƛǎΣ /w9t{ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΦ 
 

Nombre de recrutements sans concours en 2015 et en 2016 
 

  

2015 2016 

Nombre 
de postes 

offerts 

Nombre de candidats admis Taux admis/ 
postes 
offerts 

Nombre 
de postes 

offerts 

Nombre de candidats admis Taux admis/ 
postes 
offerts Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total 

Adjoint administratif 9 3 9 12 133% 13 11 2 13 100% 

Adjoint sanitaire 68 4 65 69 101% - - - - - 

Adjoint technique 5 0 5 5 100% 5 2 3 5 100% 

Total 82 7 79 86 105% 18 13 5 18 100% 

 

нΦоΦпΦ [Ŝǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎ 

 
Fin 2016, 198 apprentis exercent leur apprentissage dans les ministères sociaux. La cible est 
dépassée sur le programme 124 (de 105 %) et presque atteinte sur le programme 155 (94 %). Le taux 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ тр % fin 2015. 
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bƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎ ǊŜŎǊǳǘŞǎ Ŝƴ 2015 et en 2016 
 

Programme 124 
Administration 

centrale 
D(R)(D)JSCS-

DDCS(PP) 
ARS 

Total 
Programme 

124 

Cible 2016 23 38 38 99 

Nombre de contrats 2015 (contrats signés) 4 17 19 40 

Nombre de contrats 2016 (réalisés ou en 
cours de réalisation) 

19 19 26 64 

Total apprentis présents au 31/12/2016 23 36 45 104 

Réalisations en % de la cible 100% 95% 118% 105% 
 

Programme 155 
Administration 

centrale 
DI(R)ECCTE 

Total 
programme 

155 

Cible 2016 34 66 100 

Nombre de contrats 2015 (contrats signés) 16 33 49 

Nombre de contrats 2016 (réalisés ou en 
cours de réalisation) 

20 25 45 

Total apprentis présents au 31/12/2016 36 58 94 

Réalisations en % de la cible 106% 88% 94% 

 

2.3.5. Les examens professionnels 

 

2.3.5.1. Les postes offerts aux examens professionnels 

 

Au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ птн ǇƻǎǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǳȄ мп ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
postes offerts progresse ainsi régulièrement tous les ans depuis 2012. 
 

Nombre de postes offerts aux examens professionnels entre 2012 et 2016 
 

 
 

La répartition ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

¶ 275 postes ont été offerts pour des examens de promotion interne (soit 15 postes de plus 
par rapport à 2015) dont : 

o нлл ǇƻǎǘŜǎ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 
o 71 postes pour des examens de promotion interne dans les corps communs relevant 
ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ όпс ǇƻǎǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ 
ƴƻǊƳŀƭŜΣ нр ǇƻǎǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ ; 

¶ мфт ǇƻǎǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ όǎƻƛǘ р ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
ǉǳΩŜƴ нлмрύΦ 

 

La répartition des postes offerts par catégorie est la suivante : 

¶ фр ǇƻǎǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ; 

¶ 101 postes au titre des exŀƳŜƴǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ; 

¶ ннр ǇƻǎǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! όŘƻƴǘ нлл ǇƻǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9tL¢ύ ; 

¶ рм ǇƻǎǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ό{!/bύΦ 
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Nombre de postes offerts aux examens professionnels entre 2013 et 2016 par catégorie 

 

 
 
Le nombre de postes offerts a augmenté de 38 % sur le périmètre « Affaires sociales-santé » entre 
2013 et 2016 (de 34 à 47 postes) et de 75 % sur le périmètre « Travail-emploi » (de 130 à 228 
postes) ; il a augmenté de 19 % pour les corps communs sur cette même période (de 165 à 197 
postes). 
 

Nombre de postes offerts aux examens professionnels entre 2013 et 2016 par périmètre ministériel 
 

 
 

нΦоΦрΦнΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

 

En 2016, 3 863 candidats se sont inscrits aux examens professionnels. Ce nombre est en baisse par 
rapport à 2015 après une hausse constante entre 2013 et 2015. 
 

Nombre de candidats inscrits aux examens professionnels entre 2013 et 2016 
 

 
 

Les taux de participation aux ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎ ǎƻƴǘ ǎǘŀōƭŜǎ 
(83 % en 2016 et 84 % en 2015). Il en est de même pour les examens professionnels de catégorie B 
interministériels (84 % en 2016 contre 85 % en 2015). Il est en baisse pour les examens 
professionnels de catégorie B du périmètre « Travail-emploi » (78 % en 2016 contre 90 % en 2015). 
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[ŀ ǎŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ŀ ǾŀǊƛŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ 
2016. La sélectivité a été plus forte pour les examens des corps communs administratifs 
(14 ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ м ǇƻǎǘŜ ƻŦŦŜǊǘύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
catégorie B (près de 26 candidats pour 1 poste offert). 
 

Sélectivité des examens par périmètre en 2015 et en 2016 
 

  2015 2016 

Corps communs administratifs 14,6 14 

Périmètre « Affaires sociales-santé » 4,7 4,5 

Périmètre « Travail-emploi » 5,2 4 

 
{ŞƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝƴ нлмр Ŝǘ Ŝƴ нлмс 

 

¢ȅǇŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 2015 2016 

Avancement de grade de catégorie A 3,3 4,3 

Accès à la catégorie A  5,9 5,7 

Avancement de grade de catégorie B 9,3 8,9 

Accès à la catégorie B 33 25,8 

 
Bilan des examens professionnels de catégorie A en 2016 

 

Corps  
Type 
d'examen 

Nombre 
de 

postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
autorisés 

à 
concourir 

Nombre 
de 

candidats 
présents 
aux écrits  

Taux de 
participation 

aux 
épreuves 
écrites 

Nombre de 
candidats 

admissibles  

Nombre 
de 

candidats 
présents 

aux 
épreuves 

orales 

Nombre 
de 

candidats 
admis 

Nombre de 
candidats 

inscrits sur liste 
complémentaire 

Taux 
admis/ 
postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
pour un 
poste 

Attaché 
d'administration 

Promotion 
interne 

25 545 451 83% 55 55 25 0 100% 21,8 

Attaché principal 
Avancement 

grade 
62 313 - sans objet 313 291 62 0 100% 5,0 

Total 
"interministériel"  

- 87 858 451 - 368 346 87 0 100% 9,9 

Inspecteur du travail 
(EPIT/CRIT) 

Promotion 
interne 

200 728 - sans objet 667 667 200 4 100% 3,6 

Total périmètre 
"Travail-emploi" 

- 200 728 - - 667 667 200 4 100% 3,6 

Inspecteur principal 
de l'action sanitaire 
et sociale 

Avancement 
grade 

33 91 - sans objet 75 75 33 0 100% 2,8 

Total périmètre 
"Affaires sociales-
santé" 

- 33 91 - - 75 75 33 0 100% 2,8 

 
  



87 

 

Bilan des examens professionnels de catégorie B en 2016 
 

Corps  
Type 
d'examen 

Nombre 
de 

postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
autorisés 

à 
concourir 

Nombre 
de 

candidats 
présents 
aux écrits  

Taux de 
participation 

aux 
épreuves 
écrites 

Nombre de 
candidats 

admissibles  

Nombre 
de 

candidats 
présents 

aux 
épreuves 

orales 

Nombre 
de 

candidats 
admis 

Nombre de 
candidats 

inscrits sur liste 
complémentaire 

Taux 
admis/ 
postes 
offerts 

Nombre 
de 

candidats 
pour un 
poste 

Secrétaire 
administratif classe 
normale 

Promotion 
interne 

46 1 234 1 024 83% 97 97 46 0 100% 26,8 

Secrétaire 
administratif classe 
supérieure 

Avancement 
grade 

41 423 333 79% 82 82 41 0 100% 10,3 

secrétaire 
administratif de 
classe exceptionnelle  

Avancement 
grade 

23 235 192 82% 50 50 23 0 100% 10,2 

Total 
"interministériel"  

- 110 1 892 1 549 82% 229 229 110 0 100% 17,2 

Technicien en chef 
(T3S) 

Avancement 
grade 

9 67 - - 57 57 9 0 100% 7,4 

Technicien sanitaire 
et de sécurité 
sanitaire principal 

Avancement 
grade 

1 5 - - 5 4 1 0 100% 5,0 

Technicien sanitaire 
et de sécurité 
sanitaire principal 

Promotion 
interne 

4 50 42 84% 14 14 4 0 100% 12,5 

Total périmètre 
"Affaires sociales-
santé" 

- 14 122 42 84% 76 75 14 0 100% 8,7 

Contrôleur du travail 
hors classe 

Avancement 
grade 

28 172 134 78% 42 42 28 0 100% 6,1 

Total périmètre 
"Travail-emploi" 

- 28 172 134 78% 42 42 28 0 1 6,1 

 

2.3.5.3. Les inspecteurs du travail stagiaires 

 
a) [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 

 
hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛǾƛŜǊ ŘŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
(CRIT) : les candidats âgés de plus de 45 ans ont représenté 80 % des effectifs en 2016. 
 
[Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞǎ ǇŀǊ ƎǊŀŘŜ : 33,8 % des contrôleurs du travail de classe 
normale éligibles se sont inscrits contre 30,6 % des contrôleurs du travail hors classe. 
 
Les femmes ont représenté 65 % des inscrits (contre 64 % en 2015, 66 % en 2014 et 67 % en 2013). 
 
Enfin, les candidats issus des pôles T demeurent majoritaires (82,4 % des candidats présents). 
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Nombre de candidats éligibles, ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳȄ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9Ǉƛǘ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмс 
 

 
 

b) [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
 
Les candidats de plus de 45 ans ont représenté 56,4 % des admis. Par ailleurs, 39 % des candidats de 
50 ans et plus ont été admis.  
 
En outre, 69 % des candidats admis sont des femmes. 
 
Les contrôleurs du travail hors classe représentent 63 % des admis. 

 
Enfin, 86 % des admis sont issus des pôles T. 

2.3.5.4. Les inspecteurs élèves du travail 

 
La promotion 2016 des inspecteurs du travail est composée de 49 élèves, chiffre comparable à celui 
de 2015 après une baisse entre 2014 et 2015 mais une augmentation constante entre 2012 et 2014.  
 
Le taux de féminisation est de 65 % en 2016. 
 

tǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŞƭŝǾŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмс 
 

 
 

En 2016, 59 % des inspecteurs élèves du travail ont moins de 30 ans. Cette proportion était de 64 % 
pour la promotion 2015. 
 

tȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ нлмп Ł нлмс ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŞƭŝǾŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
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нΦоΦсΦ [ŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŎŀƛǊŜ 

 

2.3.6.1. Les concours et examens professionnalisés réservés 

 
En application de la loi n° 2012-опт Řǳ мн ƳŀǊǎ нлмн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, en 2016, 
seuls deux concours réservés ont été organisés par les ministères de tutelle des corps suivants : 

¶ 10 postes pour le concours de chargé d'études documentaires (CED) porté par le Ministère 
de l'environnement, de l'énergie et de la mer ; 

¶ 15 postes pour le concours d'ingénieur des systèmes d'information (ISIC) porté par le 
Ministère de l'intérieur. A la suite du concours, 4 agents des ministères sociaux ont été 
admissibles et 3 ont été admis. 

 
En 2016, 1 406 personnels sont éligibles à la titularisation au sein de 12 corps de catégorie A, 3 corps 
de catégorie B et 3 corps de catégorie C. 
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bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ titre de la loi du 12 mars 2012 en 2016 
 

 
 
 
 

2.3.6.2. Les CDIsations 

 
En 2016, 75 agents en contrat à durée déterminée se sont vus proposer un contrat à durée 
indéterminée. On observe ainsi une forte hausse des CDIsations entre 2015 (32) et 2016. Il est à 
ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ /5Lǎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Attaché d'adminis tration 280 118 49 29 111 63 440 210

Chargé d'études documentaires 1 0 0 1 0 0 1 1

Consei l ler d'éducation populaire et de jeunesse 0 0 5 1 0 0 5 1

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ10 10 0 0 0 0 10 10

Ingénieur des systèmes d'information et de communication25 59 3 6 5 15 33 80

Infi rmier 4 0 2 0 1 0 7 0

Inspecteur de l 'action sani tai re et socia le 45 19 0 0 0 0 45 19

Fi l ière ITRF 0 0 0 2 0 0 0 2

Médecin inspecteur de santé publ ique 16 8 6 12 0 0 22 20

Professeur de sport 1 1 4 61 0 0 5 62

Professeur d'enseignement général 22 10 0 0 0 0 22 10

Professeur d'enseignement technique 4 2 0 0 0 0 4 2

Total catégorie A 408 227 69 112 117 78 594 417

Educateur spécial isé 1 0 1 0 0 0 2 0

Secrétaire adminis trati f 110 28 10 12 35 13 155 53

Technicien sani tai re 1 4 0 0 0 0 1 4

Total catégorie B 112 32 11 12 35 13 158 57

Adjoint adminis trati f 18 8 27 7 26 6 71 21

Adjoint technique 4 26 12 15 11 15 27 56

Fi l ière ITRF 0 0 4 1 0 0 4 1

Total catégorie C 22 34 43 23 37 21 102 78

Catégorie/Corps
Périmètre "Travail-emploi"

Périmètre "Affaires sociales-

santé"
Périmètre "Jeunesse et sports" Total
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Nombre de passages de CDD en CDI par périmètre entre 2014 et 2016 

 

 
 
Ces CDIsations concernent presque exclusivement des agents de catégorie A. Il est cependant à noter 
ǉǳŜ р ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . Ŝǘ мм ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ / ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ /5L Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝƴ 
2016. 
 

 

Passages de CDD en CDI en administration centrale entre 2014 et 2016 
 

Administration centrale 
Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total 

2014 2015 2016 2014 2015 2016 2014 2015 2016 2014 2015 2016 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 12 11 24 - 1 0 - 2 6 12 14 30 

Périmètre "Jeunesse et sports" 1 2 0 - - 3 - 1 1 1 3 4 

Périmètre "Travail-emploi" 4 6 18 - - 2 1 - 4 5 6 24 

Total 17 19 42 - 1 5 1 3 11 18 23 58 
 

Passages de CDD en CDI dans les services déconcentrés entre 2014 et 2016 
 

Services déconcentrés 
Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total 

2014 2015 2016 2014 2015 2016 2014 2015 2016 2014 2015 2016 

Périmètre "Affaires sociales-
santé" - "jeunesse et sports 

1 7 9 - - - - - - 1 7 9 

Périmètre "Travail-emploi" 37 2 8 - - - - - - 37 2 8 

Total 38 9 17 - - - - - - 38 9 17 
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2.4. Les départs à la retraite 
 

On dénombre 1 012 départs à la retraite en 2016 (contre 1 054 en 2015 soit une baisse de 4 %), dont 
фро ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ но ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ос ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
non titulaires. Ces départs représentent environ 4 % des effectifs en fonction. A cela, il convient 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ну ŘŞǇŀǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ όƘƻǊǎ !w{ύΦ 

2.4.1. Les départs à la retraite constatés en 2016 des agents titulaires  

2.4.1.1. Nombre de départs 

 

Après une hausse de 5 % des départs à la retraite entre 2014 et 2015, on observe une baisse de 1 % 
ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмсΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп-2016, le nombre de départs à la retraite 
évolue différemment selon les périmètres : 

¶ Relative stabilité pour le périmètre « Affaires sociales-santé » (+2 % sur la période) ; 

¶ Augmentation importante pour le périmètre « Travail-emploi », surtout entre 2014 et 2015 
(+25 %) ; 

¶ Baisse importante pour le périmètre « Jeunesse et sports » (-30 %). 
 

Evolution du nombre de départs à la retraite par périmètre entre 2014 et 2016 
 

 
 
En 2016, les 953 départs à la retraite, ƘƻǊǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΣ ǎŜ 
répartissent de la manière suivante : 

¶ 504 départs pour les personnels du périmètre « Affaires sociales-santé », avec une 
stagnation pour les femmes après une augmentation sensible entre 2014 et 2015, et une très 
légère hausse pour les hommes après une nette diminution entre 2014 et 2015 ; 

¶ 360 pour les agents du périmètre « Travail-emploi », en augmentation constante depuis 2014 
pour les femmes et une stabilisation pour les hommes après une augmentation sensible 
entre 2014 et 2015 ; 

¶ 89 pour les agents du périmètre « Jeunesse et sports », avec une légère augmentation pour 
les femmes et une baisse notable pour les hommes. 

 

Evolution du nombre de départs à la retraite par périmètre et genre entre 2014 et 2016 
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Les évolutions 2014-2016 par services font émerger 3 groupes : 

¶ .ŀƛǎǎŜ Ŝƴ !w{ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ζ Jeunesse et sports », aussi bien en 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ; 

¶ {ǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ζ Affaires sociales-santé » et les DI(R)ECCTE entre 
2015 et 2016 après une augmentation assez nette entre 2014 et 2015 ; 

¶ Hausse constante pour les agents « Travail-emploi η ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
« Affaires sociales-santé » des D(R)(D)JSCS-DDCS(PP). 

 
Répartition des départs à la retraite entre 2014 et 2016 par service 

 

Service 2014 2015 2016 
Evolution 
2016/2015 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 493 500 504 1% 

Administration centrale 98 109 109 0% 

D(R)(D)JSCS-DDCS(PP) 138 144 169 17% 

ARS 257 247 226 -9% 

Périmètre "Travail-emploi" 289 356 360 1% 

Administration centrale 17 26 30 15% 

DI(R)ECCTE 272 330 330 0% 

Périmètre "Jeunesse et sports" 128 104 89 -14% 

Administration centrale 25 12 7 -42% 

D(R)(D)JSCS-DDCS(PP) 103 86 82 -5% 

Total 910 960 953 -1% 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘƛŦŦŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ :  

¶ La répartition des agents par catégorie est assez équilibrée au sein du périmètre « Affaires 
sociales-santé » et évolue peu sur la période. Cependant, entre 2015 et 2016, la part et le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ! Ŝǘ . ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ŎŀǘŞgorie C ; 

¶ Au sein du périmètre « Travail-emploi », ce sont les agents de catégorie B qui représentent la 
plus grande part des départs à la retraite (43 %), en augmentation par rapport à 2015 (39 %) 
au détriment des deux autres catégories ; 

¶ Enfin, les agents de catégorie A représentent la quasi-totalité des départs à la retraite du 
périmètre « Jeunesse et sports » mais leur nombre est en baisse depuis 2014. 

 

Répartition des départs à la retraite entre 2014 et 2016 par catégorie et périmètre 
 

Catégorie 2014 2015 2016 Evolution 
2016/2015 Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 493 100% 500 100% 504 100% 1% 
Catégorie A 180 37% 185 37% 193 38% 4% 
Catégorie B 155 31% 153 31% 161 32% 5% 
Catégorie C 158 32% 162 32% 150 30% -7% 
Périmètre "Travail-emploi" 289 100% 356 100% 360 100% 1% 
Catégorie A 74 26% 102 29% 99 28% -3% 
Catégorie B 120 42% 140 39% 154 43% 10% 
Catégorie C 95 33% 114 32% 107 30% -6% 
Périmètre "Jeunesse et sports" 128 100% 104 100% 89 100% -14% 
Catégorie A 122 95% 104 100% 88 99% -15% 
Catégorie B 2 2% 0 0% 0 0% - 
Catégorie C 4 3% 0 0% 1 1% - 
Ensemble 910 100% 960 100% 953 100% -1% 
Catégorie A 376 41% 391 41% 380 40% -3% 
Catégorie B 277 30% 293 31% 315 33% 8% 
Catégorie C 257 28% 276 29% 258 27% -7% 

 

Plus de six départs sur dix (64 %) concernent des femmes. Cette proportion est en augmentation de 2 
points par rapport à 2015 (62 %) et de 6 points par rapport à 2014 (58 %). A titre de comparaison, le 
taux de féminisation global des ministères sociaux est de 67 %.  
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Le taux de départ à la retraite est ainsi de 607 pour les femmes et 346 pour les hommes. 
 
/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴǘΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ƘƻƳƻƭƻƎǳŜǎ ƳŀǎŎǳƭƛƴǎ όснΣн ŀƴǎ ŎƻƴǘǊŜ 
63,3 ans).  

2.4.1.2. Age moyen au départ 

 
9ƴ нлмсΣ ƭΩŃƎŜ moyen de départ à la retraite des agents titulaires est de 62,6 ans. Il est stable par 
rapport à 2015. Cet âge est en hausse constante pour les agents « Affaires sociales-santé ». Pour les 
agents des deux autres périmètres, cet âge baisse entre 2015 et 2016 après avoir augmenté entre 
2014 et 2015. 
 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
 

 
 
[ΩŃƎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Travail-emploi » 
exerçant en administration centrale (64 ans) et le plus faible pour les femmes du même périmètre 
« Travail-emploi » travaillant en DI(R)ECCTE (61,8 ans). 
 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс ǇŀǊ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƎŜƴǊŜ 
 

Service 
2014 2015 2016 

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 62,1 62,4 62,2 62,4 63,2 62,6 62,4 63,5 62,7 

Administration centrale 62,8 63,4 63,1 62,3 64,0 62,8 62,8 63,7 63,0 

D(R)(D)JSCS-DDCS(PP) 61,5 61,5 61,5 62,3 62,8 62,4 62,2 63,3 62,4 

ARS 61,9 62,3 62,1 62,5 63,0 62,6 62,5 63,4 62,9 

Périmètre "Travail-emploi" 61,7 62,6 62,0 62,2 62,7 62,4 61,9 62,5 62,1 

Administration centrale 62,7 61,6 62,4 62,5 64,9 63,2 64,0 63,6 63,8 

DI(R)ECCTE 61,6 62,7 62,2 62,2 62,6 62,3 61,8 62,3 61,9 

Périmètre "Jeunesse et sports" 60,6 64,0 62,6 61,9 64,0 63,8 62,5 63,6 63,4 

Administration centrale 61,0 64,5 62,8 - 63,7 63,7 - 63,0 62,9 

D(R)(D)JSCS-DDCS(PP) 60,5 64,0 62,5 61,9 64,2 63,8 62,5 63,7 63,5 

Total 61,8 62,9 62,3 62,3 63,2 62,6 62,2 63,2 62,6 

 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛƳƛƴǳŞ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмс ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ 
en administration centrale du périmètre « Travail-emploi » (passant de 64,9 ans en 2015 à 63,6 ans 
en 2016). Il a en revanche beaucoup augmenté pour leurs homologues féminins (62,5 ans en 2015 
contre 64,0 ans en 2016). 
 
/Ŝǘ ŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 
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Age moyen de départ à la retraite en 2016 selon la catégorie et le périmètre 
 

 
 
[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмс ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! Řǳ 
périmètre « Affaires sociales-santé η όǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ соΣт 
ŀƴǎ Ŝƴ нлмр Ł спΣп ŀƴǎ Ŝƴ нлмсύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜnsemble des agents de catégorie C du périmètre « Travail-
emploi (61,8 ans en 2015 contre 61,2 ans en 2016). 
 

Age moyen de départ à la retraite entre 2014 et 2016 par catégorie, périmètre et genre 
 

Catégorie 
2014 2015 2016 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 62,1 62 62 63,2 62,4 62,6 63,5 62,4 62,7 

Catégorie A 63,4 62,8 63,1 63,7 63,4 63,5 64,4 63,5 63,9 

Catégorie B 62,2 61,9 62,1 63,1 62,2 62,5 62,7 62,3 62,4 

Catégorie C 60,5 61,2 60,9 62 61,6 61,7 61,9 61,6 61,7 

Périmètre "Travail-emploi" 62,6 61,7 62 62,7 62,2 62,4 62,5 61,9 62,1 

Catégorie A 62,8 62,8 62,8 63,3 63 63,2 63,1 63,2 63,2 

Catégorie B 62,9 61,9 62,1 62,4 62,2 62,3 62,3 61,9 62,0 

Catégorie C 61,9 61 61,2 61,5 61,8 61,8 61,0 61,3 61,2 

Périmètre "Jeunesse et sports" 63,5 62,3 63 64 61,9 63,8 63,6 62,5 63,4 

Catégorie A 64 61 63 64 61,9 63,8 63,6 62,5 63,4 

Catégorie B - - - - - - - - - 

Catégorie C - - - - - - - - - 

Ensemble 62,9 61,8 62,3 62,3 63,2 62,6 63,2 62,2 62,6 

Catégorie A 63,6 62,6 63,2 63,7 63,2 63,5 63,8 63,3 63,6 

Catégorie B 62,4 61,9 62,1 62,8 62,2 62,4 62,5 62,1 62,2 

Catégorie C 61,1 61,2 61,1 61,8 61,7 61,7 61,6 61,5 61,5 

 

2.4.1.3. Motif de départ 

 
Le motif principal de départ à la retraite en 2016, tous périmètres confondus, est la jouissance 
immédiate (69 %). Ce motif est cependant en léger déclin au profit des carrières longues (22 % contre 
17 % en 2015). Les autres motifs restent stables. 
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Répartition des départs à la retraite entre 2014 et 2016 par motif de départ 

 
 
Des différences entre périmètre apparaissent : 

¶ /ΩŜǎǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Jeunesse et sports » que la jouissance immédiate est 
proportionnellement la plus grande (84 ҈ύ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмр 
(88 %) ; 

¶ Un quart des agents du périmètre « Travail-emploi » et deux agents sur dix du périmètre 
« Affaires sociales-santé » prennent leur retraite pour carrière longue (alors que cela 
concerne 10 % des agents « Jeunesse et sports »). Ces parts sont en forte augmentation. 

 
Répartition des départs à la retraite entre 2014 et 2016 par motif de départ et périmètre 

 

Motif de départ 

Périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

Périmètre "Jeunesse et 
sports" 

Périmètre "Travail-emploi" 

2014 2015 2016 2014 2015 2016 2014 2015 2016 

Jouissance immédiate 351 367 352 111 92 75 194 246 227 

Carrière longue 82 87 105 11 8 9 53 65 91 

Invalidité 27 25 24 3 2 4 23 23 21 

Handicap 16 8 10 0 0 1 5 13 11 

Parent de 3 enfants 14 12 13 3 2 0 14 8 10 

Cessation progressive d'activité 3 1 0 0 0 0 0 1 0 

Total 493 500 504 128 104 89 289 356 360 

 

Entre 2014 et 2016, les motifs de départ à la retraite des agents « Affaires sociales-santé » évoluent 
différemment. Alors que la jouissance immédiate reste proportionnellement stable en administration 
centrale entre 2015 et 2016 (après une baisse notable entre 2014 et 2015), dans les services 
territoriaux (D(R)(D)JSCS-DDCS(PP) et ARS) cette part baisse sensiblement entre 2015 et 2016 après 
une nette hausse entre 2014 et 2015. Par ailleurs, dans ces mêmes services, les carrières longues 
prennent plus de poids. 
 
Pour le périmètre « Jeunesse et sports », la jouissance immédiate est le motif largement 
prépondérant. 
 
Enfin, au sein du périmètre « Travail-emploi », la jouissance immédiate augmente fortement en 
administration centrale (65 % des départs en 2014, 73 % en 2015 et 93 ҈ Ŝƴ нлмсύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
en régression en DI(R)ECCTE (69 % en 2015 contre 60 % en 2016). Les carrières longues sont quatre 
fois plus importantes en services déconcentrés (27 ҈ύ ǉǳΩŜn administration centrale (7 %). 
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Répartition des départs à la retraite entre 2014 et 2016 par motif de départ, périmètre et service 
 

Périmètre « Affaires sociales-
santé » 

Administration centrale D(R)(D)JSCS-DDCS(PP) ARS 

Motif de départ 2014 2015 2016 2014 2015 2016 2014 2015 2016 

Jouissance immédiate 84% 76% 77% 64% 68% 62% 70% 75% 72% 

Carrière longue 11% 15% 16% 20% 21% 25% 17% 17% 20% 

Invalidité 1% 5% 3% 10% 6% 4% 5% 4% 6% 

Handicap 1% 3% 4% 2% 2% 2% 5% 1% 1% 

Parent de 3 enfants 2% 2% 1% 3% 3% 6% 3% 2% 1% 

Cessation progressive d'activité 1% 0% 0% 1% 0% 0% 0% 0% 0% 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

Périmètre « Jeunesse et sports » Administration centrale D(R)(D)JSCS-DDCS(PP) et CREPS 

Motif de départ 2014 2015 2016 2014 2015 2016 

Jouissance immédiate 88% 92% 100% 86% 88% 83% 

Carrière longue 8% 8% 0% 9% 8% 11% 

Invalidité 4% 0% 0% 2% 2% 5% 

Handicap 0% 0% 0% 0% 0% 1% 

Parent de 3 enfants 0% 0% 0% 3% 2% 0% 

Cessation progressive d'activité 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

Périmètre « Travail-emploi » Administration centrale DI(R)ECCTE 

Motif de départ 2014 2015 2016 2014 2015 2016 

Jouissance immédiate 65% 73% 93% 67% 69% 60% 

Carrière longue 12% 12% 7% 19% 19% 27% 

Invalidité 12% 15% 0% 8% 6% 6% 

Handicap 12% 0% 0% 1% 4% 3% 

Parent de 3 enfants 0% 0% 0% 5% 2% 3% 

Cessation progressive d'activité 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

 

2ΦпΦнΦ [Ŝǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

 
hƴ ŎƻƳǇǘŜ но ŘŞǇŀǊǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ нлмсΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ 
augmentation constante de ce nombre depuis 2013, on constate une forte baisse entre 2015 et 2016 
(-63 %).  

 
bƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ nationale entre 2013 et 2016 

 

 
 

La plupart des départs se concentrent sur les agents de catégories B et C. 
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
par catégorie et par genre 

 

Catégorie 
2014 2015 2016 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

A 4 6 10 - 6 6 - 3 3 

B 2 16 18 2 10 12 - 11 11 

C 7 18 25 9 35 44 2 7 9 

Total 13 40 53 11 51 62 2 21 23 

 
[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ смΣт ŀƴǎ Ŝƴ нлмсΦ /Ŝǘ ŃƎŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ légèrement depuis 
2014. Par ailleurs, cet âge est plus élevé pour les agents de catégorie B que pour ceux de catégorie C. 
 

!ƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
par catégorie et par genre 

 

Catégorie 
2014 2015 2016 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

A - 59,7 61,2 - 63,3 63,3 - - - 

B - 61,7 61,6 - 63,2 62,8 - 61,4 61,4 

C 60,5 61,2 61 60,3 60,9 60,8 - 62,4 60,7 

Total 61,5 61,2 61,2 60,4 61,6 61,4 - 62,0 61,7 

NB Υ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƎŜƴǘǎΦ 

 

2.4.3. Les départs à la retraite constatés des agents contractuels 

 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ос ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ όŎƻƴǘǊŜ он Ŝƴ нлмрύΦ /Ŝǎ 
départs ne concernent que des agents des services déconcentrés.  
 

Répartition des départs à la retraite des agents contractuels entre 2014 et 2016 par genre et affectation  
 

Affectation 
2014 2015 2016 

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total 

Services déconcentrés 20 14 34 15 12 27 24 12 36 

DIRECCTE 4 5 9 8 8 16 5 2 7 

DRJSCS 0 2 2 7 4 11 5 6 11 

Hors région* 16 7 23       14 4 18 

Administration centrale 6 5 11 5 0 5 0 0 0 

Programme 155 2 2 4 2   2       

Programme 124 4 3 7 3   3       

Total 26 19 45 20 12 32 24 12 36 

* Agents Berkani, contractuels décret 1978, médecins inspecteurs régionaux du travail, réseau du service des 
droits des femmes et de l'égalité, ingénieurs de prévention 

 

2.4.4. Les départs à la retraite constatés des agents des établissements publics 

 

En 2016, 28 départs à la retraite ont été constatés pour les agents travaillant dans les établissements 
sous ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όол ŘŞǇŀǊǘǎ Ŝƴ нлмрύΣ Řƻƴǘ у ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ нл ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΦ 
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Répartition des départs à la retraite des agents des établissements sous tutelle en 2015 et 2016 
par genre et affectation 

 

Service 
2015 2016 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

Les agences sanitaires 2 3 5 1 2 3 

Agence de lutte contre le dopage 1   1       

L'INJA 1   1 1 2 3 

Les INJS 4 6 10 3 9 12 

CLEISS   2 2       

CNDS 1   1       

EHESP   4 4   1 1 

IFCAS   1 1   1 1 

institut du cheval et de l'équitation 1   1       

INTEFP 1 2 3   3 3 

Musée du sport 1   1       

IFCE       2   2 

INSEP       1 2 3 

Total 12 18 30 8 20 28 

 

Alors que près de la moitié des départs constatés dans ces établissements publics concernaient des 
agents de catégorie A en 2015, la répartition par catégorie est plus homogène en 2016. 
 

Nombre de départs à la retraite par genre et catégorie en 2015 et 2016 
 

Catégorie 
2015 2016 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

A  8 6 14 3 5 8 

B  3 7 10 3 6 9 

C  1 5 6 2 9 11 

Total 12 18 30 8 20 28 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ снΣр ŀƴǎ όŎƻƴǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрύ ǎƻƛǘ 
ǳƴ ŃƎŜ ǘǊŝǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ  
 

Age moyen au départ à la retraite par genre et catégorie en 2015 et 2016 
 

Catégorie 
2015 2016 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

A  65,1 63,2 64,3 - 61,6 61,6 

B  - 61,5 62,0 - 62,2 63,0 

C  - 59 59,3 - 63,2 62,7 

Total 64,2 61,4 62,5 62,4 62,5 62,5 

 
Enfin, la plupart des départs à la retraite constatés dans les établissements publics ont pour motif la 
jouissance immédiate (79 % en 2016 et 67 % en 2015), avant les carrières longues. 
 

Répartition des départs à la retraite par motif de départ et genre en 2015 et 2016 
 

Motif de départ 
2015 2016 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

Jouissance immédiate 10 10 20 6 16 22 

Carrière longue 2 5 7 2 4 6 

Invalidité   1 1       

Handicap             

Parent de 3 enfants   1 1       

Cessation progressive d'activité   1 1       

TOTAL 12 18 30 8 20 28 
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2ΦрΦ [Ŝǎ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ 
volontaire 
 
En 2016, 18 indemnités de départ volontaire (IDV) ont été versées, tous périmètres confondus. Il faut 
noter que, pour une année donnée, on constate un décalage entre le nombre effectif de démissions 
Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩL5± ǾŜǊǎŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘŜǎ L5± ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ŘŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴǘre 2012 et 2016 
 

 
 

2.5.1. Programme 124 

 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǾŜǊǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмс ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нтл 937 ϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 
hausse de 64 ҈ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ нлмрΦ /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
!ƛƴǎƛΣ мм ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ нп 631 ϵΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ 2016, dont 2 au titre du 
dispositif PARRE. 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩL5± ŘŜ нлмн Ł нлмс 
(en effectifs physiques et en euros) 

 

Année 
Nombre d'IDV versées 

(effectifs) 
Montant total versé 

(euros) 
Montant moyen versé 

par agent (euros) 

2016 11 нтл фот ϵ нп сом ϵ 

2015 6 мср рср ϵ нт рфп ϵ 

2014 7 осн мпп ϵ рм тор ϵ 

2013 4 нлт снм ϵ рм флр ϵ 

2012 10 птл нмс ϵ пт лнн ϵ 

Source : DFAS/SDAB/EMS ς Les totaux intègrent les arrondis 
 

2.5.2. Programme 155 
 

Le montant versé au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмс ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ону 325 ϵΣ ǎƻƛǘ с Ŧƻƛǎ 
ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ нлмрΦ /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴt indemnitaire 
ŘŜǎ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
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!ƛƴǎƛΣ т ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ пс 904 ϵΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ нлмсΣ Řƻƴǘ р ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 
dispositif PARRE. 

 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǾŜǊǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩL5± ŘŜ нлмн Ł нлмс 

(en effectifs physiques et en euros) 
 

Année 
Nombre d'IDV versées 

(effectifs) 
Montant total versé 

(euros) 
Montant moyen versé 

par agent (euros) 

2016 7 ону онр ϵ пс флп ϵ 

2015 2 рп сом ϵ нт омр ϵ 

2014 6 193 фмо ϵ 32 омф ϵ 

2013 10 415 лсп ϵ пм рлс ϵ 

2012 8 447 мрн ϵ 55 уфп ϵ 

Source : DFAS/SDAB/EMS ς Les totaux intègrent les arrondis 
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CHAPITRE 3  

LES PARCOURS PROFESSIONNELS 
 
 

3.1. Les avancements de grade et les promotions de corps Page 104 
3.1.1. Les avancements de grade Page 104 
 3.1.1.1. Les avancements de grade des agents de catégorie A Page 104 
 3.1.1.2. Les avancements de grade des agents de catégorie B Page 108 
 3.1.1.3. Les avancements de grade des agents de catégorie C Page 110 
 3.1.1.4. Les avancements de grade des personnels ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Page 112 
3.1.2. Les promotions de corps Page 112 
 3.1.2.1. Les promotions dans les corps de catégorie A Page 113 
 3.1.2.2. Les promotions dans les corps de catégorie B Page 114 
 3.1.2.3. Les promotions de corps des personnels ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Page 114 
 

3.2. La mobilité des agents Page 115 
3.2.1. La mobilité effective des agents Page 115 
 3.2.1.1. Les postes publiées sur la BIEP et la BIAEC Page 115 
 3.2.1.2. Les différents types de mobilité Page 118 
3.2.2. Le conseil mobilité carrière Page 120 
 3.2.2.1. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Page 120 
 3.3.2.2  CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ŘŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ   Page    124 
   clefs de la carrière professionnelle  
3.3.3.        Les actions collectives visant à promouvoir la mobilité          Page    125 
 
 
 
 

Chiffres clés 2016 

          
Nombre d'agents promus par avancement de grade : 1 296 agents 
   * Périmètre "Travail-emploi" : 242 agents 
   * Périmètre "Affaires sociales-santé" : 118 agents 
   * Périmètre "Jeunesse et sports" : 125 agents 
   * Corps communs : 704 agents 
  
Nombre d'agents promus par promotion de corps : 114 agents 
   * Périmètre "Travail-emploi" : 15 agents 
   * Périmètre "Affaires sociales-santé" : 15 agents 
   * Périmètre "Jeunesse et sports" : 16 agents 
   * Corps communs : 68 agents 
  
Nombre de postes publiés à la BIEAC : 695 postes 

 Nombre de postes pourvus : 617 postes 
  
CMC en administration centrale : 
   * 224 agents reçus 

    * 268 entretiens conduits 
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3. Les parcours professionnels 

3.1. Les avancements de grade et les promotions de corps 
 

3.1.1. Les avancements de grade 
 

En 2016, 1296 agents ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳǎ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ŜȄŀƳŜƴ 
professionnel et concours) selon la répartition suivante : 
 

Catégorie Périmètre 
2014 2015 2016 

Promus Ratio Promus Ratio Promus Ratio 

A 

Corps communs aux 3 périmètres 140 21% 132 10% 81 9% 

Jeunesse et sports 130 7% 126 7% 125 7% 

Affaires sociales-santé 85 14% 65 12% 79 15% 

Travail-emploi 120 10% 119 9% 175 12% 

Corps du P124 113 10% 108 10% 107 13% 

Total catégorie A 588 11% 550 9% 567 10% 

B 

Corps communs aux 3 périmètres 109 6% 71 7% 116 6% 

Jeunesse et sports 0 - 0 - 0 - 

Affaires sociales-santé 14 7% 11 5% 9 5% 

Travail-emploi 79 8% 67 8% 67 8% 

Total catégorie B 202 7% 149 7% 192 7% 

C 

Corps communs aux 3 périmètres 518 13% 498 13% 507 15% 

Affaires sociales-santé 23 11% 30 17% 30 17% 

Total catégorie C 541 13% 528 14% 537 15% 

Total 1 331 10% 1 227 10% 1 296 11% 
 

Les tableaux présentés dans les pages suivantes détaillent la répartition de ces avancements. 
 

3.1.1.1. Les avancements de grade des agents de catégorie A 
 

En 2016, 567 agents de catégorie A ont été promus à un grade supérieur, soit 7 % à 15 % des 
promouvables, selon le périmètre. Après une baisse globale du nombre de promus entre 2014 et 
2015 (-9 %), ce nombre augmente de 1 % entre 2015 et 2016, tout comme le ratio 
promus/promouvables21 de 11 % en 2016 contre 10 % en 2014 et en 2015. 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ǇǊƻƳǳǎ ǇŀǊ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
et ratios promus/promouvables 

 

  

                                                 
21

 Tout au long de ce chapitre, est entendu « ratio promus/promouvables » comme le ratio réel entre les agents réellement 
ǇǊƻƳǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩşǘǊŜΦ 
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[Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : 

¶ Pour les agents du périmètre « Jeunesse et sports ηΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳǳǎ ōŀƛǎǎŜ 
légèrement entre 2014 et 2015 puis se stabilise en 2016, le ratio promus/promouvables reste 
stable sur les trois années; 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳǳǎ Ŝǘ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ promus/promouvables diminue sur toute la période 
2014 et 2015 pour les personnels du périmètre « Affaires sociales-santé » puis remonte en 
2016 ; 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳǳǎ Ŝǘ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ǇǊƻƳǳǎκǇǊƻƳƻǳǾŀōƭŜǎ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ 
2015 pour le périmètre « Travail-emploi » puis augmente en 2016 ; 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳƻǳǾŀōƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜ Ŝƴ нлмс ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
2015 comme le nombre de promus alors que le ratio promus/promouvables reste le même 
entre 2015 et  2016. 

¶ Pour les corps communs Řǳ tмнпΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳƻǳǾŀōƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜ Ŝƴ нлмс ǇŀǊ 
rapport à 2015 alors que le nombre de promus reste équivalent et que le ratio 
promus/promouvables augmente de 3 % entre 2015 et  2016. 
 

 
 

Les avancements de grade dans les corps de catégorie A entre 2014 et 2016 
 

 
 
 
 

  

Grade d'accès 

2014 2015 2016 

Promou-
vables 

Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promou- 
vables 

Prom
us 

Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promou-
vables 

Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotion
s 

Conseiller d'éducation 
populaire et de jeunesse hors 
classe 

300 15 5% 14 ans 289 15 5% 15 ans 286 20 7% 7,4 

Conseiller technique et 
pédagogique supérieur hors 
classe  

105 11 10% 6,9 ans 94 9 10% 6,5 ans 257 9 4% 8,3 

Inspecteur de la jeunesse et 
des sports 1ère classe 

37 11 30% 9 ans 23 7 30% 10 ans 19 5 26% 5,2 

Inspecteur de la jeunesse et 
des sports principal 

79 10 13% 7 ans 74 9 12% 8,5 ans 88 10 11% 6,2 

Professeur de sport hors 
classe 

1 236 83 7% 16,5 ans 1 222 86 7% 18,8 ans 1 157 81 7% 16,7 

Total périmètre "Jeunesse et 
sports" 

1 757 130 7% - 1 702 126 7% - 1 807 125 7% - 
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Grade d'accès 

2014 2015 2016 

Promou-
vables 

Promus Ratio 
Durée 

moyenne entre 
2 promotions 

Promou-
vables 

Promus Ratio 
Durée 

moyenne entre 
2 promotions 

Promou-
vables 

Promus Ratio 
Durée 

moyenne entre 
2 promotions 

Infirmier de 
catégorie A hors 
classe  

61 10 16% 1,8 an 56 4 7% NC 57 9 16% 3,5 

Infirmier de 
catégorie A classe 
supérieure 

13 3 23% 9 ans 14 2 14% NC 13 3 23% 3,5 

Ingénieur 
d'études 
sanitaires 
principal 

134 12 9% NC 132 11 8% 8 133 11 8%   

Ingénieur du 
génie sanitaire en 
chef 

51 10 20% 14,5 ans 47 7 15% 15,2 ans 48 12 25%   

Ingénieur du 
génie sanitaire 
général 

26 4 15% 14,9 ans 27 3 11% 10,1 ans 23 5 22%   

Médecin 
inspecteur de 
santé publique en 
chef 

51 11 22% 6 ans 36 7 19% 7 ans 36 7 19% 8,6 

Médecin 
inspecteur de 
santé publique 
général 

161 19 12% 6 ans 111 16 14% 6,8 ans 134 16 12% 8,7 

Pharmacien 
inspecteur de 
santé publique 
général 

70 9 13% 6 ans 66 8 12% 7,3 ans 65 9 14% 8 

Pharmacien 
inspecteur de 
santé publique en 
chef 

37 7 19% 7,8 ans 35 7 20% 7,8 ans 35 7 20% 7,4 

Total périmètre 
"Affaires 
sociales-santé" 

604 85 14% - 524 65 12% - 544 79 15% - 

 
 

 
 
 

 
 

Grade d'accès 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Directeur du travail 397 25 6% 10 ans 411 32 8% 9 ans 411 33 8%   

Directeur adjoint du travail 865 95 11% 12 ans 920 87 9% 13 ans 819 92 11%   

Directeur du travail hors classe - - - - - - - - 273 50 18%   

Catégorie A 1 262 120 10% - 1 331 119 9% - 1 503 175 12% - 
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Grade d'accès 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Administrateur 
civil hors classe 

53 15 28% NC 49 13 27% - 24 6 25% - 

dont 
périmètre 
"Affaires 
sociales-santé" 

39 11 28% NC 

33 8 24% 6,5 14 3 21% 6,1 

dont 
périmètre 
"Jeunesse et 
sports" 

1 0 0% - 1 0 - - 

dont 
périmètre 
"Travail-emploi" 

14 4 29% NC 15 5 33% 6,6 9 3 33% 5,9 

Administrateur 
général 

29 9 31% - 21 10 48% - 33 9 27% - 

dont 
périmètre 
"Affaires 
sociales-santé" 

22 6 27% 16,5 ans 

15 6 0 15,0 24 5 21% 15,6 

dont 
périmètre 
"Jeunesse et 
sports" 

- - - - 2 1 50% 9 

dont 
périmètre 
"Travail-emploi" 

7 3 43% 19,5 ans 6 4 83% 14,3 7 3 43% 17,6 

Attaché hors 
classe échelon 
spécial 

10 9 90%  3 mois 1 1 100% - - - - - 

dont 
périmètre 
"Affaires 
sociales-santé" 

10 9 90%  3 mois 

1 1 100% - - - - - 

dont 
périmètre 
"Jeunesse et 
sports" - - - - - - - - 

dont 
périmètre 
"Travail-emploi" 

- - - - - - - - - - - - 

Attaché hors 
classe  

338 46 14% - 306 49 16% - 376 63 17% - 

dont 
périmètre 
"Affaires 
sociales-santé" 

232 33 14% 9 ans 

166 27 16% - 217 40 18% 8 

dont 
périmètre 
"Jeunesse et 
sports" 

14 3 21% - 14 3 21% 9 

dont 
périmètre 
"Travail-emploi" 

106 13 12% 6 ans 126 19 15% - 145 20 14% 7 

Attaché principal 244 61 25% - 994 59 6% - 482 18 4%   

dont 
périmètre 
"Affaires 
sociales-santé" 

174 28 16% 6 ans 

524 30 6% - 265 7 3% 10,8 

dont 
périmètre 
"Jeunesse et 
sports" 

24 2 8% - 80 4 5% 12,3 

dont 
périmètre 
"Travail-emploi" 

70 33 47% 7 ans 446 27 6% - 137 7 5% 11,9 

Total corps 
communs 

674 140 21% - 1 371 132 10% - 915 96 10% - 
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Grade d'accès 
Corps du P124 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Inspecteur principal de 
l'action sanitaire et sociale 

562 22 4% 512 23 4% - 442 23 5%  

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

424 16 4% 387 16 4% 27 ans 327 16 5%  

dont périmètre 
"Jeunesse et sports" 

138 6 4% 125 7 6% 28 ans 115 7 6%  

Inspecteur de l'action 
sanitaire et sociale hors classe 

357 49 14% 402 57 14% - 277 72 26%  

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

291 37 13% 325 44 14% 8 ans 277 53 19%  

dont périmètre 
"Jeunesse et sports" 

66 12 18% 77 13 17% 8 ans 86 19 22%  

Inspecteur de l'action 
sanitaire et sociale classe 
exceptionnelle 

162 42 26% 136 28 21% - 84 12 14%  

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

111 29 26% 88 17 19% 8 ans 84 9 11%  

dont périmètre 
"Jeunesse et sports" 

51 13 25% 48 11 23% 10 ans 52 3 6%  

Total corps du P124 1 081 113 10% 1 050 108 10% - 803 107 13%  

 

3.1.1.2. Les avancements de grade des agents de catégorie B 

 

En 2016, 192 agents de catégorie B ont été promus à un grade supérieur, soit 5 % à 8 % des 
ǇǊƻƳƻǳǾŀōƭŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳǳǎ ōŀƛǎǎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмр 
(-27%) du fait du plaƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
travail au sein du périmètre « Travail-emploi ». Entre 2015 et 2016, le nombre de secrétaires 
administratifs promus augmente (39%). Le nombre de contrôleurs du travail promus du périmètre 
« Travail-emploi » se maintient. 
 
Il en résulte une stabilisation entre 2014 à 2016 du ratio promus/promouvables (7 %). 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ǇǊƻƳǳǎ ǇŀǊ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
et ratios promus/promouvables 
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Les avancements de grade dans les corps de catégorie B entre 2014 et 2016 
 

Grade d'accès 
Corps 
communs aux 3 
périmètres 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio Promouvables Promus Ratio 
Durée moyenne 

entre 2 
promotions 

Promouvables Promus Ratio 
Durée moyenne 

entre 2 
promotions 

Secrétaire 
administratif 
classe 
supérieure 

1 049 68 6% 612 44 7% - 824 71 9% NC 

dont 
périmètre 
"Affaires 
sociales-santé" 805 

9 
53 
0 

7% 
0% 

380 29 8% NC 448 37 8% NC 

dont 
périmètre 
"Jeunesse et 
sports 

3 1 33% NC 300 15 5% NC 

dont 
périmètre 
"Travail-
emploi" 

235 15 6% 229 14 6% NC 76 19 25% NC 

Secrétaire 
administratif 
classe 
exceptionnelle 

857 41 5% 402 27 7% - 946 45 5% NC 

dont 
périmètre 
"Affaires 
sociales-santé" 811 

2 
37 
0 

5% 
0% 

356 23 6% NC 413 24 6% NC 

dont 
périmètre 
"Jeunesse et 
sports 

- - - NC 289 16 6% NC 

dont 
périmètre 
"Travail-
emploi" 

44 4 9% 46 4 9% NC 244 5 2% NC 

Total corps 
communs aux 3 
périmètres 

1 906 109 6% 1 014 71 7% - 1 770 116 7%  -  

 
 
 
 
 

Grade d'accès 
Périmètre "Affaires sociales-
santé" 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Assistant principal de service 
social 

27 3 11% 20 1 5% 8 ans 20 1 5% 8 ans 

Infirmier de catégorie B classe 
supérieure 

3 1 33% - - -   3 - - 9,4 ans 

Technicien de physiothérapie 
classe supérieure 

- - - 14 1 7% 24,1 ans - - - - 

Technicien de physiothérapie 
classe exceptionnelle 

- - - 24 1 4% 5 ans - - - - 

Technicien sanitaire principal - - - - - -   - - -   

Technicien sanitaire en chef 174 10 6% 164 8 5%   164 8 5%   

Total périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

204 14 7% 222 11 5%   184 9 5% - 
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Grade d'accès 

Périmètre "Travail-
emploi" 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Contrôleur classe 
exceptionnelle 

- - - - - - - - - - - 

Contrôleur classe 
supérieure 

- - - - - - - - - - - 

Contrôleur hors classe 985 79 8% 837 67 8% NC 837 67 8% NC 

Total périmètre "Travail-
emploi" 

985 79 8% 837 67 8% - 837 67 8% - 

 

 

3.1.1.3. Les avancements de grade des agents de catégorie C 

 

En 2016, 537 agents de catégorie C ont été promus à un grade supérieur, soit 15 % des 
promouvables. Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇǊƻƳǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ н҈ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ 
2016. De même, entre 2015 et 2016, le ratio promus/promouvables des agents de catégorie C 
augmente de 13 à 15 %. 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ / ǇǊƻƳǳǎ ǇŀǊ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлм4 et 2016 
et ratios promus/promouvables 

 

 
 

Le détail par grade se trouve dans les tableaux qui suivent. 
 

Les avancements de grade dans le corps des adjoints sanitaires entre 2014 et 2016 
 

Grade d'accès 
Périmètre "Affaires sociales-
santé" 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Adjoint sanitaire 1ère classe 48 7 15% 45 11 24% 5 ans 45 11 24% 8 ans 

Adjoint sanitaire principal 
2ème classe 

129 11 9% 109 15 14% 4 ans 109 15 14% 7 ans 

Adjoint sanitaire principal 
1ère classe 

34 5 15% 24 4 17% 4 ans 24 4 17% 7 ans 

Adjoint sanitaire principal 
1ère classe (échelon spécial) 

- - - - - - - - - - - 

Total périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

211 23 11% 178 30 17% - 178 30 17% - 



111 

 

 

Les avancements de grade dans les corps communs de la catégorie C entre 2014 et 2016 

 

Grade d'accès 
Corps communs aux 3 
périmètres 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Promouvables Promus Ratio 

Durée 
moyenne 
entre 2 

promotions 

Adjoint administratif 1ère 
classe 

237 36 15% 254 48 19% - 235 48 20% - 

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé, jeunesse et 
sports" 

203 32 16% 220 40 18% 8,1 ans 196 40 20% NC 

dont périmètre "Travail-
emploi" 

34 4 12% 34 8 24% 8 ans 39 8 21% NC 

Adjoint administratif 
principal 2ème classe 

2 098 266 13% 1 760 207 12% - 1 503 210 14% NC 

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé, jeunesse et 
sports" 

1 185 148 12% 1 028 121 12% 12 ans 875 129 15% NC 

dont périmètre "Travail-
emploi" 

913 118 13% 732 86 12% 13,7 ans 628 81 13% NC 

Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

1 503 187 12% 1 549 219 14% - 1 533 300 20% NC 

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé, jeunesse et 
sports" 

848 105 12% 916 127 14% NC 891 127 14% NC 

dont périmètre "Travail-
emploi" 

655 82 13% 633 92 15% 10,9 ans 642 173 27% NC 

Adjoint administratif 
principal 1ère classe (échelon 
spécial) 

- - - - - - - - - - - 

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé, jeunesse et 
sports" 

- - - - - - - - - - - 

dont périmètre "Travail-
emploi" 

- - - - - - - - - - - 

Adjoint technique 1ère classe 61 10 16% 45 4 9% - 53 11 21% NC 

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

61 10 16% 
43 
1 

3 
0 

7% 
- 

NC 
NC 

19 6 32% NC 

dont périmètre 
"Jeunesse et sports" 

33 5 15% NC 

dont périmètre "Travail-
emploi" 

- - - 1 1 100% NC 1 0 0% NC 

Adjoint technique principal 
2ème classe 

99 12 12% 85 17 20% - 47 8 17% NC 

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

99 12 12% 
58 
9 

12 
3 

21% 
33% 

NC 
NC 

24 4 17% NC 

dont périmètre 
"Jeunesse et sports" 

41 8 20% NC 

dont périmètre "Travail-
emploi" 

- - - 18 2 11% NC 6 0 0% NC 

Adjoint technique principal 
1ère classe 

25 7 28% 12 3 25% - 20 5 25% NC 

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

25 7 28% 
6 
4 

1 
1 

17% 
25% 

NC 
NC 

7 2 29% NC 

dont périmètre 
"Jeunesse et sports" 

12 3 25% NC 

dont périmètre "Travail-
emploi" 

- - - 2 1 50% NC 1 0 0% NC 

Total corps communs aux 3 
périmètres 

4 023 518 13% 3 705 498 13% - 3 391 582 17% NC 
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3.1.1.4. Les avancements de grade des ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
centrale uniquement) 
 

9ƴ нлмсΣ ф ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳǎ ǇŀǊ ǘŀōƭŜŀǳ 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ƎǊŀŘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ мо ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ нлмрύΦ 
 

Les avanceƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлмс 
 

Catégorie Grade d'accès 
2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio Promouvables Promus Ratio Promouvables Promus Ratio 

A 

Attaché principal - - - 2 0 0% 2 0 0% 

Ingénieur de recherche 1ère classe 2 0 0% 2 0 0% 3 0 0% 

Ingénieur d'études 1ère classe 5 1 20% 6 1 17% 9 3 33% 

B 

Secrétaire administratif classe supérieure 31 1 3% 30 3 10% 29 1 3% 

Secrétaire administratif classe 
exceptionnelle 

17 1 6% 15 1 1% 
19 0 

0% 

Technicien de recherche et de formation 
classe exceptionnelle 

1 0 0% 1 0 0% 
4 0 

0% 

Technicien de recherche et de formation 
classe supérieure 

2 1 50% 6 1 17% 
4 0 

0% 

C 

Adjoint administratif 1ère classe 1 0 0% 3 1 33% 2 1 50% 

Adjoint administratif principal 2ème classe 1 0 0% 9 2 22% 7 0 0% 

Adjoint administratif principal 1ère classe 15 2 13% 16 3 19% 15 2 13% 

Adjoint technique de recherche et de 
formation principal 1ère classe 

1 0 0% 1 0 0% 
1 0 

0% 

Adjoint technique de recherche et de 
formation principal 2ème classe 

      2 0 0% 
4 1 

25% 

Adjoint technique de recherche et de 
formation 1ère classe 

10 1 10% 7 1 14% 
6 1 

17% 

Total 84 7 8 % 100 13 13% 105 9 8 % 

 

3.1.2. Les promotions de corps 

 
9ƴ нлмсΣ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ont concerné 114 agents (contre 87 agents en 2015 soit 
une augmentation de 31 %). Ils se répartissent de la façon suivante : 
 

Catégorie Périmètre 
2014 2015 2016 

Promus Ratio Promus Ratio Promus Ratio 

A 

Corps communs aux 3 périmètres 30 0,7% 17 0,8% 25 0,8% 

Jeunesse et sports 11 NC 16 NC 16 NC 

Affaires sociales-santé 9 1,3% 7 1,2% 7 1,2% 

Travail-emploi 11 0,6% 15 0,9% 15 0,9% 

Total catégorie A 61 0,9% 55 1,2% 63 1,4% 

B 

Corps communs aux 3 périmètres 38 0,6% 26 0,6% 43 0,8% 

Affaires sociales-santé 13 7,6% 6 3,3% 8 4,3% 

Total catégorie B 51 0,8% 32 0,7% 51 0,9% 

Total 112 0,9% 87 1% 114 1,2% 

 
Les tableaux présentés dans les pages suivantes détaillent la répartition de ces promotions. 
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3.1.2.1. Les promotions dans les corps de catégorie A 

 

En 2016, 63 agents ont été promus dans un corps de catégorie A, soit 1,2 % des promouvables. Le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ όҌ пт ҈ ύ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ subi une baisse 
sur la période précédente (-43 % entre 2014 et 2015). Il en résulte une hausse du ratio 
promus/promouvables pour ces corps entre 2015 et 2016. 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
et ratios promus/promouvables 

 

 
 

[Ŝǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
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Corps 
communs 

aux 3 
périmètres 

Attaché d'administration  4 204 30 0,7% 2 151 234 17 0,8% - 2 133 232 25 1,2% - 

dont périmètre "Affaires 
sociales-santé" 2 260 

438 
20 
8 

0,9% 
1,8% 

1 247 126 8 0,6% 7 ans 1 593 173 14 0,9% 
13,4 
ans 

dont périmètre "Jeunesse 
et sports" 

665 88 6 0,9% 8 ans 239 26 8 1% 
 14,5 
ans 

dont périmètre "Travail-
emploi" 

1 506 2 0,1% 239 20 3 1,3% 
10,5 
ans 

301 33 3 1% 
12,1 
ans 

Total corps communs aux 3 périmètres 1 786 4 204 30 0,7% 2 151 234 17 0,8% 2 133 232 25 1,2%  

Périmètre 
"Jeunesse 
et sports" 

Conseiller technique et 
pédagogique supérieur 

NC 9 - 279 279 9 3,2%   279 279 9 3,2% - 

dont secteur "Sport" NC 6 - 220 220 6 2,7%   220 220 6 2,7% - 

dont secteur "Jeunesse" NC 3 - 59 59 3 5,1%   59 59 3 5,1% - 

Inspecteur de la jeunesse et des 
sports  

NC 2 - NC 10 2 -   NC 10 2 - - 

Professeur de sport - - - 5 5 5 100,0%   5 5 5 100,0% - 

Total périmètre "Jeunesse et sports" NC NC 11 - NC 294 16 - NC 294 16 - - 

Périmètre 
"Affaires 
sociales-
santé" 

Conseiller technique de service 
social 

82 3 3,7% 47 4 1 2,1% 14 ans 47 4 1 2,1% 14 ans 

dont au titre de 2013 35 2   - - - -   - - - -   

dont au titre de 2014 47 1 2,1% - - - -   - - - -   

Ingénieur d'études sanitaires  405 4 1,0% 436 74 4 0,9% 15 ans 436 74 4 0,9% 15 ans 

Ingénieur du génie sanitaire  103 2 1,9% 103 7 2 1,9% 6 ans 103 7 2 1,9% 6 ans 

Total périmètre "Affaires sociales-santé" 672 9 1,3% 586 85 7 1,2%  586 85 7 1,2% - 

Périmètre 
"Travail-
emploi" 

Inspecteur du travail 1 762 11 0,6% 1 743 71 15 0,9%   1 743 71 15 0,9% - 

Total périmètre "Travail-emploi" 1 886 1 762 11 0,6% 1 743 71 15 0,9% 1 743 71 15 0,9% - 
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3.1.2.2. Les promotions dans les corps de catégorie B 

 

En 2016, 51 agents ont été promus dans un corps de catégorie B, soit 0,9 % des promouvables. Le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Affaires 
sociales-santé » en 2016 après avoir subi une baisse. Il en résulte des taux de promotion stables pour 
les corps communs et en remontée pour le périmètre « Affaires sociales-santé ». 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ŜƴǘǊŜ 2014 et 2016 
et ratios promus/promouvables 

 

 
 

[Ŝǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс 
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Corps 
communs 

aux 3 
périmètres 

Secrétaire administratif 6 232 38 0,6% 4 325 319 29 0,7% - 5 219 366 43 0,8% - 

dont périmètre 
"Affaires sociales-santé" 

1 825 160 10 

1 825 160 10 0,5% NR 1 777 168 15 0,8% - 

dont périmètre 
"Jeunesse et sports" 

0 0 0 - NR 1 195 94 11 0,9% - 

dont périmètre 
"Travail-emploi" 

2 606 16 0,6% 2 500 159 19 0,8% NR 2 247 104 17 0,8% - 

Total corps communs aux 3 périmètres 6232 38 0,6% 4 325 319 29 0,7% - 5 219 366 43 0,8%  

Périmètre 
"Affaires 
sociales-
santé" 

Technicien sanitaire et de 
sécurité sanitaire 

171 13 7,6% 182 38 6 3,3% - 185 42 8 4,3% - 

Total périmètre "Affaires sociales-
santé" 

171 13 7,6% 182 38 6 3,3% - 185 42 8 4,3% - 

 

3ΦмΦнΦоΦ [Ŝǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
uniquement) 

 
9ƴ нлмсΣ н ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳ ǇŀǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ǳƴ ŎƻǊǇǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όǳƴ Ŝƴ нлмрύ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳ ǇŀǊ ƭƛǎǘŜ 
ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . όǳƴ Ŝƴ нлмрύΦ 
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[Ŝǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмс  
(Administration centrale uniquement) 

 

Cat. Corps d'accès 

2014 2015 2016 

Promouvables Promus Ratio Promouvables 
Dossiers 
proposés 

Promus Ratio Promouvables 
Dossiers 
proposés 

Promus Ratio 

A 

Assistant 
ingénieur 

7 3 - 8 3 0 - 9 3 0 0% 

Attaché 
d'administration 

60 3 1,7% 60 3 1 1,7% 60 3 1 2% 

Ingénieur 
d'études 

2 1 - 3 1 0 - 3 1 1 33% 

Ingénieur de 
recherche 

13 4 - 15 6 0 - 17 3 0 0% 

B 

Secrétaire 
administratif 

80 1 - 54 2 0 - 54 4 0 0% 

Technicien de 
recherche et de 
formation 
classe normale 

18 5 - 13 1 1 7,7% 12 3 0 0% 

Technicien de 
recherche et de 
formation 

18 0 - - - - - - - - 0% 

Total 198 1 0.5% 153 16 2 1,3% 155 17 2 1% 

 

3.2. La mobilité des agents 

3.2.1. La mobilité effective 

3.2.1.1. Les postes publiés sur la BIEP et la BIEAC 

 
[ŀ .ƻǳǊǎŜ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎ ό.L9tύ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ mise en ligne des 
emplois vacants proposés à la candidature externe par l'ensemble des recruteur(euses) public(ques) 
afin de favoriser la mobilité des agents. 
 
[ŀ .L9t Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ .ƻǳǊǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ό.L9!/ύΦ /Ŝtte 
bourse permet : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǾŀŎŀƴǘǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ; 

¶ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ŘŜ п ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŀǾŀƴǘ 
leur éventuelle publication sur la BIEP. 

 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜƴǘΣ ǇŀǊ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ 
qui ont été publiés sur la BIEAC et/ou la BIEP ainsi que les postes qui ont été pourvus en interne ou 
en externe suite à ces publications en 2015 et en 2016. 
 
En 2016, 695 postes ont été publiés sur la BIEAC et/ou sur la BIEP (599  en 2015, soit une 
augmentation de 16 %). Moins de 49 postes par rapport à la BIEAC ont été publiés sur la BIEP. 
 
Par ailleurs, en 2016, la part des postes pourvus en interne ou externe sont équivalents par rapport à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ олу ǇƻǎǘŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŎƻƴǘǊŜ олф ǇƻǎǘŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜǊƴŜΦ 
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          Nombre de postes publiés sur la BIEP et la BIEAC et nombre de postes pourvus en administration centrale en 2016 
     

Direction ou service d'administration centrale 

Nombre de postes publiés Nombre de postes pourvus 

Total général 
BIEAC 

Publiés sur la 
BIEAC et après 
4 semaines sur 

la BIEP 

Publiés 
uniquement sur 

la BIEAC 

Publiés sur la 
BIEP après 4 

semaines ou 3 
semaines 

Publiés 
simultanément 

sur la 
BIEP/BIEAC 

Nombre de 
postes publiés 

sur la BIEP 
En 

interne 
En 

externe 
Total 

(a+b)+c (a+b) (a) (b) (c)  (b+c) 

Services 
communs 

Division des Cabinets (Solidarité + Travail) 10 9 6 3 1 4 5 5 10 

DAEI 11 4 3 1 7 8 4 4 8 

DFAS 31 24 8 16 7 23 16 13 29 

DAJ 9 4 1 3 5 8 2 5 7 

DICOM 13 11 8 3 2 5 1 2 3 

DRH  71 64 46 18 7 25 38 26 64 

DSI 24 20 20 0 4 4 15 6 21 

SGMCAS 27 20 14 6 7 13 9 11 20 

Périmètre 
"Jeunesse et 

sports" 

Cabinet de la Ministre des Sports 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

BCOMJS 2 2 2 0 0 0 3 1 4 

DJEPVA 17 17 17 0 0 0 2 6 8 

DS 25 25 25 0 0 0 8 17 25 

IGJS 2 1 1 0 1 1 1 0 1 

Périmètre 
"Affaires 
sociales-
santé" 

Cabinet de la Ministre de la Santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

DGCS 44 40 23 17 4 21 24 21 45 

DGOS 81 51 26 25 30 55 24 53 77 

DGS 90 84 62 22 6 28 48 26 74 

DREES 40 31 23 8 9 17 17 21 38 

DSS 89 70 39 31 19 50 38 37 75 

IGAS 11 3 0 3 8 11 0 12 12 

Périmètre 
"Travail-
emploi" 

DGT 23 17 14 3 6 9 15 7 22 

DGEFP 51 48 25 23 3 26 29 19 48 

DARES 24 17 9 8 7 15 9 17 26 

Total 695 562 372 190 133 323 308 309 617 
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Nombre de postes publiés sur la BIEAC par périmètre entre 2014 et 2016 

 

 
 

 
Par ailleurs, en 2016, 92 % de ces publications ont permis de pourvoir les postes, en interne ou en 
externe (en hausse par rapport à 2015 82 % et même en 2014 88 %).  
 

Nombre de postes pourvus par périmètre entre 2014 et 2016 
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3.2.1.2. Les différents types de mobilité 

 
Un recensement des types de mobilité a été effectué auprès des bureaux gestionnaires de la DRH. 
Quatre types de mobilités ont été recensés : 

¶ [ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire ou de département de fonction ; 

¶ La mobilité catégorielle correspond à un changement de catégorie hiérarchique, hors 
changement de corps ou de grade au sein de la même catégorie ; 

¶ [ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƴΩŜȄŜǊœŀƴǘ 
Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ tb!Σ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΣ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŎŀŘǊŜΧύ ; 

¶ La mobilité structurelle se définit comme un changement de ministère ou de service au sein 
ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΦ 

 
Le recensement des différents types de mobilité et le calcul des taux de mobilité22 afférents ont été 
rendus difficiles pour certains corps. Les tableaux ci-après recensent les données fournies pour les 
agents titulaires. 
 

Mobilité géographique des agents titulaires en 2015 et 2016 
 

Mobilité géographique 
Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Taux de mobilité 

2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 97 100 77 77 18 18 192 195 1,4% 1,4% 

Périmètre "Jeunesse et sports" 124 124 21 21 0 0 145 145 4,5% 4,6% 

Périmètre "Travail-emploi" 192 198 26 125 26 26 244 349 2,5% 3,6% 

Total 413 422 124 223 44 44 581 689 2,1% 2,6% 
 

Mobilité catégorielle des agents titulaires en 2015 et 2016 
 

Mobilité catégorielle 
Catégorie A Catégorie B Total Taux de mobilité 

2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 5 3 28 0 33 0 0,2% 0,0% 

Périmètre "Jeunesse et sports" 0 0 8 0 8 0 0,3% 0,0% 

Périmètre "Travail-emploi" 0 2 14 0 14 0 0,1% 0,0% 

Total 5 5 50 0 55 0 0,2% 0,0% 
 

Mobilité statutaire des agents titulaires en 2015 et 2016 
 

Mobilité statutaire 
Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Taux de mobilité 

2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 63 134 100 0 164 0 327 134 2,4% 1,0% 

Périmètre "Jeunesse et sports" 113 51 36 0 ND ND 149 51 4,7% 1,6% 

Périmètre "Travail-emploi" 39 115 28 0 42 0 109 115 1,1% 1,2% 

Total 215 300 164 0 206 0 585 300 2,2% 1,1% 

 

Mobilité structurelle des agents titulaires en 2015 et 2016 
 

Mobilité structurelle 
Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Taux de mobilité 

2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 2015 2016 

Périmètre "Affaires sociales-santé" 75 91 42 ND ND ND 117 91 0,9% 0,7% 

Périmètre "Jeunesse et sports" ND 9 13 ND ND ND 13 9 0,4% 0,3% 

Périmètre "Travail-emploi" ND 17 5 ND ND ND 5 17 0,1% 0,2% 

Total 75 117 60 0 - - 135 117 0,5% 0,4% 

 

 

                                                 
22

 Taux de mobilité = ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ κ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ζ en fonction » au 31 ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ. 
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Taux de mobilité par type et par périmètre en 2015 et 2016 
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3.2.2 Le conseil mobilité carrière 

 
La Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όattύ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΣ Ŝƴ нлмсΣ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎΦ 
9ƭƭŜ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ пр ŀƴǎ ŘŜǎ entretiens ou des rendez-
vous de carrière. 
Elle a également poursuivi le développement et le renforcement du réseau des conseillères / 
conseillers mobilité carrière dans les services territoriaux (ARS, D(R)(D)JSCS et DI(R)ECCTE). 
Un séminaire les rassemblant pour la première fois a eu lieu les 7 et 8 avril 2016 à Paris et des actions 
de formation ont été proposées aux membres de ce réseau. 
 

3.2.2.1 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

 
Les conseillères / conseillers ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ό/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ /Σ .Σ !Σ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎύ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
des femmes, du ministère du travail et du ministère jeunesse et sport. 
 

¶ Les entretiens individuels à la demande des agents 
 
En 2016, 224 agentes / agents ont été reçues / reçus et accompagnées / accompagnés par la mission 
des parcours professionnels (MPP), pour lesquels 268 entretiens ont été conduits.  
 
Dans la très grande majorité des ŎŀǎΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ κ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƳŜƴŞǎΣ ƭŀ att ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ 
dans la durée, un accompagnement individuel des agentes / agents. 
 
[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ  ǊŜœǳŜǎ κ ǊŜœǳǎ Ŝǎǘ ŘŜ пр ŀƴǎ Ŝǘ ту ҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ 
53 % des agents reçu.es ont plus de 45 ans. 
 
Le positionnement du service de la MPP sur la seconde partie de carrière se confirme. 
 
Cette tendance est commune aux secteurs « Affaires sociales-santé », « Travail / emploi », 
« Jeunesse et sport » et secrétariat général. 
 

¶ /ƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ agentes / agents reçues  / reçus par la MPP en 2016 : 
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¶ Affectation des agentes / agents reçues  / reçus 
 
 

 
 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ κ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
externe représente 82 %, ce qui correspond ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ attΦ 

 

¶ Secteur des agentes / agents reçues  / reçus:  
 

 
 
Les agentes / agents du secteur « Affaires sociales-santé » représentent la part la plus importante 
des agentes / agents reçues  / reçus par la MPP, à hauteur de 46 %, suivis des agentes / agents du 
secrétariat général, avec  
28 %, du secteur « Travail / emploi » avec 20 %, les agentes / agents du secteur « Jeunesse et sport » 
représentent 6 % des agentes / agents reçues / reçus. 
 

¶ Catégorie des agentes / agents reçues  / reçus 
 
Les 224 agentes / agents accompagnées / accompagnés se répartissent ainsi, par catégorie : 
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Secteur affaires sociales santé : 
 

 
 
 
Secteur Jeunesse et sports :               
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Secrétariat général : 
 

 
 
Secteur Travail/Emploi : 
 

 
 
Les catégories A représentent une grande part des agentes / agents reçues / reçus en entretien, à 
hauteur de 52 %. 
 
Cette tendance se retrouve de manière significative dans le secteur travail/emploi avec 64 %, le 
secteur affaires sociales/santé avec 63 %, et le secteur jeunesse et sports avec 54 %. 
Il est à noter que cette proportion ne se confirme pas au secrétariat général pour lequel les 3 
catégories sont représentées de manière équilibrée (25 % de A, 29 % de B, 33 % de C et 13 % de 
contractuelles / contractuels) 
 
Les corps concernés sont majoritairement, les attachés à hauteur de 42 %, les secrétaires 
administratives / secrétaires administratifs avec 18 % et les adjointes / adjoints administratives / 
administratifs avec 16 %. 
Les contractuelles / contractuels représentent 12 % des agentes / agents reçues  / reçus. 
 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǊǇǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƛƴǎǇŜŎǘǊƛŎŜ κ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 
contrôleur du travail, ingénieure du génie sanitaire, inspectrice / inspecteur de la jeunesse et des 
sports, médecin, pharmacienne/ pharmacien, inspectrice / inspecteur des affaires sanitaires et 
sociales, professeure / professeur de sport,  conseillère / conseiller d'éducation populaire et de 
jeunesse, est de 12 %. 
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¶ Motifs de prise de rendez-vous 
 
Les motifs de prise de rendez-vous avec la MPP sont, en premier lieu, les questions relatives à la 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ рф ҈ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎΣ Ǉǳƛǎ ŎŜǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ  Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
professionnelle (bilan de carrière dans 28 % des cas) Ŝǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
promotion pour 13 % des agentes / agents. 
 

¶ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
parcours professionnels des agentes / agents 

 
Un questionnaire de satisfaction a été adressé aux agentes / agents reçues / reçus en entretien de 
carrière par la mission des parcours professionnels, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2016. 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ пр ҈ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘion : les agent.es interrogé.es 
ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘΦŜǎ ǇƻǳǊ ус ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ att Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊŀƛŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ 
collègues de solliciter un entretien avec une / un conseillère / conseiller mobilité carrière dans la 
même proportion. 
 

3.3.2.2 CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ŘŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŎƭŜŦǎ de la 
carrière professionnelle  

¶ Promotions : 
 
Les agentes / agents ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǊǇǎΣ ƻǳ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳǳŜǎ κ 
ǇǊƻƳǳǎ ŀǳ  ƎǊŀŘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ principal ont été systématiquement contactées / contactés pour 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ [Ŝ Ǌŀǘƛƻ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ κ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜœǳŜǎ κ ǊŜœǳǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀƛƴǎƛ Υ 
 
× Pour les agentes / agents promues / promus dans le corps des secrétaires administratives (par 
ŜȄŀƳŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜύ : 9 agentes / agents (affectées / affectés en 
administration centrale) contactées / contactés pour aucun agent reçu. 

 
× Pour les agentes / agents promues / ǇǊƻƳǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
όǇŀǊ ŜȄŀƳŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜύ : 12 agentes / agents (affectées / affectés en 
administration centrale) contactées / contactés pour 6 agentes / agents reçues / reçus. 
Ces agentes / agents sont soumis à une obligation de mobilité pour bénéficier de leur promotion. 
/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘŜǎ κ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
contactées / contactés. 

 
× tƻǳǊ ƭŜǎ ƭŀǳǊŞŀǘŜǎ κ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŀǘ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όǇŀǊ 
ŜȄŀƳŜƴ ƻǳ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜύ : 29 agentes / agents (affectées / affectés en administration centrale) 
invitées / invités pour 12 agentes / agents reçues / reçus. 

 

¶ Plan de gestion des âges :  
 
Dans le cadre de la promotion de la diversité et de la lutte contre les discriminations, la DRH s'est 
engagée dans un plan de gestion des âges. Une des actions de ce plan consiste à proposer des 
entretiens de carrière ou des rendez-vous de carrière aux agentes / agents  se situant à des moments 
clefs de leur parcours professionnel. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳn suivi individualisé. 
 
Ce temps qui lui est proposé lui permet de sortir momentanément de son quotidien pour : 
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- ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ǎǳǊ ǎŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ, 
- prendre du recul et mettre en perspective les différents éléments de son parcours 
professionnel, 
- mieux connaitre ses compétences, 
- se projeter. 
 
Ce rendez-vous contribue égalemŜƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŃƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
évolutions de carrière, vise à faire un bilan global en milieu de carrière et participe à la construction 
de la 2ème partie de carrière. 
 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ǳƴ Ŏƻnseiller mobilité carrière. 
 
La  première phase du déploiement de ce plan d'action est ciblée en 2016 sur des agentes / agents 
qui ont eu 45 ans au cours de l'année 2016, à l'exclusion des attachés principaux, les hors classe, 
PHISP et DAT et les contractuelles / contractuels encadrants (relevant des dispositions du plan 
managérial). 
 

- Agents de catégorie A : 13 agents invités et 7 agents suivis 1  
- Agents de catégorie B : 16 agents invités et 8 agents suivis,  
- Agents de catégorie C : 20 agents invités et 7 agents suivis, 
- Agents contractuels : 7 agents invités et 2 agents suivis. 

 

3.3.3. Les actions collectives visant à promouvoir la mobilité  

 
En complément des entretiens individuels organisés par la mission des parcours professionnels, des 
ateliers collectifs pour préparer une mobilité ont été proposés aux agentes / agents. Ces ateliers, 
ŀƴƛƳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 5wI ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ 
et les actions des conseillers mobilité carrière, en proposant aux agentes /agents de travailler à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜΦ LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ 
ŀƎŜƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ όŘŜ . Ŝƴ ! Ŝǘ ŘŜ / Ŝƴ .ύΣ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛǎ Ł 
tout agent ayant un projet de mobilité mais donnent tout de même la priorité aux agents 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΦ  
Les groupes sont volontairement de taille réduite, afin de favoriser la cohésion du groupe et de 
pouvoir réaliser des exercices pratiques dans de bonnes conditions. 
Deux ateliers, regroupant 7 agents, se sont déroulés au cours du 1er semestre 2016 : un atelier pour 
les agents de catégorie A et un atelier pour les agents de catégorie B. Au cours du 2nd semestre, un 
atelier dédié à la catégorie A et rŜƎǊƻǳǇŀƴǘ у ŀƎŜƴǘǎΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳΦ 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ нлмт Ŝǘ 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ / Ŝǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ  
 

¶ Un réseau de conseillères / conseillers mobilité carrière pour les services territoriaux des 
ministères sociaux. 

 
En 2016, le réseau des conseillères / conseillers mobilité carrière (CMC) des ministères sociaux, 
animé et piloté par la MPP, est pleinement opérationnel, dans le cadre de la réforme territoriale de 
ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
56 agents exercent les fonctions de conseiller mobilité carrière dans les différents réseaux des 
ministères sociaux (ARS, D(R)(D)JSCS et DI(R)ECCTE). 
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¶ Le séminaire national 
 
Ces agents ont été réunis pour la première fois en séminaire national à Paris les 7 et 8 avril 2016. Ces 
journées ont été l'occasion d'une rencontre avec les différents acteurs de l'accompagnement des 
parcours et de la mobilité ainsi qu'avec les principaux interlocuteurs des CMC parmi les bureaux de 
gestion de l'administration centrale. 
  

 CMC en 
fonction au 
1er mars 

H F Présents H F Excusés Inscrits 
mais 
absents 

Sans 
réponse  

ARS 20 4 16 11 1 10 5 3* 1 

DIRECCTE 16 0 16 10 0 10 4**  0 2 

DRJSCS 19 3 16 13 3 10 3***  0 3 

Total 55 7 48 34 4 30 12 3 6 

 
*  dont les CMC relais des hauts de France représentés par leur CMC régional 
** dont 1 CMC en cours de remplacement 
** *dont 1 congé maternité et 1 SG  faisant fonction 
 
 

¶ La formation 
 
Outre le séminaire des 7 et 8 avril 2016 qui a permis de parfaire la formation commune des CMC des 
ǘǊƻƛǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜ нф ƳŀǊǎ нлмс Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
/a/ ŘΩ!w{ ŀǾŜŎ ƭΩ¦/!b{{Φ 
Une journée avait pour objectif de traiter des questions spécifiques aux personnels sous convention 
collective.  
 
  20 CMC en fonction au 1 er mars 2016, 
  15 inscrits, 
  12 présents, 
  у ŀōǎŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ Υ о ŜȄŎǳǎŞǎΣ о ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŀōǎŜƴǘǎΣ н ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳΦ 
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Chiffres clés 2016 
          Temps partiel : 14 % des agents  

 Changement de quotité : 
ϝtŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ł ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ : 264 agents 
ϝtŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Ł ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ : 156 agents 

  Télétravail : 158 agents 
* Administration centrale : 4,2 % 
* Services déconcentrés : 2 % 

  Nombre de jours de congé non pris : 
* Programme 124 : 64 131 jours 
* Programme 155 : 51 761 jours 

  ¢ŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƳŀƭŀŘƛŜ Υ 5,78 % 
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4. Le temps de travail 

4.1. Les agents à temps partiel23 

4.1.1. Etat des lieux du temps partiel au 31-12-2016 

 

Au 31 décembre 2016, 3 746 agents sont à temps partiel. Cela représente 14 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
« Affaires sociales-santé » (14 %) et le périmètre « Travail-emploi » (17 %) mais plus faible pour le 
périmètre « Jeunesse et sports » (9 %).  

 
Quotité de travail des agents en fonction selon le périmètre ministériel au 31-12-2016 

 

Quotité de 
travail 

Périmètre "Affaires 
sociales-santé" 

Périmètre "Jeunesse 
et sports" 

Périmètre "Travail-
emploi" 

Total 

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % 

50% 159 1% 24 0,8% 62 0,6% 245 1% 

60% 55 0,5% 6 0,2% 57 0,6% 118 0,5% 

70% 58 0,5% 5 0,2% 41 0,4% 104 0.3% 

80% 1189 9% 199 6,3% 1 191 12,3% 2579 10% 

90% 377 3% 30 1% 293 3,1% 700 2.5% 

Temps partiel 1838 14% 264 9% 1 644 17% 3 746 14% 

Temps complet 11 766 86% 2 878 91% 7 976 83% 22 620 86% 

Total 13 604 100% 3 142 100% 9 620 100% 26 366 100% 

 
Entre 2015 et 2016, la part des agents à 80 % diminue légèrement pour les trois périmètres. 

 
Evolution de la quotité de travail des agents à temps partiel selon périmètre entre 2015 et 2016 

 

 
 
Au 31 décembre 2016, les agents de catégorie B et C sont plus souvent à temps partiel que ceux de 
catégorie A ou A+. 
 
Les taux les plus importants de temps partiel se trouvent chez les agents de catégorie C du périmètre 
« Jeunesse et sport » (18 ҈ύΦ [Ŝǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ !Ҍ Řǳ 
périmètre « Travail-emploi » (moins de 1 %). Pour les périmètres « Jeunesse et sports » et « Travail-
emploi », la part des agents à temps partiel augmente à mesure que la catégorie diminue. Pour tous 
les périmètres, les parts des agents à temps partiel sont assez similaires pour les agents de catégories 
!Ҍ Ŝǘ ! ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ . Ŝǘ / ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

 
 

                                                 
23

 Il est à noter une forte corrélation entre temps de travail et taux de féminisation. Le détail est disponible dans la partie 
« rapport de situation comparée entre les femmes et les hommes » du « rapport égalité des ministères sociaux » 2016. 
















































































































































































































































